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1.	 Le processus central de l’AFSCA
L’AFSCA veille en permanence à ce que la chaîne alimentaire réponde aux prescriptions réglementaires. L’inspection 

des installations et des mesures d’hygiène mises en place, la vérification de l’implémentation effective des systèmes 

d’autocontrôle et de la traçabilité, le contrôle des mentions d’étiquetage ou encore l’échantillonnage des produits 

en vue de leur analyse sont autant de moyens pour s’assurer de la sécurité et de la qualité des produits de la chaîne 

alimentaire. 

Le processus central de l’AFSCA est un processus cyclique qui comporte 3 grandes étapes :

1.	 Chaque année, l’AFSCA élabore, sur base d’une évaluation du risque, un programme de contrôle composé de 2 

parties, une partie échantillonnages, et une partie inspections. 

2.	 Ce programme de contrôle intégré est alors traduit en un planning de toutes les activités de contrôle, dans 

lequel sont formulés les objectifs par province et jusqu’au niveau sectoriel. 

3.	 Les unités provinciales de contrôle (UPC) réalisent les contrôles (inspections et échantillonnages) et rapportent 

leurs constatations. Les résultats d’analyse sont communiqués par les laboratoires. Des informations sont reçues 

dans le cadre de la notification obligatoire, du système européen d’alertes rapides (RASFF) via les plaintes, 

constats. 

Ces rapports d’inspection et résultats d’analyses nourrissent l’évaluation des risques et imposent une adaptation régu-

lière voire immédiate de la programmation prévue dans le sens d’une maîtrise maximale des dangers. Le soutien du 

Comité scientifique de l’agence est indispensable à ce niveau. 

La colonne vertébrale informatique de l’AFSCA

Depuis sa création en 2000, l’AFSCA collecte et gère des informations relatives à sa mission. Les différentes bases de 

données sont interconnectées visant une organisation optimale des contrôles sur base d’une analyse de risque et elles 

forment la colonne vertébrale informatique. 

•	 l’enregistrement des opérateurs de la chaîne alimentaire : BOOD

•	 �la transposition du programme de contrôle en un plan de contrôle et d’analyse au niveau des 11 unités  

provinciales de contrôle (UPC) : ALPHA

•	 l’enregistrement des actions de contrôle et de leurs constatations : FOODNET

•	 l’enregistrement des résultats d’analyses : FOODLIMS

•	 l’enregistrement et la traçabilité des animaux de ferme : SANITRACE

•	 �le CRM (Customer Relationship Management) ou la plateforme opérateurs – AFSCA : FOODWEB, opérationnelle 

depuis 2010, pour simplifier les démarches des opérateurs, et leur permettre de consulter leurs données person-

nelles disponibles à l’AFSCA

•	 les bases de données du personnel de l’AFSCA : DEBOHRA et PRONET

•	 la facturation dans le cadre du financement de l’AFSCA : FINFOOD et ADMINLIGHT

•	 l’exploitation des données de l’ensemble des banques de données : BUSINESS INTELLIGENCE ou BI.

Les procédures de travail développées dans ce cadre ont permis à l’AFSCA d’atteindre un excellent niveau de pro-

fessionnalisme largement reconnu. L’efficience de cette colonne vertébrale informatique fait l’objet d’améliorations 

constantes à la fois pour les agents de l’AFSCA et pour les opérateurs.
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Le processus central et le système informatique intégré de l’AFSCA : de la programmation à la planification et au rap-

portage

MANCP: plan de contrôle national pluriannuel intégré de la Belgique

L’Agence alimentaire élabore périodiquement un plan de contrôle national pluriannuel intégré  

(en abrégé : MANCP) pour la Belgique dans le cadre du règlement (CE) n° 882/2004. Ce plan décrit la stratégie et 

l’organisation mises en place en vue de garantir un contrôle efficace de l’ensemble de la chaîne alimentaire et 

l’application de la législation en la matière. L’approche pluriannuelle permet de couvrir un plus grand éventail de 

produits et de dangers et de contrôler l’ensemble des opérateurs, en tenant compte des possibilités analytiques et 

budgétaires. Outre l’AFSCA, d’autres instances sont également impliquées dans ce MANCP, parmi lesquelles le SPF 

Santé publique, l’AFMPS (l’agence du médicament), la Cellule multidisciplinaire Hormones, l’AFCN (l’Agence fédérale 

de Contrôle nucléaire), l’Administration des Douanes et Accises, les Régions et le SPF Economie, PME, Classes 

moyennes et Energie, ainsi que divers organes de contrôle externes.

La durée et les objectifs stratégiques et opérationnels du MANCP suivent ceux du business plan de l’administrateur 

délégué de l’AFSCA. 

Les adaptations apportées au MANCP ainsi que les résultats des contrôles doivent être communiqués  

annuellement à la Commission européenne au moyen d’un rapport d’avancement. Le rapport d’activités  

de l’AFSCA en constitue la base. Le MANCP et une partie du rapport d’avancement sont accessibles au public sur 

notre site internet. 
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2.	 Réalisation des contrôles
L’AFSCA réalise des contrôles dans le cadre du plan de contrôle (établi sur base d’une évaluation des risques), mais 

également des recontrôles suite à un précédent contrôle défavorable, des contrôles faisant suite à une plainte, une 

demande d’agrément, un message RASFF (système d’alerte rapide européen), une suspicion de maladie, une notifica-

tion d’un opérateur, des contrôles à l’exportation, des irrégularités en cas d’importation, d’exportation ou de commerce 

intracommunautaire…

Lorsqu’un contrôleur ou un inspecteur réalise une visite dans un établissement, on parle de « mission ». Lors d’une 

mission, plusieurs contrôles peuvent être effectués, en fonction de l’activité de l’opérateur. Les exemples de contrôles 

les plus connus sont les inspections et les échantillonnages.

Il existe différents types d’inspections des établissements, comme par exemple :

•	 de l’infrastructure, l’installation et l’hygiène

•	 du système d’autocontrôle

•	 de la notification obligatoire

•	 de la traçabilité.

Pour que les inspections soient réalisées de manière uniforme et transparente, l’AFSCA les réalise sur base de check-

lists disponibles sur le site web de l’AFSCA. Les check-lists sont complétées par les contrôleurs lors de leurs missions. Le 

nombre de check-lists complétées correspond au nombre d’inspections réalisées. Depuis 2010, il est possible aux opé-

rateurs d’avoir accès à leurs propres données grâce à la nouvelle interface entre les opérateurs et l’AFSCA : Foodweb. 

Lors d’un échantillonnage d’aliments pour animaux, de plantes, de denrées alimentaires ou lors d’un prélèvement réa-

lisé sur un animal, un ou plusieurs échantillons sont prélevés et ensuite analysés pour y détecter ou y doser la présence 

de substances ou micro-organismes.

2.1.	 Déroulement d’une inspection
A chacune des étapes du contrôle, la communication entre l’opérateur et l’inspecteur est essentielle à son bon dérou-

lement. Pour l’améliorer, des formations de haut niveau sont régulièrement dispensées à tous les agents impliqués 

dans les contrôles. 



Réalisation des contrôles 90

Le contrôleur consacre la première partie de sa visite à l’inspection visuelle de l’établissement. Il enregistre ensuite 

ses observations dans Foodnet (via des check-lists). Il en imprime le rapport écrit qu’il remet directement à l’opéra-

teur, et commente les points d’attention et les conclusions. L’inspecteur est alors à la disposition de l’opérateur pour 

répondre à ses questions et demandes d’explications. L’opérateur a l’opportunité d’émettre ses propres remarques 

sur le rapport et de le contre-signer.

Depuis 2010, l’inspecteur ne complète généralement la check-list qu’une fois, directement dans le système  

informatique.  Cette méthode de travail implique la mise à disposition de nouveau matériel informatique : un ordi-

nateur portable, léger et disposant d’une autonomie journalière, une imprimante portable sans fil, une application 

de Foodnet  

développée pour une utilisation hors connexion au réseau.

Bien-sûr, la transition se fait en douceur, par étapes, jalonnées de formations, qui donnent aux agents une bonne 

maîtrise de l’outil avant son utilisation sur le terrain. L’utilisation de ces nouvelles techniques a demandé à chacun de 

grandes facultés d’adaptation dans l’exécution de son travail et sa communication avec l’exploitant.
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 Présentation

En arrivant dans l’établissement, l’inspecteur se présente, et demande à rencontrer la personne responsable. Après lui 

avoir montré sa carte de légitimation, il lui indique le type de contrôle qu’il va effectuer et le temps nécessaire approxi-

matif.

Il précise au responsable quels documents lui seront demandés à la fin de l’inspection des locaux, de telle sorte qu’il 

dispose ainsi d’un délai pour les rechercher.

Inspection proprement dite

La présence du responsable de l’établissement n’est pas indispensable, mais bienvenue.

L’inspecteur commence par les vestiaires, pour se vêtir de vêtements de protection en fonction de l’activité, tester 

éventuellement le lavage des mains et examiner les sanitaires proches. Il poursuit par les zones dans lesquelles les 

exigences en matière d’hygiène sont plus élevées et termine en examinant des documents.

En principe, l’inspection ne doit pas entraver l’activité professionnelle normale. Le contrôleur pose éventuellement des 

questions aux travailleurs au sujet leurs tâches.

Rédaction du rapport

Sur base des check-lists choisies préalablement au contrôle en fonction des fréquences du plan d’inspection, le 

rapport d’inspection est directement enregistré dans l’application Foodnet. Les différents points de la check-list sont 

pondérés en fonction de leur importance pour la sécurité alimentaire et sont jugés conformes ou non-conformes. Les 

commentaires nécessaires sont ajoutés pour préciser à l’opérateur les non-conformités observées.

Les check-lists informatisées totalisent les constatations selon leur conformité et identifient les problèmes mineurs et 

majeurs. Le taux de conformité calculé est indiqué à l’opérateur : la conclusion générale est favorable à partir d’un taux 

de 80 % de conformité et en absence d’infraction majeure.

Dans le cas contraire, un avertissement ou un procès-verbal est rédigé. Si l’inspecteur estime qu’ils ne sont pas néces-

saires au vu de la situation observée, il consulte son chef de secteur. La mesure peut être alors adaptée.

L’inspecteur demande à l’opérateur d’ajouter ses observations et commentaires, ce qui peut également se faire à la fin 

du debriefing.

Debriefing

Après la rédaction de son rapport, l’inspecteur propose un debriefing au responsable de l’établissement ou à son 

représentant. Il expose et explique les problèmes constatés. L’opérateur a l’occasion de faire part de ses commentaires 

ou objections qui sont notés dans la case « commentaires opérateur » des check-lists.

Le rapport est ensuite imprimé sur place, et soumis à la signature du responsable. Une copie lui est immédiatement 

remise.
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Clôture du contrôle

Les rapports encodés sont intégrés à la base de données centralisée Foodnet dès la première connexion au réseau de 

l’ordinateur utilisé.

En fonction des suites éventuelles à donner au contrôle (avertissement, PV, analyse d’échantillons…), la mission doit 

être clôturée dans la semaine ou dans le mois. L’opérateur concerné pourra alors en consulter le rapport via internet 

dans l’application Foodweb (http://foodweb.favv-afsca.be/Foodweb/).

2.2.	 Contrôles pour d’autres autorités
A côté des contrôles faisant partie des missions réglementaires de l’AFSCA, l’agence effectue également des contrôles 

pour d’autres autorités. Des accords de collaboration sont conclus avec les instances concernées dans ce cas.

Il s’agit des contrôles anti-tabac, du bien-être animal ainsi que de l’importation illégale en Belgique d’espèces animales 

protégées et de leurs produits dans le cadre de la CITES (Convention on International Trade in Endangered Species of 

Wild Fauna and Flora) réalisés pour le SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement.

D’autres contrôles réalisés sont communiqués aux Régions dans le cadre de la co-conditionnalité et ciblent certaines 

exigences que les exploitations agricoles doivent respecter dans le cadre de la santé publique, la santé animale, le 

bien-être animal et la santé des plantes. En 2010, l’AFSCA a réalisé 31.326 inspections chez 10.972 opérateurs dans 

ce cadre. Les Régions sont entièrement responsables du suivi donné aux résultats transmis par l’AFSCA en ce qui 

concerne le retrait éventuel de primes. 
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2.3.	 Inspections
En 2010, 154.836 inspections ont été réalisées lors de 48.507 missions chez 39.350 opérateurs, sur un total d’environ 

180.000 opérateurs enregistrés; comme en 2009, 85 % des inspections étaient favorables.
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2007 2008 2009 2010
missions 88.076 84.025 100.347 106.437

échantillonnages 65.411 64.565 60.842 64.444

inspections (check-lists) 102.215 106.610 145.989 154.836

inspections favorables 89% 87% 85% 85%
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Types d’inspections réalisées de 2007 à 2010

2007 2008 2009 2010
2010 p./r. 

2009

Infrastructure, installation et hygiène 28.014 26.041 36.388 39.222 8 %

Infrastructure et installation (avant agrément) 551 529 421 349 -17 %

Système d’autocontrôle 5.960 7.722 12.417 12.689 2 %

Traçabilité  

(y compris identification et enregistrement)
15.823 18.196 25.523 26.920 5 %

Notification obligatoire 6.047 9.989 15.248 16.599 9 %

Emballage et étiquetage  

(y compris normes de commercialisation)
6.029 7.662 7.803 8.362 7 %

Matériel d’emballage 828 1.213 1.069 1.201 12 %

Gestion des déchets 2.992 3.426 4.408 4.060 -8 %

Transport 3.966 1.712 1.913 1.629 -15 %

Interdiction de fumer dans les restaurants 11.979 5.290 11.738 12.769 9 %

Phytosanitaire 2.966 3.036 3.395 3.106 -9 %

Pesticides (détention, usage) 921 2.311 2.723 3.360 23 %

Santé animale 1.942 2.735 3.161 3.020 -4 %

Bien-être animal 7.480 8.788 9.869 10.750 9 %

Médicaments et guidance 3.174 4.186 5.378 5.852 9 %

Surveillance épidémiologique (animaux de rente) 2.733 3.603 4.261 4.623 8 %

Autres 810 171 274 325 19 %

Total 102.215 106.610 145.989 154.836 6 %

Le nombre d’inspections augmente chaque année grâce à l’amélioration constante des moyens mis à la disposition du 

personnel. Le travail d’inspection s’inscrit dans une perspective animée d’une logique objective de productivité et de 

qualité. 

2.4.	 Analyses
Les 5 laboratoires de l’AFSCA sont accrédités ISO 17025 par BELAC. Le nombre d’analyses réalisées dans ces laboratoires 

et leur diversité sont en augmentation permanente (137.512 en 2010, soit une augmentation de 1,1 % par rapport à 

2009). Outre les analyses de routine, les laboratoires de l’AFSCA se tiennent toujours prêts à réaliser un nombre accru 

d’analyses, par exemple en cas de nécessité (alerte, vigilance accrue, incident…) et développent chaque année des 

méthodes d’analyses en fonction de problématiques d’actualité. En 2010, par exemple, les laboratoires de l’AFSCA ont 

mis au point une méthode de détection et d’identification des différents types de pignons de pin.
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Pour la réalisation des analyses sur les échantillons prélevés dans le cadre de ses missions, l’AFSCA collabore également 

avec des laboratoires agréés (59 en 2010), spécialisés dans différents domaines d’analyses, comme par exemple la 

microbiologie, les résidus et contaminants, les additifs, la phytopathologie. De nombreux laboratoires demandent à 

être agréés par l’AFSCA ; cet agrément constitue un gage de qualité pour de nombreux opérateurs qui font appel à ces 

laboratoires en vue de réaliser des analyses dans le cadre de leur système d’autocontrôle. La liste de ces laboratoires est 

disponible sur le site internet de l’AFSCA (www.afsca.be).

En 2010, l’AFSCA a réalisé 64.444 échantillonnages qui ont donné lieu à 577.598 analyses ; 99,3 % des analyses 

étaient conformes. 

Type d’analyses

Echantillonnages en 

2009

Echantillonnages en 

2010

Analyses  

(% conformité)  

en 2009

Analyses  

(% conformité) en 

2010

Analyses de qualité 2.004 2.189 4.829 (97,3 %) 4.767 (97,2 %)

Analyses résidus et 

contaminants
12.623 13.192 182.982 (99,7 %) 228.529 (99,8 %)

Analyses hormones 

et médicaments
18.782 19.891 55.450 (99,3 %) 57.898 (99,2 %)

Analyses microbiolo-

giques
21.487 24.175 55.617 (87,9 %) 49.802 (95,2 %)

Analyses parasites 1.527 1.419 1.793 (87,2 %) 1.602 (91,9 %)

Analyses OGM 264 292 2.330 (99,4 %) 2477 (98,5 %)

Analyses à 

l’importation, 

exportation et au 

commerce intracom-

munautaire

4.003 4.418 46.079 (99,5 %) 228.143 (99,9 %)

Autres analyses 3.933 3.529 4.736 (97,8 %) 4.380 (97,1 %)

Total 60.842 64.444 353.816 (97,7 %) 577.598 (99,3 %)

L’augmentation spectaculaire du nombre d’anayses est essentiellement due au programme de contrôle des résidus de 

pesticides sur les fruits et légumes importés et à l’élargissement du nombre de substances recherchées.
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3.	 Etablissements actifs dans la chaîne alimentaire
Tous les opérateurs actifs en Belgique dans la chaîne alimentaire - environ 180.000 - doivent être connus de l’AFSCA et 

donc enregistrés. De plus, pour l’exercice de certaines activités, une autorisation ou un agrément est exigé.

Parmi les établissements devant être agréés, figurent par exemple ceux qui sont actifs dans le secteur de la viande, des 

produits laitiers et ovoproduits, les fabricants de certains engrais ou de pesticides. L’octroi d’un agrément est toujours 

précédé d’une visite d’inspection sur place qui a pour but de vérifier si l’établissement répond aux exigences légales en 

matière d’infrastructure et d’équipement. 

Horeca : enregistrement ou autorisation ?

Les opérateurs actifs dans le secteur horeca sont divisés en 2 grandes catégories selon qu’ils doivent disposer d’une 

autorisation pour l’exercice de leur activité (restaurant, traiteur, …), ou d’un simple enregistrement (café, bar, …). Ces 

derniers ne peuvent servir que des boissons ainsi que des denrées ne nécessitant ni transformation, ni conservation 

contrôlée. 

L’AFSCA a ainsi développé un nouveau modèle d’attestation « enregistrement ». Le modèle d’attestation « autorisa-

tion » a été revu selon le même lay-out. En 2010, l’interdiction de fumer (hors fumoir) n’était applicable qu’au premier 

type.

Le nombre d’opérateurs du secteur horeca s’étant déclaré sous autorisation est de 44.678, et en simple enregistrement 

de 8.250.

La liste des établissements agréés, ainsi que de leurs activités, est reprise en annexe II de l’arrêté royal du 16/01/2006 

fixant les modalités des agréments, des autorisations et des enregistrements préalables délivrés par l’AFSCA. Le tableau 

suivant mentionne le nombre d’établissements agréés en date du 31/12/2010, le code et le type d’établissement.
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   Code d’activité Type d’établissement

1.1.1 Abattoirs 117

1.1.2 Ateliers de découpe 550

1.1.3 Locaux d’abattage dans les exploitations agricoles 17

1.1.4 Etablissements de traitement du gibier 32

1.1.5
Etablissements pour la préparation de viandes hachées, de préparations de viandes et 

de viandes séparées mécaniquement
242

1.2.1 Etablissements pour la fabrication de produits à base de viande 460

1.2.2
Etablissements pour la collecte, l’entreposage et la transformation de matières premiè-

res pour la production de graisses animales et de cretons
7

1.2.3 Etablissements pour le traitement d’estomacs, de vessies et de boyaux 34

1.2.4 Etablissements pour la fabrication de gélatine (production et reconditionnement) 5

1.2.5 Etablissements pour la fabrication de collagène 2

1.2.6 Etablissements pour le traitement de sang 4

1.2.7 Etablissements pour la fabrication d’extraits de viande 6

1.2.8 Etablissements pour le raffinage de graisses animales 1

1.3.1 Entrepôts frigorifiques (viande et/ou produits de viande) 408

1.3.2 Centres de réemballage (viande et/ou produits de viande) 85

2.a.1 Centres d’expédition 4

2.a.2 Centres de purification 1

2.b.1 Piscicultures 1

3.1 Navires-usine 19

3.3 Minques 3

3.4 Etablissements pour la préparation de produits de la pêche 122

3.5 Etablissements pour la transformation de produits de la pêche 199

3.6 Entrepôts frigorifique (produits de la pêche) 286

3.7 Centres de réemballage (produits de la pêche) 36

4.1 Etablissements laitier 866

4.2 Etablissements pour le stockage réfrigéré de lait et de produits laitiers 75

4.3
Etablissements pour la fabrication et la mise sur le marché de denrées alimentaires à 

base de lait cru
22

5.1 Etablissements pour la préparation d’œufs liquides et de produits d’œufs 15

5.2 Etablissements pour le stockage réfrigéré d’œufs liquides et de produits d’œufs 14

5.3
Etablissements pour la fabrication et la mise sur le marché de denrées alimentaires à 

base d’œufs crus
15

6.1 Etablissements pour la préparation de cuisses de grenouille et d’escargots 12

6.2 Etablissements pour le stockage réfrigéré de cuisses de grenouilles ou escargots 2

7.1 Entreprises oléochimiques de catégorie 2 et 3 1

7.2
Etablissements pour la production d’aliments pour animaux familiers contenant des 

matériaux de catégorie 3 (sous-produits animaux)
15

8.1 Etablissements pour la fabrication et/ou la mise sur le marché d’additifs pour animaux 97

8.2
Etablissements pour la fabrication et/ou la mise sur le marché de prémélanges pour 

animaux
98
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8.3
Etablissements pour la fabrication en vue de la mise sur le marché d’aliments compo-

sés pour animaux
118

8.4
Etablissements pour la fabrication d’aliments composés pour ruminants et d’aliments 

composés pour non-ruminants contenant certaines protéines animales
2

8.5
Etablissements pour la fabrication d’aliments composés utilisant des additifs pour les 

besoins exclusifs de l’exploitation agricole
5

8.6 Etablissements pour la fabrication d’aliments médicamenteux pour animaux 61

9.1 Equipes de collecte et transfert d’embryons de bovins 10

9.3 Equipes de collecte et transfert d’embryons d’équidés 11

10.1 Centres de sperme de l’espèce bovine 4

10.2 Centres de stockage de sperme de l’espèce bovine 34

10.3 Centres de sperme de l’espèce porcine 49

10.4 Centres de sperme d’équidés 27

10.5 Centres de sperme pour les ovins et caprins 1

11.1 Centres de rassemblement pour animaux domestiques agricoles 383

11.2 Postes de contrôle 3

11.4 Centres de quarantaine pour oiseaux autres que volaille 9

12.1 Fabricants de pesticides y compris les transformateurs, préparateurs et formulateurs 21

12.2 Conditionneurs de pesticides 25

13.1

Fabricants d’engrais composés, engrais contenant plusieurs oligo-éléments, mélanges 

d’engrais pour la préparation de solutions nutritives pour hydroculture sur substrats, 

produits constitués en tout ou partie de sous-produits d’origine animale, amende-

ments organiques du sol mélangés

138

15.1 Laboratoires utilisant des organismes nuisibles aux végétaux 23

15.2 Lieux d’inspection pour les contrôles phytosanitaires à l’importation 28

16.1 Entrepôts et halles de certification (pour le houblon) 8

17.1

Producteurs, magasins collectifs, centres d’expédition, autres personnes ou importa-

teurs de certains végétaux ou produits végétaux qui utilisent des passeports  

phytosanitaires

1.015

18.1
Opérateurs de légumes et fruits faisant l’objet de normes, soumis à une fréquence de 

contrôle réduite
55

18.2 Opérateurs de bananes exemptés de contrôle (commercialisateurs et importateurs) 14

Total 5.917
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4.	 Systèmes d’autocontrôle et guides sectoriels
Sur base de la législation européenne et depuis 2005, date d’entrée en vigueur de la législation sur l’autocontrôle, la 

Belgique impose l’autocontrôle au sein de la chaîne alimentaire. Tous les opérateurs doivent disposer d’un autocon-

trôle dans leur entreprise, c’est-à-dire les producteurs, transformateurs et distributeurs de denrées alimentaires et les 

opérateurs actifs dans des secteurs connexes, comme ceux du transport, des pesticides, des engrais, des aliments pour 

animaux… Cela part du principe que le premier responsable d’un produit est celui qui le met sur le marché et il doit 

donc maîtriser les risques. Grâce à l’autocontrôle, la protection du consommateur se trouve renforcée.

La rédaction des guides sectoriels d’autocontrôle, destinés à aider les entreprises à répondre à leurs obligations légales 

en matière d’autocontrôle est encouragée. Ils sont rédigés par les associations professionnelles et doivent être approu-

vés par l’AFSCA.

Fin 2010, 29 guides étaient approuvés et la plupart des secteurs qui le souhaitent ont un guide à leur disposition. 

L’AFSCA a approuvé 4 nouveaux guides en 2010 :

•	 Le guide pour la mise en œuvre d’un système d’autocontrôle pour la fabrication de margarine et de graisses 	

	 alimentaires (G-024)

•	 le guide sectoriel sur la production, l’importation et le commerce d’engrais organiques (G-028)

•	 le guide d’autocontrôle des entreprises de la production des eaux conditionnées, des boissons rafraîchissantes,  

	 des jus et nectars (G-029)

•	 le guide pour l’autocontrôle dans le secteur de la production et du commerce en gros des engrais minéraux  

	 (G-035).

Le champ d’application de 2 guides approuvés a été étendu :

•	 le guide sectoriel de l’autocontrôle pour la production primaire végétale (G-012 : version 3)

•	 le guide d’autocontrôle de l’industrie de transformation et négoce des pommes de terre, fruits et légumes  

	 (G-014 : version 2).

La liste complète des guides validés fin 2010 est disponible en annexe.

En 2011, de nouveaux guides sont prévus dans les secteurs de la transformation des produits de la pêche et de la pisci-

culture, du commerce de gros, de la fabrication de produits laitiers à la ferme et de la production de terreau. 

Si la présence d’un système d’autocontrôle est obligatoire, sa validation, qui fait suite à un audit, est facultative. Les 

entreprises dont toutes les activités sont couvertes par un système d’autocontrôle validé obtiennent l’année sui-

vante une diminution de 50 %de leur contribution annuelle à l’AFSCA (bonus). En l’absence d’une telle validation, la 

contribution annuelle est augmentée (malus). La présence d’un système d’autocontrôle validé, considéré comme un 

renforcement de la sécurité de la chaîne alimentaire, permet aux opérateurs une diminution de la fréquence d’inspec-

tions de l’AFSCA.

Les audits de validation sont effectués par l’Agence ou par des organismes privés de certification agréés par l’AFSCA 

(OCI) dans les entreprises qui utilisent un guide approuvé pour leur secteur d’activité. Ces organismes agréés ont 

réalisé environ 11.000 audits en 2010, avec pour référenciel les guides d’autocontrôle.
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Etablissements avec système d'autocontrôle validé  15    3.305    5.627    8.536    11.823   
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Nombre d’établissements disposant d’un système d’autocontrôle validé au 31/12/2010

pour au moins une de leurs activités pour l’ensemble de leurs activités

Agro-fournisseurs 398 197

Production primaire 14.366 10.000

Transformation 506 425

Commerce de gros 117 93

Distribution 877 801

Horeca 228 198

Transport 152 109
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Afin de favoriser la validation de l’autocontrôle dans le secteur horeca, les restaurants, cafés, fritures, cuisines de 

collectivités… qui disposent d’un autocontrôle validé peuvent afficher un smiley-AFSCA. Il leur est remis par l’OCI qui 

effectue l’audit et est valable 3 ans. Fin 2010, 222 unités d’établissement affichaient un smiley-AFSCA La liste de ces 

entreprises est disponible sur le site internet http://www.afsca.be/smiley. En 2011, cette possibilité sera étendue à tout 

le segment «business to consumer», ce qui rendra le logo plus visible pour le consommateur.
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1.	 Inspections des établissements
1.1.	 Production végétale
Dans le domaine de la production végétale destinée à la consommation, des inspections sont réalisées essentielle-

ment dans les fermes et au niveau du négoce de gros (pommes de terre, fruits, légumes). En 2010, 3.746 missions ont 

été réalisées chez 3.723 opérateurs. Les inspections relatives à l’infrastructure, l’hygiène, la notification des situations à 

risque et la traçabilité ont augmenté de 36 % par rapport à 2009.

Inspections dans le domaine de la production végétale destinée à la consommation

Inspections Favorables
Favorables  

avec remarque 
Défavorables

Infrastructure, installation et hygiène 3.019 97,2 % 2,0 % 0,9 %

Notification obligatoire 3.603 97,3 % 2,7 % 0,1 %

Système d’autocontrôle 29 69,0 % 10,3 % 20,7 %

Traçabilité (y compris identification et 

enregistrement)
3.034 96,0 % 2,4 % 1,5 %

Les non conformités ont donné lieu à 94 avertissements, 41 PV et 49 saisies.

1.1.1.	 Inspections phytosanitaires

En 2010, 2.764 missions ont été effectuées chez 1.719 opérateurs.

Des inspections du système d’autocontrôle ont été réalisées dans 5 établissements qui manipulent ou produisent des 

emballages en bois conformément à la norme NIMP 15 (normes internationales pour les mesures phytosanitaires), 

ainsi que dans 3 laboratoires et instituts qui utilisent des organismes nuisibles à des fins scientifiques ou de sélec-

tion ou qui importent du matériel végétal interdit ; 88,9 % étaient conformes. Les contrôles de l’infrastructure et de 

l’aménagement ont été effectués dans le cadre de l’agrément de ces derniers établissements ; 4 des 6 établissements 

contrôlés étaient conformes.

Les contrôles phytosanitaires physiques ont été réalisés principalement sur des plantes agricoles, horticoles et orne-

mentales destinées à la plantation, dans le but de détecter la présence d’organismes nuisibles. 
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Inspections phytosanitaires

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque
Défavorables

Contrôle phytosanitaire physique 3.106 94,5 % 1,9 % 3,6 %

Notification obligatoire 360 99,7 % 0,3 % 0,0 %

Traçabilité  

(identification et enregistrement inclus)
1.101 88,8 % 9,2 % 2,0 %

Les non conformités ont donné lieu à 36 avertissements, 3 PV et 2 saisies.

Le nombre d’inspections portant sur la notification obligatoire a doublé. Les résultats des inspections phytosanitaires 

et sur la traçabilité se sont améliorés par rapport à 2009. 

1.1.2.	 Production et commerce d’engrais, amendements du sol, substrats de culture et boues d’épuration

Le contrôle des producteurs et négociants en engrais, amendements du sol, substrats de culture et boues d’épuration 

(en application de l’arrêté royal du 7 janvier 1998 relatif au commerce des engrais, des amendements du sol et des 

substrats de culture et du règlement (CE) n°2003/2003 relatif aux engrais) a été réalisé dans le but de vérifier notam-

ment si les produits mis sur le marché sont autorisés (possession et commerce d’engrais autorisés, c’est-à-dire faisant 

partie de la liste positive rédigée par le SPF Santé publique), étiquetés et, éventuellement, emballés correctement.

En 2010, 463 missions ont été réalisées chez 428 opérateurs, ce qui représente une augmentation de 22 % par rapport 

à 2009 ; 94,9 % des inspections effectuées étaient favorables (93,3 % en 2009). Les résultats sont globalement sem-

blables à ceux de 2009 ; on observe une amélioration des résultats d’inspection de l’emballage et de l’étiquetage.

Inspections des engrais, amendements du sol, substrats de culture et boues d’épuration

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque
Défavorables

Possession et commerce d’engrais autorisés 322 97,2 % 1,6 % 1,2 %

Système d’autocontrôle 32 65,6 % 15,6 % 18,8 %

Emballage et étiquetage 473 67,9 % 22,2 % 9,9 %

Infrastructure, installation et hygiène 343 80,2 % 14,9 % 5,0 %

Traçabilité 370 92,2 % 6,8 % 1,1 %

Les non conformités ont donné lieu à 52 avertissements, 6 PV et 10 saisies. 
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1.1.3.	 Pesticides à usage agricole

Les pesticides à usage agricole (insecticides, fongicides, herbicides) sont destinés à protéger les végétaux contre les 

organismes nuisibles et à détruire les végétaux indésirables. Leur commercialisation et leur utilisation sont strictement 

réglementées. Les conditions suivantes doivent entre autres être respectées : 

•	 seuls des pesticides à usage agricole agréés par le Ministre peuvent être commercialisés, détenus ou utilisés en 	

	 Belgique

•	 les produits commercialisés doivent être de qualité loyale et marchande (répondre aux garanties en matières  

	 actives et aux normes physico-chimiques internationales) et étiquetés conformément à l’acte d’agréation

•	 ils doivent être utilisés selon les bonnes pratiques agricoles (culture, respect des doses d’emploi, délais avant 	

	 récolte…)

•	 leur application doit être notée dans un registre de pulvérisation

•	 depuis 1995, les pulvérisateurs utilisés pour l’application des pesticides à usage agricole doivent être soumis à un 	

	 contrôle technique tous les 3 ans.

En cas de détention de produits non agréés, l’AFSCA les met sous saisie ; ils doivent être remis lors des collectes organi-

sées tous les 2 ans par l’ASBL Phytophar Recover qui en assure la destruction en toute sécurité.

Tous les pesticides à usage agricole agréés en Belgique – 1.113 produits en mai 2011 - ainsi que leurs usages autorisés 

sont consultables sur le site http://www.fytoweb.fgov.be. Cette liste est adaptée continuellement, notamment suite 

aux révisions des substances actives au niveau européen. Les agréations de nombreux produits commerciaux sont 

ainsi retirées chaque année, rendant leur commercialisation, détention et utilisation interdites dans un délai déterminé. 

Commercialisation

En 2010, 269 missions d’inspection ont été effectuées chez 252 opérateurs actifs dans la mise sur le marché des pesti-

cides à usage agricole ; 90,7 % des inspections étaient favorables (84,4 % en 2009).

Inspections sur la commercialisation des pesticides à usage agricole

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque
Défavorables

Infrastructure, installation, hygiène et 

commercialisation de pesticides 
411 77,4 % 8,0 % 14,6 %

Emballage et étiquetage 163 82,2 % 14,1 % 3,7 %

Traçabilité 233 82 % 14,2 % 3,9 %

Système d’autocontrôle 39 66,7 % 23,1 % 10,3 %

Les principales infractions constatées concernaient la détention ou la commercialisation de produits qui ne sont plus 

agréés ; 48 avertissements, 15 PV et 38 saisies ont été réalisés pour des non conformités. 

En 2010, 38 lots de produits en provenance d’autres états membres ont également été contrôlés par l’AFSCA (origine, 

quantité, étiquetage) ; une non-conformité d’étiquetage a été constatée. Des analyses ont également été réalisées en 

vue de vérifier leur qualité (voir chapitre sur le contrôle des produits).
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Utilisation

En 2010, 3.137 missions d’inspection ont été effectuées chez 3.128 utilisateurs de pesticides à usage agricole (agricul-

teurs) ; 88,3 % des inspections étaient favorables (85,6 % en 2009).

Inspections sur la détention et l’utilisation des pesticides à usage agricole

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque
Défavorables

Détention et utilisation de pesticides 

(agriculteurs) 
3.161 83,8 % 4,5 % 11,7 %

Les principales infractions constatées concernaient la détention de produits qui ne sont plus agréés (7,2 % des 3.161 

contrôles). Sauf impératif de santé publique, les agriculteurs ont en général 2 ans pour utiliser les produits dont l’agréa-

tion n’a pas été prolongée par la firme responsable ou a été retirée ; 156 avertissements, 198 PV et 240 saisies ont été 

réalisés pour les non-conformités. 

1.2.	 Aliments pour animaux
Depuis 2006, le règlement CE 183/2005 fixe les règles en matière d’hygiène des aliments pour animaux. Ce règlement 

instaure un système de responsabilité et d’obligations pour les exploitants du secteur. Ce système comprend notam-

ment des exigences relatives à l’agrément, l’autorisation et l’enregistrement des établissements ainsi que des condi-

tions de production, de contrôle et de traçabilité des aliments pour animaux. L’arrêté royal du 21 février 2006 fixant 

les conditions d’agrément et d’autorisation des établissements du secteur de l’alimentation des animaux précise et 

complète les exigences du règlement.

Dans le secteur de l’alimentation animale, 738 missions ont été réalisées chez 721 opérateurs en vue d’inspecter les 

infrastructures, les installations, le système d’autocontrôle et l’hygiène.

Inspections des établissements d’aliments pour animaux

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque
Défavorables

Infrastructure, installation et hygiène 942 51,0 % 38,6 % 10,4 %

Les non-conformités ont donné lieu à 9 PV et 103 avertissements. On constate une augmentation des inspections 

défavorables (7,2 % en 2009).
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Contrôles documentaires

Les aliments pour animaux sont surtout commercialisés en vrac ou, plus accessoirement, en sac et doivent être accom-

pagnés de documents reprenant les prescriptions légales d’étiquetage. Ces prescriptions visent notamment à informer 

l’éleveur de la liste des matières premières et additifs incorporés dans l’aliment, des garanties nutritionnelles et du 

mode d’utilisation des aliments qu’il achète. 

Les opérateurs doivent assurer la traçabilité des aliments dans des registres appropriés et conserver des documents 

plus spécifiques telles que les prescriptions vétérinaires et les formules des aliments de manière à pouvoir faciliter le 

retrait du marché des produits présentant un risque. En cas de problème, ils doivent le notifier à l’AFSCA. Ils doivent 

donc connaître la procédure de notification obligatoire.

En 2010, 889 opérateurs ont été contrôlés au cours de 1.031 missions afin de vérifier les prescriptions relatives entre 

autres à la traçabilité, à l’étiquetage et à la composition des aliments pour animaux.

	

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque
Défavorables

Traçabilité (y compris identification et 

enregistrement)
846 85,8 % 12,3 % 1,9 %

Emballage et étiquetage (y compris 

normes de commercialisation)
797 72,8 % 16,6 % 10,6 %

Notification obligatoire 858 90,1 % 8,4 % 1,5 %

Les non-conformités ont donné lieu à 5 PV et 95 avertissements. Les résultats des inspections réalisées en 2010 sont 

comparables à ceux de 2009. 

Par ailleurs, 94,5 % des 398 inspections du respect des prescriptions en matière d’aliments médicamenteux étaient 

favorables. 

Protéines animales

Dans le cadre de la lutte contre la maladie de la vache folle (ESB), il est important que les ruminants ne puissent pas 

ingérer des protéines non autorisées. L’AFSCA vérifie lors de ses contrôles que les aliments présents dans les élevages 

sont autorisés pour tous les animaux. Il s’agit notamment d’exclure la contamination croisée. En 2010, 1.048 missions 

ont été réalisées chez 1.034 éleveurs de bovins ; tous les contrôles de l’identification, la traçabilité et l’enregistrement 

était conformes. 
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1.3.	 Animaux vivants

En 2010, le nombre de troupeaux de bovins, porcs, moutons et chèvres continue de diminuer.
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1.3.1.	 Identification et enregistrement des animaux

En 2010, 6.418 missions ont été effectuées chez 6.083 opérateurs : dans des exploitations de bovins, porcs, moutons, 

chèvres, cervidés, volailles, des couvoirs, durant le transport, chez des négociants et dans les centres de rassemble-

ment. 

Contrôles d’identification et d’enregistrement des animaux

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Exploitations de bovins 3.291 91,3 % 6,0 % 2,7 %

Exploitations de porcs 1.194 87,7 % 9,2 % 3,1 %

Exploitations de moutons, chèvres et cervidés 1.162 62,8 % 20,3 % 16,9 %

Exploitations de volailles 481 94,6 % 5,4 % 0,0 %

Couvoirs 25 100 % 0,0 % 0,0 %

Négociants et centres de rassemblement 266 80,8 % 16,9 % 2,3 %

Transport 360 74,4 % 18,3 % 7,2 %

Les résultats des contrôles de l’identification des moutons, chèvres et cervidés sont moins bons en 2010 (probable-

ment en raison de l’augmentation du nombre de contrôles chez les éleveurs amateurs en 2010), tandis que ceux des 

volailles se sont améliorés par rapport à 2009. Des problèmes d’encodage dans le logiciel d’identification des animaux 

CERISE constituent les non-conformités la plus fréquente dans les centres de rassemblement. 

Les non conformités ont donné lieu à 382 avertissements, 105 PV et 5 saisies. 

1.3.2.	 Médicaments, guidance et épidémiosurveillance

Des missions de contrôle des exploitations de porcs, de bovins, de volailles, des couvoirs et des fermes aquacoles sont 

réalisées dans le cadre :

•	 de la santé animale : 668 missions ont été effectuées chez 666 opérateurs possédant des élevages de porcs ;  

	 29 missions ont été réalisés chez 28 opérateurs responsables de fermes aquacoles ; 670 missions dans  

	 653 exploitations de volailles et 25 missions dans 25 couvoirs

•	 du contrat de guidance, de la présence de médicaments et du registre de traitement : 5.581 missions dans  

	 5.434 exploitations, toutes espèces confondues

•	 de l’épidémiosurveillance (présence d’une convention entre le responsable et le vétérinaire d’exploitation,  

	 vétérinaire présent lors d’achat de bovins ou porcs…) : 4.272 missions dans 4.180 exploitations de bovins  

	 et de porcs

La signature d’un contrat de guidance vétérinaire entre le vétérinaire et l’éleveur permet à celui-ci de disposer d’une 

réserve de médicaments de 2 mois maximum (par espèce animale concernée par le contrat) dont l’utilisation doit être 

enregistrée quotidiennement durant la période à risque (2 mois avant l’abattage pour les bovins et porcs, 1 mois pour 

les volailles, petits ruminants et poissons). 
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Inspections Favorables
Favorables 

avec  remarque
Défavorables

Santé animale dans les exploitations de porcs 668 92,4 % 5,2 % 2,4 %

Santé animale dans les exploitations de volailles 804 85,2 % 10,2 % 4,6 %

Santé animale dans les couvoirs 25 80,0 % 12,0 % 8,0 %

Santé animale dans les fermes aquacoles 29 86,2 % 10,3 % 3,4 %

Médicaments et guidance 5849 83,5 % 14,0 % 2,5 %

Epidémiosurveillance dans des exploitations de 

bovins
3275 90,4 % 6,3 % 3,3 %

Epidémiosurveillance dans des exploitations de 

porcs
1084 91,6 % 5,9 % 2,5 %

Epidémiosurveillance dans des exploitations de 

volailles
264 82,2 % 17,0 % 0,8 %

Les non-conformités dans les couvoirs concernent le plus souvent de petites exploitations d’oiseaux coureurs, de 

faisans ou d’autres espèces «mineures» dont l’élevage constitue une activité accessoire et qui n’ont pas été contrôlées 

en matière d’hygiène par ARSIA ou DGZ.

Plus d’inspections de la santé animale ont été réalisées chez des volailles en 2010 par rapport à 2009 : des inspections 

supplémentaires du monitoring des salmonelles dans les exploitations de poules pondeuses ont été réalisées simulta-

nément à l’échantillonnage officiel. Les résultats sont comparables à ceux de 2009. 

Le nombre de non-conformités relatives à l’épidémiosurveillance dans les exploitations de porcs s’est révélé plus 

important par rapport à 2009.

Les non conformités ont donné lieu à : 

•	 santé animale : 78 avertissements, 4 PV

•	 médicaments et guidance : 204 avertissements, 70 PV, 6 saisies

•	 épidémiosurveillance : 132 avertissements, 38 PV, 2 saisies.
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1.3.3.	 Infrastructure, hygiène et traçabilité

Véhicules, négociants, centres de rassemblement, exploitations et postes de contrôle

En 2010, 3.254 missions visant à vérifier les exigences relatives aux conditions d’infrastructure et d’hygiène ont été 

effectuées chez 2.891 opérateurs. 

Dans les centres de rassemblement, les contrôles portent entre autres sur la présence de vétérinaires engagés par 

l’exploitant, l’identification des animaux, la présence et la validité des documents d’accompagnement, les conditions 

de transport et de bien-être des animaux, sur les installations destinées aux animaux, leur hygiène et la tenue des 

registres des mouvements. Chez les négociants d’animaux, le contrôle porte entre autres sur les mesures prises en vue 

de la surveillance épidémiologique et la prévention des maladies, sur les installations destinées aux animaux et leur 

hygiène, sur la tenue de registres des mouvements. 

Contrôle de l’infrastructure et de l’hygiène

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque
Défavorables

Centres de rassemblement 24 37,5 % 37,5 % 25,0 %

Véhicules 1.431 87,2 % 12,0 % 0,8 %

Exploitations de porcs 1.319 86,1 % 11,4 % 2,6 %

Exploitations de veaux 74 77,0 % 23,0 % 0,0 %

Exploitations de volailles 475 90,5 % 8,4 % 1,1 %

Couvoirs 25 80,0 % 16,0 % 4,0 %

Installations de négociants 146 72,6 % 19,9 % 7,5 %

Postes de contrôles 3 100 % 0,0 % 0,0 %

Le nombre de non-conformités concernant les véhicules et les installations de négociant a été plus important par 

rapport à 2009.

Les résultats défavorables ont donné lieu à 107 avertissements, 11 PV et l’agrément d’un centre de rassemblement a 

été suspendu.
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Centres de stockage de sperme et équipes de transfert d’embryons

Les centres (de stockage) de sperme sont des centres agréés dans lesquels sont détenus des animaux dont le sperme 

est prélevé, dilué et conservé. 

Les équipes de transfert d’embryons sont des équipes menées par un vétérinaire agréé qui collecte des embryons 

d’animaux donneurs et transplante ceux-ci, éventuellement après conservation, à des animaux receveurs. Les équipes 

de production d’embryons produisent des embryons au laboratoire par fécondation in vitro d’ovocytes collectés. Seuls 

les centres et équipes possédant un agrément pour le commerce intracommunautaire relèvent de la compétence de 

l’AFSCA. 

En 2010, 177 missions ont été effectuées dans 124 centres et équipes disposant d’un agrément pour le commerce 

intracommunautaire :

•	 48 missions chez 35 opérateurs disposant d’un agrément pour les bovins

•	 94 missions chez 59 opérateurs disposant d’un agrément pour les porcs

•	 34 missions chez 29 opérateurs disposant d’un agrément pour les chevaux

•	 1 mission chez un opérateur disposant d’un agrément pour des moutons et des chèvres.

Inspections des centres de sperme et équipes de transfert d’embryons

  Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque
Défavorables

Bovin
Infrastructure, installation et hygiène 52 82,7 % 17,3 % 0 %

Traçabilité 51 78,4 % 21,6 % 0 %

Porc
Infrastructure, installation et hygiène 94 70,2 % 27,7 % 2,1 %

Traçabilité 93 83,9 % 15,1 % 1,1 %

Cheval
Infrastructure, installation et hygiène 46 84,8 % 15,2 % 0 %

Traçabilité 44 88,6 % 11,4 % 0 %

Moutons,  

chèvres

Infrastructure, installation et hygiène 1 100 % 0 % 0 %

Traçabilité 1 100 % 0 % 0 %

Globalement, 99,2 % des inspections étaient favorables, comme en 2009. Deux avertissements ont été donnés, l’un 

dans le secteur des porcs et l’autre des bovins. Un PV a été dressé dans le secteur porcin. 
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1.3.4.	 Bien-être animal

Le Service public fédéral Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement détermine la politique 

à mener en matière de bien-être animal. Durant ses contrôles dans les exploitations, l’AFSCA réalise également des 

contrôles du bien-être animal.

En 2010, 10.744 missions ont été réalisées chez 5.744 opérateurs dans le cadre de la protection des animaux et du 

bien-être animal. Le bien-être des animaux a été contrôlé dans les exploitations agricoles et les élevages de veaux, de 

porcs et de volailles, ainsi que dans les abattoirs, les marchés et durant le transport d’animaux d’abattage.

Inspections sur le bien-être animal

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Bien-être animal 10.744 88,9 % 8,2 % 2,8 %

Les résultats sont semblables à ceux de 2009. Les non-conformités ont donné lieu à 293 avertissements, 81 PV et 2 

saisies.

1.4.	 Abattage
Le nombre d’abattoirs pour ongulés domestiques a augmenté tandis que les établissements de faible capacité 

n’existent plus depuis 2010. Cette évolution reflète la mise en conformité aux exigences européennes de nombreux 

établissements. En effet, la réglementation européenne ne prévoit plus d’établissements de faible capacité (qui ne 

sont pas aux normes CE) depuis 2006, la période de transition leur permettant de vendre leurs produits sur le marché 

national se terminant fin 2009. 

Au 31/12/2010, le nombre d’établissements – tous agréés CE - était le suivant : 

•	 66 abattoirs d’ongulés domestiques

•	 51 abattoirs de volailles et lagomorphes

•	 36 ateliers de traitement de gibier. 

Tous les ongulés domestiques (bovins, ovins, caprins, porcins et solipèdes) doivent être soumis à un examen avant et 

après l’abattage : l’expertise. L’objectif premier de cette expertise est de garantir la protection de la santé publique en 

recherchant et en excluant de la consommation humaine les viandes qui présentent des anomalies pathologiques 

et anatomiques, qui sont contaminées par des agents pathogènes ou qui contiennent des résidus de médicaments 

vétérinaires, de pesticides ou de contaminants.

Lors de l’expertise, des analyses bactériologiques sont réalisées en vue d’exclure une contamination généralisée de la 

viande par des bactéries. Des analyses chimiques sont également effectuées pour la recherche de résidus d’antibio-

tiques ou d’autres médicaments. En cas de résultat défavorable, la carcasse et les abats correspondants sont saisis. 

Des analyses spécifiques sont réalisées pour un certain nombre de maladies : trichines (vers ronds) dans les carcasses 
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de porcs et de solipèdes, cysticerques (stade larvaire intermédiaire du ténia) dans les carcasses de bovins. Les résultats 

des analyses pour les trichines et les cysticerques figurent dans le chapitre consacré aux maladies animales.

L’expertise est réalisée par un vétérinaire officiel. La plupart sont des vétérinaires chargés de missions et sous contrat 

avec l’AFSCA (CDM). Outre l’expertise en elle-même, le vétérinaire officiel effectue également des inspections relatives 

aux informations sur la chaîne alimentaire, au bien-être animal, aux matériels à risques spécifiés (dans le cadre de la 

lutte contre l’ESB) et autres sous-produits, aux tests de laboratoire, à l’hygiène, à l’infrastructure et au système d’auto-

contrôle. 

Les expertises par les CDM ont donné lieu à la saisie de carcasses suivantes.

Carcasses expertisées Carcasses saisies

Bovins 503.277 1.681 (0,3 %)

Veaux 334.013 446 (0,1 %)

Porcs 11.924.052 27.901 (0,2 %)

Chevaux 8.970 44 (0,5 %)

Moutons 143.196 140 (0,1 %)

Chèvres 7.962 11 (0,1 %)

Volailles 303.989.639 1.246.905 (0,4 %)

Les principales causes de saisie étaient les suivantes :

•	 Mort avant l’abattage

•	 Maladie généralisée

•	 Maigreur importante (cachexie)

•	 Autre problème détecté à l’inspection ante-mortem

•	 Risque éventuel pour la santé publique ou animale.

Nombre d’animaux abattus

Bovins Veaux Porcs Equidés Ovins et caprins

2007 493.222 306.315 11.536.172 8.939 137.491

2008 522.557 301.102 11.588.072 9.253 139.555

2009 480.068 319.188 11.677.883 8.910 141.214

2010 503.277 334.013 11.924.052 8.970 151.158

En 2010, 303.989.639 volailles et 3.041.617 lapins ont également été abattus. 

Des abattages privés - des abattages d’animaux dont la viande est exclusivement destinée aux besoins du propriétaire 

et de son ménage - peuvent également avoir lieu dans les abattoirs. 

Des animaux sains ayant eu un accident et qui, pour des raisons de bien-être animal, ne peuvent être transportés 

vivants à l’abattoir peuvent être abattus en dehors d’un abattoir (abattages d’urgence), à l’exception des porcs. 
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Les porcs, les ovins et les caprins peuvent être abattus au domicile d’un particulier (la viande est alors exclusivement 

destinée à son ménage), sauf s’il s’agit d’un abattage rituel. En raison du grand nombre d’abattages à l’occasion de la 

fête du sacrifice, les abattages privés hors abattoir sont possibles dans les lieux d’abattage temporaires agréés à cet 

effet par l’AFSCA. L’abattage à domicile de bovins et d’équidés (chevaux, ânes..) n’est pas autorisé.

		

Bovins Veaux Porcs Equidés Moutons et chèvres

Abattages privés 10.181 86 307 30 1.554

Abattages d’urgence 2.672 27 0 10 1

1.4.1.	 Inspections dans les abattoirs

En dehors de la présence permanente des vétérinaires chargés de missions, des inspections sont aussi réalisées par 

des vétérinaires de l’Agence. En 2010, les agents de l’AFSCA ont réalisé des missions dans les 117 abattoirs de toutes 

espèces animales :

•	 297 missions dans les abattoirs d’ongulés domestiques ; 56 avertissements et 13 PV ont été dressés

•	 312 missions pour contrôler le respect des critères d’hygiène des procédés : 2 à 4 visites - en fonction de la  

	 présence d’un système d’autocontrôle validé ou non - sont réalisées dans chaque abattoir chaque année.  

	 Les exploitants d’abattoirs doivent prélever des échantillons, réaliser des analyses et respecter les critères  

	 microbiologiques établis dans le règlement (CE) n° 2073/2005. En cas de dépassement, des mesures correctives 	

	 destinées à maintenir l’hygiène de l’abattage doivent être prises. Les non conformités ont donné lieu à  

	 20 avertissements et à 4 PV.

•	 153 missions dans les abattoirs de volailles et de lagomorphes ; 33 avertissements, 7 PV ont été dressés et  

	 une fermeture temporaire a été réalisée.  

Inspections Favorables
Favorables avec  

remarque
Défavorables

Système d’autocontrôle Toutes espèces 344 68,0 % 15,4 % 16,6 %

Notification obligatoire Toutes espèces 321 97,2 % 2,2 % 0,6 %

Traçabilité  

(identification et  

enregistrement compris)

Toutes espèces 523 86,4 % 11,1 % 2,5 %

Transport Toutes espèces 143 90,2 % 4,9 % 4,9 %

Hygiène de l’abattage Toutes espèces 312 76 % 18,9 % 5,1 %

Gestion des déchets Ongulés domestiques 187 65,8 % 28,3 % 5,9 %

Infrastructure, installation 

et hygiène
Ongulés domestiques 225 22,2 % 39,1 % 38,7 %

Infrastructure, installation 

et hygiène
Volailles et lapins 172 30,2 % 47,1 % 22,7 %

Emballage et étiquetage Ongulés domestiques 306 84,3 % 15,4 % 0,3 %
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Les résultats des contrôles de traçabilité dans les abattoirs étaient moins bons qu’en 2009. Même si cela semble égale-

ment être le cas pour les inspections de l’infrastructure, l’installation et l’hygiène dans les abattoirs d’ongulés domes-

tiques, la raison en est l’utilisation de check-lists plus concises, mais certainement pas une moins bonne situation qu’en 

2009. Les autres contrôles sont également comparables à ceux de 2009.

1.4.2.	 Etablissements de traitement du gibier

Le gibier du chasseur ne peut être cédé qu’à un atelier agréé de traitement du gibier sauf s’il le conserve pour son 

usage personnel ou qu’il le cède en petites quantités à un particulier qui doit être le consommateur final, à l’exclusion 

de tout autre destinataire (restaurant, marché, boucher, cantine, etc).

Le gibier doit être cédé en entier et muni d’une attestation de « personne formée » (PF). Pour pouvoir délivrer cette 

attestation, le chasseur devra avoir réussi une formation en santé publique et hygiène et avoir participé à la chasse. En 

2010, il y avait 6.244 PF au total, dont 471 nouvelles PF. 

L’attestation précise que le gibier paraissait en bonne condition générale, que le territoire sur lequel il vivait n’était pas 

pollué et elle comprend les constatations de la PF sur le gibier abattu. Il s’agit de garantir aux consommateurs la qualité 

du gibier mis sur le marché.

A l’atelier de traitement de gibier un examen sanitaire est également réalisé sur le gibier sauvage par le vétérinaire de 

l’AFSCA ; 9.125 des 874.559 pièces de gibier (1 %) ont été saisies. Les raisons principales de saisie de gibier sauvage tant 

petit que gros est la putréfaction imminente ou confirmée.

Gibier livré et accepté dans les établissements de traitement du gibier

Gros gibier sauvage Petit gibier sauvage

Biches Sangliers
Autres biongulés 

(chevreuil)
A poils A plumes

Nombre livré 6.551 11.748 6.196 22.656 827.608

Nombre accepté 6.457 11.650 6.153 22.650 818.524

1.4.3.	 Abattage à l’exploitation agricole

Abattage de gibier d’élevage

Les oiseaux coureurs (autruches, nandous…) et les ongulés d’élevage (sangliers, chevreuils…) qui ne peuvent être 

transportés en raison du risque pour le manipulateur ou pour garantir le bien-être de ces animaux, peuvent être abat-

tus sur le lieu d’origine sous certaines conditions. L’exploitation doit disposer de locaux appropriés pour que l’abattage 

soit réalisé en conditions hygiéniques.

En 2010, 19 missions ont été effectuées auprès de 13 opérateurs.
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Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Infrastructure, installation et hygiène 13 76,9 % 15,4 % 7,7 %

Système d’autocontrôle 18 72,2 % 16,7 % 11,1 %

Les non-conformités ont donné lieu à 2 avertissements.

Abattage de volailles et de lagomorphes sur le lieu de production

Les producteurs de volailles ou de lapins peuvent obtenir une autorisation pour pouvoir abattre de petites quantités 

de leurs propres animaux sur leur exploitation en vue d’une vente directe en petites quantités aux particuliers. La 

vente, uniquement en carcasses entières, est limitée au consommateur final, soit sur place, soit au marché local. En 

2010, 12 producteurs de volailles ou de lapins bénéficiaient de cette autorisation. 

En 2010, 10 missions ont été effectuées auprès de 9 opérateurs.

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Infrastructure, installation et hygiène 10 30 % 60 % 10 %

 

Les non-conformités ont donné lieu à 3 avertissements.

1.4.4.	 Fête du sacrifice

Conformément à l’arrêté royal du 11 février 1988 relatif à certains abattages prescrits par un rite religieux, des abat-

tages exécutés selon un rite religieux doivent avoir lieu soit dans des abattoirs agréés soit dans des lieux temporaire-

ment agréés à cet effet.

Comme chaque année, des contrôles ont été réalisés les semaines précédant la fête du sacrifice du 16/11/2010 : 135 

missions ont été réalisées lors desquelles 475 contrôles de l’identification et de l’enregistrement, du bien-être animal et 

éventuellement d’abattage et de dépôt de médicaments dans des exploitations de moutons ; 67 % étaient conformes. 

Une attention particulière a été portée au commerce intracommunautaire, le nombre de moutons entrant sur le terri-

toire belge étant plus élevé pendant cette période. 

Résultats des contrôles réalisés avant la fête du sacrifice (% de conformité)

2006 2007 2008 2009 2010

Nombre d’exploitations 87 90 116 156 135

Identification et enregistrement 74,8% 58,9% 43,3% 74,0% 78,0%

Dépôt médicaments 94,1% 94,4% 95,0% 91,0% 98,0%

Abattage clandestin 95,8% 90,0% 98,9% 93,0% 95,0%

Bien-être animal 95,0% 87,8% 91,8% 97,0% 99,0%
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En 2010, on observe une amélioration globale des résultats des contrôles. Les non conformités ont donné lieu à un 

avertissement dans 10 %, un PV dans 7 % et 15 % des dossiers ont nécessité un suivi. 

34 abattoirs agréés ont également participé à cet événement ; 15.219 moutons et 3.820 bovins y ont été abattus.

Les principales non conformités étaient :

•	 Des anomalies de l’identification et de l’enregistrement des animaux ainsi que des documents de transport

•	 Le manque de professionnalisme de certains sacrificateurs agréés (technique de jugulation) ou le non-agrément 	

	 de certains sacrificateurs

•	 Des anomalies lors de la collecte des déchets d’origine animale

•	 Le bien-être animal lors du transport et de l’abattage

•	 Le manque d’hygiène des locaux d’abattage temporairement agréés

•	 L’abattage clandestin (6 cas).

Elles ont donné lieu à 23 avertissements et 25 PV.

1.5.	 Transformation de denrées alimentaires
En 2010, 3.672 missions ont été menées chez 3.066 opérateurs dans les établissements de transformation industrielle 

de denrées alimentaires d’origine végétale, de viandes, de produits de la pêche, de produits laitiers et d’ovoproduits. 

Inspections dans le secteur de la transformation des denrées alimentaires

Inspections Favorables Favorables avec 

remarque

Défavorables

Système d’autocontrôle 2.432 55,1 % 24,3 % 20,6 %

Infrastructure, installation et hygiène 5.492 51,0 % 39,4 % 9,6 %

Notification obligatoire 2.569 90,7 % 7,2 % 2,1 %

Traçabilité 2.155 69,5 % 27,0 % 3,5 %

Emballage et étiquetage 2.636 72,6 % 23,8 % 3,6 %

Transport 1.623 88,8 % 7,0 % 4,2 %

Gestion des déchets 1.358 85,1 % 12,7 % 2,1 %

Par rapport à 2009, les contrôles des systèmes d’autocontrôles sont moins bons. Depuis mars 2010, lors d’une inspec-

tion de l’autocontrôle dans un établissement pour lequel un guide d’autocontrôle existe, 3 points critiques font l’objet 

d’un contrôle aléatoire de la connaissance et de l’implémentation du système d’autocontrôle. Cela explique probable-

ment ces moins bons résultats. 

Les non conformités ont donné lieu à 657 avertissements, 68 PV, 11 saisies, 2 fermetures temporaire et 7 procédures de 

suspension ou de retrait d’autorisation ou d’agrément.
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Les produits suivants ont été saisis :

•	 398.673 litres d’eau minérale embouteillée

•	 21.845 kg de viandes de volaille, bovin et porc

•	 10.275 litres d’huile et graisses

•	 1.400 litres d’œufs et ovoproduits

•	 100 kg d’aliments de régime et compléments alimentaires

•	 plus de 3 tonnes d’autres produits.

Les résultats détaillés de ces inspections dans la transformation sont repris dans les chapitres consacrés aux produits 

de viande, produits de la pêche, produits laitiers, ovoproduits et produits végétaux. 

1.5.1.	 Viande et produits de viande

Globalement, 1.497 missions ont été réalisées chez 1.151 opérateurs dans le cadre de la transformation de la viande et 

des produits de viande.

	

Inspections Favorables Favorables avec 

remarque 

Défavorables

Infrastructure, installation et hygiène 3.350 59,2 % 34,9 % 5,9 %

Traçabilité 1.231 69,5 % 28,5 % 2,0 %

Transport 1.276 90,0 % 6,0 % 4,0 %

Une amélioration des contrôles relatifs à l’infrastructure, installation et hygiène est observée par rapport à 2009.

Les non conformités ont donné lieu à 253 avertissements, 27 PV, 3 saisies et 8 procédures de suspension ou de retrait 

d’agrément ont été entamées. 
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Ateliers de découpe

Au 31/12/2010, le nombre d’établissements – tous agréés CE - était le suivant : 

•	 441 ateliers de découpe d’ongulés domestiques

•	 201 ateliers de découpe de volaille, lagomorphes et gibier.

Les missions suivantes ont été réalisées dans les ateliers de découpe par les agents de l’AFSCA :

•	 482 missions dans 434 ateliers de découpe de viande d’ongulés domestiques

•	 167 missions dans 154 ateliers de découpe de viande de volailles et lagomorphes

•	 15 missions dans 14 ateliers de découpe de gibier d’élevage

•	 34 missions dans 31 ateliers de découpe de gibier sauvage.

Inspections de la gestion des déchets dans les ateliers de découpe

	

Inspections Favorables Favorables avec 

remarque 

Défavorables

Ongulés domestiques 389 79,9 % 16,8 % 3,3 %

Inspections de l’infrastructure, installation et hygiène dans les ateliers de découpe

Inspections Favorables Favorables avec 

remarque 

Défavorables

Ongulés domestiques 478 75,7 % 14,4 % 9,9 %

Volailles et lagomorphes 170 87,1 % 6,5 % 6,5 %

Gibier d’élevage 16 87,5 % 12,5 % 0 %

Gibier sauvage 34 94,1 % 5,9 % 0 %

Les résultats sont comparables à ceux de 2009. Les non-conformités ont donné lieu à 73 avertissements (61 pour les 

ateliers de découpe d’ongulés et 12 pour les ateliers de découpe de volailles et lagomorphes) ainsi que 5 PV, 1 saisie et 

une procédure de refus ou retrait d’agrément pour un atelier de découpe d’ongulés. 
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Etablissements de transformation de viande

Les missions suivantes ont été réalisées dans les établissements de transformation de viande concernant l’infrastruc-

ture, l’installation et l’hygiène :

•	 88 missions chez 82 producteurs de viande hachée 

•	 252 missions chez 228 producteurs de préparations de viande

•	 13 missions chez 12 producteurs de viande séparée mécaniquement

•	 501 missions chez 459 producteurs de produits à base de viande

•	 9 missions chez 7 producteurs de graisses animales fondues et de cretons

•	 34 missions chez 33 établissements de traitement d’estomacs, de vessies et de boyaux

•	 3 missions chez 3 producteurs de gélatine et collagène

•	 415 missions dans 385 entrepôts frigorifiques 

•	 73 missions dans 65 centres de réemballage 

•	 7 missions dans 5 établissements de préparation de cuisses de grenouilles ou d’escargots. 

 

Inspections de l’infrastructure, l’installation et l’hygiène dans les établissements de transformation de viande  

	

Inspections Favorables

Favorables 

avec  

remarque 

Défavorables

Production de viande hachée 88 77,3 % 15,9 % 6,8 %

Production de préparations de viande 254 66,5 % 23,3 % 10,2 %

Production de viande séparée mécaniquement 13 61,5 % 38,5 % 0 %

Production de produits à base de viande 501 88,2 % 8,4 % 3,4 %

Production de graisses animales fondues et de cretons 9 100 % 0 % 0 %

Traitement d’estomacs, de vessies et de boyaux 34 97,1 % 2,9 % 0 %

Production de gélatine et collagène 3 100 % 0 % 0 %

Entrepôts frigorifiques 417 94 % 4,1 % 1,9 %

Centres de réemballage 75 100 % 0 % 0 %

Préparation de cuisses de grenouilles ou d’escargots 10 60,0 % 40,0 % 0 %



Inspections des établissements 126

1.5.2.	 Pêche et produits de la pêche

En 2010, 80 missions ont été effectuées sur 80 navires de pêche, une mission a été réalisée dans chacune des 3 

minques et 2 missions dans les 2 centres de réexpédition de mollusques bivalves vivants. Toutes les inspections, à une 

exception, étaient favorables.

 

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Navires de pêche

Infrastructure, installation et hygiène 80 65,0 % 35,0 % 0,0 %

Notification obligatoire 55 100 % 0,0 % 0,0 %

Minques

Infrastructure, installation et hygiène 3 0,0 % 66,7 % 33,3 %

Notification obligatoire 3 100 % 0,0 % 0,0 %

Centres de réexpédition de mollusques bivalves vivants

Infrastructure, installation et hygiène 1 100 % 0,0 % 0,0 %

Notification obligatoire 1 100 % 0,0 % 0,0 %

Transport de mollusques bivalves vivants 2 100 % 0,0 % 0,0 %

Dans les minques belges, une expertise des poissons a lieu chaque jour de criée, c’est-à-dire entre autres un contrôle 

organoleptique et des analyses éventuelles pour vérifier la fraîcheur du poisson. En 2010, 2.409 kg de poissons (0,01 % 

de l’arrivage) ont été refusés en raison d’un manque de fraîcheur. 

	

Arrivage (kg)

Minque de Nieuwpoort 422.530

Minque d’Oostende 6.881.139

Minque de Zeebrugge 9.515.330

Total 16.818.999
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Transformation de produits de la pêche

L’infrastructure, l’installation, l’hygiène, la traçabilité et le transport ont été contrôlés lors de 530 missions réalisées dans 

464 établissements de transformation de produits de la pêche. 

 

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Infrastructure, installation et hygiène 789 64,1 % 31,7 % 4,2 %

Traçabilité (y compris identification et 

enregistrement)
261 70,1 % 27,2 % 2,7 %

Transport 347 84,4 % 10,7 % 4,9 %

Les non conformités ont donné lieu à 64 avertissements, 9 PV, 1 saisie. 

1.5.3.	 Lait et produits laitiers

Producteurs de lait

En 2010, 1.439 missions ont été effectuées chez 1.412 producteurs de lait pour le contrôle de l’infrastructure, l’instal-

lation et l’hygiène. Des contrôles réguliers du nombre de germes et de cellules, de la présence de résidus de médi-

caments vétérinaires sont réalisés par le secteur laitier dans le cadre du système d’autocontrôle. En cas de résultats 

défavorables, le producteur se voit imposer une interdiction de livraison jusqu’à ce que les résultats soient à nouveau 

conformes. En 2010, 187 contrôles du respect de l’interdiction de livraison de lait ont été réalisés chez 179 opérateurs.

		

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Infrastructure, installation et hygiène 1.439 87,7 % 11,4 % 0,9 %

Respect de l’interdiction de livraison de lait 190 97,4 % 2,6 % 0,0 %

Les non conformités ont donné lieu à 29 avertissements et 7 PV. 
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Producteurs de produits laitiers à la ferme

En 2010, 410 missions ont été effectuées chez 385 producteurs de produits laitiers à la ferme (fromage, yaourt, glace, 

beurre…). 

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Infrastructure, installation et hygiène 483 55,5 % 40,2 % 4,3 %

Système d’autocontrôle 281 66,2 % 28,8 % 5,0 %

Notification obligatoire 153 100 % 0 % 0 %

Traçabilité (y compris identification et 

enregistrement)
159 87,4 % 10,1 % 2,5 %

Emballage et étiquetage (y compris 

normes commerciales)
320 67,2 % 24,7 % 8,1 %

Les non conformités ont donné lieu à 71 avertissements, 5 PV, 1 procédure de suspension d’agrément et une saisie. Les 

résultats sont comparables à ceux de 2009.

Laiteries industrielles

En 2010, 299 missions ont été effectuées dans 270 laiteries industrielles. 

	

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Infrastructure, installation et hygiène 308 27,9 % 60,7 % 11,4 %

Traçabilité (y compris identification et 

enregistrement)
120 75,8 % 22,5 % 1,7 %

Emballage et étiquetage (y compris 

normes commerciales)
132 67,4 % 23,5 % 9,1 %

Les non conformités ont donné lieu à 53 avertissements, 6 PV, une saisie et à une procédure de retrait d’agrément. Les 

résultats sont comparables à ceux de 2009.
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1.5.4.	 Œufs et ovoproduits

L’AFSCA contrôle le respect des prescriptions de mise sur le marché d’œufs dans l’ensemble de la chaîne : 227 missions 

ont été effectuées dans 101 centres d’emballage et 39 missions chez 30 fabricants d’ovoproduits. 

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Centres d’emballage

Infrastructure, installation et hygiène 69 58,0 % 39,1 % 2,9 %

Système d’autocontrôle 46 78,3 % 15,2 % 6,5 %

Notification obligatoire 52 94,2 % 5,8 % 0,0 %

Normes commerciales 260 71,2 % 20,8 % 8,1 %

Fabricants d’ovoproduits

Infrastructure, installation et hygiène 38 28,9 % 57,9 % 13,2 %

Traçabilité 22 68,2 % 18,2 % 13,6 %

Etiquetage 9 77,8 % 22,2 % 0,0 %

Les non conformités ont donné lieu à 18 avertissements, 1 PV et 3 saisies dans les centres d’emballage et à 9 avertisse-

ments et 1 saisie chez les fabricants d’ovoproduits. Les résultats sont comparables à ceux de 2009.

1.5.5.	 Fruits et légumes

L’AFSCA contrôle le respect des normes de qualité dans les fruits, légumes et pommes de terre, principalement chez 

les grossistes (notamment les criées) ainsi que chez les préparateurs, conditionneurs et grossistes pour les pommes de 

terre. 

En 2010, 335 missions ont été effectuées chez 226 opérateurs.

Inspections chez les grossistes en fruits et légumes 

	

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Système d’autocontrôle pour la  

réalisation des contrôles de qualité 

chez les importateurs de bananes

4 100 % 0 % 0 %

Emballage et étiquetage  

(y compris normes commerciales)
332 94,3 % 3,6 % 2,1 %

Les petites non conformités - la présentation, la couleur, la forme… - sont évaluées moins sévèrement que les non 

conformités plus graves - la pourriture, la décomposition, les meurtrissures, la maturité, la taille minimale insuffisante, 

une origine incorrecte…

Les non conformités ont donné lieu dans un premier temps à un avertissement et à une saisie des produits non-

conformes. Après un nouveau contrôle favorable, les produits pouvaient à nouveau être commercialisés. Une même 

non-conformité constatée chez le même opérateur lors d’un contrôle ultérieur donne lieu à un procès-verbal.

Les non conformités ont donné lieu à 4 avertissements, 2 PV et 3 saisies.
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1.5.6.	 Produits divers

En 2010, 878 missions ayant pour objet l’infrastructure, les installations et l’hygiène ont été menées chez 865 opéra-

teurs du secteur de la transformation des fruits et des légumes, la production de bonbons, de chocolat, de pain, de 

pâtes, de boissons… Ceci constitue une augmentation des missions de 21,4 % par rapport à 2009.

Inspection dans les établissements de transformation industrielle de denrées alimentaires d’origine végétale

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Infrastructure, installation et hygiène 879 14,2 % 58,5 % 27,3 %

Les problèmes les plus fréquents étaient (dans l’ordre décroissant) : l’absence de certificats de conformité pour les 

matériaux d’emballage, l’absence de certificats médicaux pour tout le personnel en contact avec les denrées alimen-

taires, le nombre insuffisant d’analyses d’eau, l’absence de plan de nettoyage et de désinfection et l’absence de plan de 

lutte contre les animaux nuisibles. Les non conformités ont donné lieu à 260 avertissements et 28 PV.

1.6.	 Distribution, commerce, horeca, collectivités
En 2010, les missions suivantes ont été réalisées :

•	 14.189 dans 13.743 établissements de l’horeca

•	 2.160 dans 2.122 cuisines de collectivités

•	 6.773 chez 6.574 détaillants 

•	 164 chez 162 grossistes

Les non conformités ont donné lieu à 6.038 avertissements, 17 actions à l’encontre d’un autre opérateur, 708 PV, 72 

fermetures temporaires, 1 procédure de suspension ou de retrait d’autorisation et 184 saisies définitives pour un total 

d’environ 42 tonnes de produits :

•	 5.523 kg de viandes de volaille, porc et bœuf

•	 4.951 kg de produits de la pêche

•	 2.530 kg de céréales et produits de boulangerie

•	 1.965 kg de fruits et légumes

•	 446 kg de lait et produits laitiers

•	 environ 27 tonnes d’autres produits.
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1.6.1.	 Horeca et cuisines de collectivités

Inspections dans l’horeca

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Infrastructure, installation et hygiène 

dans l’horeca avec autorisation  

(restaurants…)

9.007 5,6 % 42,3 % 52,1 %

Infrastructure, installation et hygiène 

chez les exploitants ambulants
698 22,2 % 41,8 % 36,0 %

Infrastructure, installation et hygiène 

dans les cafés enregistrés
3301 29,5 % 50,7 % 19,8 %

Interdiction de fumer 12.747 67,1 % 19,3 % 13,6 %

Système d’autocontrôle 4.576 27,8 % 1,4 % 70,8 %

Notification obligatoire 4.686 71,0 % 22,3 % 6,7 %

Traçabilité 4.398 75,1 % 10,8 % 14,1 %

Les résultats des contrôles de l’interdiction de fumer sont moins bons en 2010 par rapport à 2009, en raison de la 

nouvelle réglementation mise en place au 1/1/2010 (passant de 92,5 % de conformes à 86,4 %). Aucune évolution 

importante n’est observée concernant les résultats des autres contrôles réalisés dans les établissements de l’horeca.

Interdiction de fumer dans l’horeca : nouvelle réglementation en 2010

Depuis le 1er janvier 2010, une interdiction générale de fumer est d’application dans tous les lieux publics, y com-

pris les établissements de l’horeca. Tous les éléments pouvant inciter à fumer (par exemple les cendriers) doivent 

être enlevés et l’interdiction de fumer doit être clairement indiquée à l’aide d’un pictogramme. La présence d’un 

fumoir, c’est-à-dire un local séparé, fermé par un plafond et des cloisons, dans lequel on peut fumer et où seules 

des boissons peuvent être consommées, est toutefois tolérée. 

Pour les débits de boissons qui ne font pas partie d’un complexe sportif, une exception avait toutefois été prévue. 

S’ils ne servaient que des boissons et des denrées alimentaires préemballées d’une durée de conservation d’au 

moins 3 mois sans mesures supplémentaires, les débits de boissons pouvaient aménager une zone « fumeurs ». 

Cette zone devait être clairement indiquée et ses dimensions ne peuvent pas dépasser la moitié de la superficie 

utilisée pour servir des repas ou boissons, sauf si cette superficie était inférieure à 50 m², et il ne pouvait pas y 

avoir de zone de transit permettant de passer en zone « non fumeurs ». 

L’AFSCA et le SPF Santé publique contrôlent le respect de l’interdiction de fumer dans les locaux de consomma-

tion des établissements de l’horeca.

A partir du 1/7/2011, l’interdiction de fumer est totale dans les cafés également, sauf dans un fumoir.
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Horeca : quelques points d’attention particuliers lors des contrôles 

Voici quelques exemples de points précis contrôlés dans le cadre des contrôles de l’hygiène dans l’horeca, et leurs 

résultats. 

Pour chacun d’eux, un manquement est considérée comme majeur et donne lieu à un avertissement ou un PV (et 

éventuellement la saisie de denrées alimentaires). Deux de ces points se sont améliorés significativement depuis 2009.

	

2009 

nombre  

de contrôles  

(% non-conformes)

2010 

nombre  

de contrôles  

(% non-conformes)

Les restes alimentaires provenant d’assiettes, verres… ne sont pas 

réutilisés
10.015 (0,5 %) 7.205 (0,5 %)

Il n’y a pas de denrées alimentaire avariée ou dont la date limite de 

consommation est dépassée ou qui sont impropre à la consom-

mation humaine

11.964 (11,5 %) 12.195 (8,3 %)

L’hygiène personnelle et la tenue du personnel est adéquate et 

propre
12.045 (5,5%) 12.513 (5,1 %)

La température des denrées alimentaires réfrigérées et la chaîne du 

froid sont respectées
11.643 (10,4 %) 8.317 (8,0 %)

Inspections dans les cuisines de collectivités

	

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Infrastructure, installation et hygiène 

dans les cuisines de collectivités
2.095 6,3 % 55,3 % 38,4 %

Infrastructure, installation et hygiène 

dans les biberonneries
71 15,5 % 64,8 % 19,7 %

Système d’autocontrôle 1.182 43,0 % 6,3 % 50,7 %

Notification obligatoire 1.290 76,9 % 19,4 % 3,7 %

Traçabilité 1.316 73,8 % 16,1 % 10,1 %

 

Les non conformités ont donné lieu à 956 avertissements, 7 actions à l’encontre d’un autre opérateur, 24 PV,  

1 fermeture temporaire, et 20 saisies définitives. Les résultats des inspections de l’autocontrôle sont moins bons qu’en 

2009 (37,7 % favorables, 17,4 % favorables avec remarque, 44,9 % défavorables).
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Infrastructure, équipement et hygiène dans l’horeca et les cuisines de collectivités : résultats pour quelques types d’établisse-

ments

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Biberonneries 54 13,0 % 68,5 % 18,5 %

Chambres avec petit déjeuner 98 13,3 % 63,2 % 23,5 %

Ecole 378 6,4 % 56,6 % 37,0 %

Crèche 653 4,2 % 57,7 % 38,1 %

Maison de repos 646 5,9 % 55,0 % 39,1 %

Tearoom, glacier, pâtisserie 461 7,4 % 50,3 % 42,3 %

Hôpital 99 6,1 % 51,5 % 42,4 %

Traiteur, salle de fêtes 761 9,2 % 46,1 % 44,7 %

Hôtel-restaurant 213 4,7 % 46,9 % 48,4 %

Friterie 824 3,0 % 47,3 % 49,7 %

Snackbar, sandwisherie 2.134 3,9 % 44,4 % 51,7 %

Restaurant 2.828 2,9 % 39,6 % 57,5 %

Pizzeria 253 2,8 % 34,8 % 62,4 %

Pita 278 1,4 % 31,0 % 67,6 %

Prison 8 0,0 % 12,5 % 87,5 %

1.6.2.	 Détaillants et grossistes

Inspections chez les détaillants

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Infrastructure, installation et 

hygiène
7.020 13,3 % 38,8 % 47,8 %

Système d’autocontrôle 3.433 57,2 % 2,8 % 40,0 %

Notification obligatoire 3.410 76,5 % 18,4 % 5,1 %

Traçabilité 3.303 73,9 % 14,8 % 11,3 %

Traçabilité de la viande de bœuf 

dans les boucheries
1.484 62,1 % 8,8 % 29,2 %

Les non conformités ont donné lieu à 2.788 avertissements, 9 actions à l’encontre d’un autre opérateur, 325 PV, 40 

fermetures temporaires, et 123 saisies définitives. 

Les résultats des inspections de l’infrastructure, l’installation et l’hygiène sont moins bons qu’en 2009.

En 2010, de nombreux détaillants et grossistes ont obtenu un système d’autocontrôle certifié, ce qui montre les efforts 

réalisés par le secteur en faveur de la sécurité alimentaire. Par rapport à 2009, un système d’autocontrôle est présent 

chez :

•	 deux fois plus de détaillants (passant de 404 à 801)

•	 treize fois plus de grossistes (passant de 7 à 93). 



Inspections des établissements 134

Respect des températures dans les réfrigérateurs dans le commerce de détail

La surveillance de la chaîne du froid est essentielle pour prévenir la multiplication des microorganismes dans les 

denrées alimentaires. Que ce soit au stade de la réception des produits, de leur préparation ou de leur stockage, la 

température doit faire l’objet d’un suivi scrupuleux. Dans le comptoir réfrigéré également, les produits présentés au 

consommateur final doivent être conservés en respectant les températures légales.

Dans l’arrêté royal du 10/11/2005 relatif au commerce de détail de certaines denrées alimentaires d’origine animale, 

il est plus spécifiquement stipulé que les produits doivent être protégés du soleil, des souillures, des contacts et des 

manipulations du public, et qu’un thermomètre visible du public doit être présent dans le comptoir réfrigéré.

Le non-respect de la chaîne du froid et des températures de conservation est sévèrement sanctionné, comme chacun 

peut le constater sur les check-lists utilisées, qui sont également accessibles au public.

	

Présence de thermomètre dans les 

réfrigérateurs (nombre de contrôles 

et % non-conformes)

Température des réfrigérateurs 

(nombre de contrôles  

et % non-conformes)

Boucheries 1.901 (12,6 %) 1985 (6,8 %)

Boucheries ambulantes 118 (22,0 %) 112 (6,8 %)

Poissonneries 135 (17,8 %) 139 (3,6 %)

Poissonneries ambulantes 41 (26,0 %) 42 (9,5 %)

Boulangeries - pâtisseries 1.320 (24,1 %) 1.327 (15,1 %)

Boulangeries – pâtisseries ambulantes 18 (33,0 %) 24 (29,2 %)

Autres commerces de détail 1.727 (21,1 %) 1.995 (10,4 %)

Inspections chez les grossistes

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Infrastructure, installation et hygiène 147 27,9 % 36,7 % 35,4 %

Système d’autocontrôle 51 51,0 % 3,9 % 45,1 %

Notification obligatoire 67 65,7 % 25,4 % 9,0 %

Traçabilité 109 55,0 % 29,4 % 15,6 %

Les non conformités ont donné lieu à 48 avertissements, 16 PV et 16 saisies définitives.

Actions de contrôle annoncées

En 2010, l’AFSCA a organisé une campagne de contrôles annoncés dans les secteurs en contact direct avec les 

consommateurs (horeca, boucheries, petites épiceries, grandes surfaces et collectivités) à Lier, Andenne, Diest, 

Bastogne, Middelkerke, Liège, Dendermonde, Louvain-La-Neuve, Houthalen-Helchteren et Molenbeek. L’AFSCA y a 

organisé en concertation avec les autorités communales des séances d’information préalables auxquelles tous les opé-

rateurs ont été invités. Lors de la campagne, tous les opérateurs ont été systématiquement contrôlés. Cette campagne 

a fait l’objet d’un large battage médiatique et a assuré une publicité utile en faveur de la sécurité alimentaire. 

Dans ce cadre, 2.110 établissements ont été contrôlés et 77 % des contrôles étaient favorables (74 % en 2009). Malgré 

le caractère annoncé de l’action, il a fallu procéder à 6 fermetures immédiates. En outre, 806 avertissements et 86 PV 

ont été dressés. 
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Le nombre d’opérateurs contrôlés dans le cadre de ces actions ne devrait jamais dépasser 5 % du total des contrôles 

dans le secteur de la distribution, la règle générale étant que les inspections s’effectuent à l’improviste, conformément 

à la réglementation européenne.

2009 

nombre de contrôles  

(% conformes)

2010 

nombre de contrôles  

(% conformes)

Infrastructure, installation et hygiène 1.124 (62 %) 2.169 (67 %)

Notification obligatoire 553 (96 %) 849 (95 %)

Traçabilité 540 (88 %) 925 (90 %)

Système d’autocontrôle 500 (37 %) 849 (49 %)

Interdiction de fumer 536 (91 %) 925 (91 %)

Les résultats des contrôles de l’infrastructure, l’installation, l’hygiène et l’autocontrôle sont meilleurs que lors des 

actions annoncées de 2009. 

Ces résultats sont également meilleurs par rapport aux contrôles non annoncés (à l’exception de la notification obliga-

toire).

1.6.3.	 Emballage et étiquetage de produits divers

Allégations : évolution au niveau de l’EFSA

La prise de conscience croissante en faveur d’une alimentation saine entraîne la présence sur le marché de plus 

en plus de produits d’allégations (« claim ») sur l’étiquette ou dans la publicité pour une denrée alimentaire. 

Il en existe deux types : les allégations nutritionnelles et les allégations de santé. Dans le premier groupe, l’alléga-

tion repose sur la valeur énergétique, les nutriments ou autres substances permettant d’attribuer à la denrée 

alimentaire certaines propriétés bénéfiques; dans le deuxième groupe, une relation est établie entre la denrée 

alimentaire et la santé. 

Avant qu’une allégation puisse être utilisée, il faut passer par une procédure au niveau européen. 

L’évaluation par l’EFSA (European Food Safety Authority) constitue une étape très importante. L’EFSA a reçu 

environ 4500 demandes concernant des allégations de santé générales. Début 2011, une grande partie des 

demandes recevables avaient déjà été évaluées. L’EFSA s’attend à ce que toutes les allégations des catégories 

qui ne sont pas de nature botanique soient évaluées pour juin 2011. De même, les demandes des autres alléga-

tions de santé ont déjà été en grande partie évaluées.

Le contrôle des allégations se fait à l’aide des check-lists dans le cadre des inspections de l’étiquetage. Des 

enquêtes sont également régulièrement ouvertes à la suite d’informations fournies tant par les consommateurs 

que par les établissements. Ces inspections peuvent aussi s’accompagner d’analyses.
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En 2010, des inspections concernant l’emballage et l’étiquetage (dénomination du produit, liste des ingrédients et 

allergènes, date de durabilité minimale ou date limite de consommation, conditions particulières de conservation, 

indication du lot, allégations nutritionnelles…) ont été effectuées dans le secteur de la distribution (grossistes et 

détaillants) :

•	 2.547 missions ont été réalisées chez 2.422 opérateurs concernant les denrées alimentaires et les compléments 	

	 alimentaires et 18 missions chez 18 grossistes en œufs

•	 1.184 missions ont été réalisées chez 1.178 opérateurs concernant les matériaux et objets destinés à entrer en 	

	 contact avec des denrées alimentaires (uniquement pour le contrôle de l’emballage)

•	 129 missions ont été réalisées chez 129 opérateurs concernant le charbon de bois (pour gril et barbecue). 

Contrôles de l’étiquetage et de l’emballage de produits divers

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Denrées alimentaires et compléments 

alimentaires

2.915 73,8 % 10,2 % 16,0 %

Ustensiles et matériaux destinés à entrer 

en contact avec les denrées alimentaires

1.201 68,3 % 26,5 % 5,2 %

Charbon de bois 130 93,8 % 4,6 % 1,5 %

Œufs chez des grossistes 18 61,1 % 22,2 % 16,7 %

Les non conformités ont donné lieu à 575 avertissements, 145 PV, 28 saisies définitives et 11 fermetures provisoires.

1.6.4.	 Transport des denrées alimentaires

En 2010, 648 missions ont été réalisées chez 523 transporteurs de denrées alimentaires.

	

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Infrastructure, installation et hygiène 649 77,3 % 9,1 % 13,6 %

Les non-conformités les plus fréquentes consistaient en une température de transport incorrecte (13,1 %), un net-

toyage insuffisant entre 2 chargements (12,2 %) et le contrôle et l’enregistrement de la température (11,8 %).

Les non-conformes ont donné lieu à 43 avertissements, 32 PV et 14 saisies définitives.
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1.7.	 Sous-produits animaux
Les sous-produits animaux sont tous les produits provenant d’animaux (parties d’animaux abattus, anciennes denrées 

alimentaires…) qui ne sont plus destinés à la consommation humaine. L’implémentation et le contrôle de l’applica-

tion de la législation européenne harmonisée relative aux sous-produits animaux ont été fortement intensifiés ces 

dernières années.

Selon le cas, les sous-produits animaux peuvent être éliminés en tant que déchets, réutilisés comme aliments pour 

animaux, produits techniques, engrais, etc. En Belgique, 2 autres pouvoirs publics fédéraux et 6 pouvoirs publics régio-

naux sont concernés par l’implémentation et le contrôle du règlement européen n°1774/2002. 

L’AFSCA est compétente pour les sous-produits animaux destinés à l’alimentation animale et à l’oléochimie. Elle 

contrôle également, dans une large mesure, les fabricants de sous-produits animaux. 

Une Commission sous-produits animaux - présidée par l’AFSCA - assure l’harmonisation et la concertation entre ces 

autorités. Elle rassemble toutes les autorités concernées et s’est réunie à 6 reprises en 2010. Une plateforme de concer-

tation avec les secteurs concernés est organisée, sous les auspices de cette commission. Cette concertation s’est tenue 

2 fois en 2010.

Les principales nouveautés de 2010 sont les suivantes :

•	 La finalisation du règlement d’implémentation du nouveau règlement de base (CE) n° 1069/2009 établissant des 	

	 règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation 	

	 humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002. Dans l’intervalle, ce règlement a déjà été publié en tant que 	

	 le règlement (UE) n° 142/2011. Les deux règlements sont entrés en vigueur le 4 mars 2011.

•	 L’accueil d’une mission de l’OAV (audit de la Commission de l’UE). Mis à part quelques insuffisances  

	 (liées principalement à l’utilisation du document commercial), le système de traitement des sous-produits  

	 animaux est satisfaisant aux yeux de la Commission européenne.

En 2010, 3.962 missions ont été menées chez 3.616 opérateurs.

Inspections Favorables
Favorables avec 

remarque 
Défavorables

Gestion des déchets 4.060 80,6 % 12,9 % 6,5 %
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 Répartition des inspections des sous-produits animaux par secteur

Les non conformités ont donné lieu à 412 avertissements, 97 PV, 21 saisies, 2 fermetures temporaires et 1 procédure de 

suspension d’agrément. 

L’interdiction d’utilisation de déchets de cuisine pour le nourrissage des animaux a également été réalisé dans l’horeca 

et les cuisines de collectivités au cours de 11.077 missions ; 195 non conformités ont été constatées dans l’horeca et 66 

dans les cuisines de collectivités.

 

Viande
29%

Aliments pour animaux
2%

Distribution
48%

Lait
2%

Engrais
8%

Divers
11%
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2.	 Contrôles sanitaires et phytosanitaires 

2.1.	 Contrôles phytosanitaires

En 2010, l’AFSCA a prélevé 5.097 échantillons de végétaux et produits végétaux chez les producteurs, dans les entre-

pôts, les centres d’expédition, les espaces verts et les forêts dans le but de détecter les organismes nuisibles. Ce suivi 

permet de garantir, sur le plan international, que nos végétaux et produits végétaux satisfont aux dispositions légales. 

Globalement, 93,9 % des échantillons étaient conformes.

2.1.1.	 Insectes

Analyses Conformes

Anoplophora chinensis* 4 100 %

Anoplophora glabripennis* 4 100 %

Tuta absoluta* 19 15,8 %

Autres insectes** 48 57,9 %

* échantillonnage uniquement en cas de symptômes visibles lors des inspections

** Bemisia tabaci (aleurode du tabac), Helicoverpa armigera (noctuelle de la tomate), Thrips palmi (Thrips du palmier) et 

Lyriomyza trifolii (mouche mineuse du gerbera) recherchés dans des plantes et produits végétaux en provenance de pays tiers
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Capricornes asiatiques

Les deux espèces de grands capricornes asiatiques constituent une sérieuse menace pour les arbres feuillus 

dans les espaces verts, les alignements routiers et en forêt (voir rapport 2009). Elles sont toujours absentes du 

territoire belge mais, jusqu’en 2009, de nouvelles contaminations par le capricorne des agrumes (Anoplophora 

chinensis) avaient encore été découvertes dans différents pays d’Europe dans des plantes importées de Chine. 

Face à cette situation, la Commission européenne, à l’initiative de plusieurs Etats membres et particulièrement 

de la Belgique, a interdit les importations d’érables d’ornement chinois pendant une période minimale de deux 

ans. Les exigences phytosanitaires vis-à-vis de certaines essences feuillues provenant de Chine ont également 

été renforcées. Par ailleurs, à la suite de la découverte d’un foyer au sein de la plus grande zone de pépinières 

d’Europe située à Boskoop (Pays-Bas), une campagne de contrôles intensifs des pépinières a été menée en 

Belgique au cours de la période de janvier à mai. Des milliers de plantes ont été méticuleusement inspectées 

au cours de 150 missions spécifiques chez 112 opérateurs ou lieux de plantation (espaces verts, alignements 

routiers, …) : fort heureusement, l’insecte n’a pas été trouvé. Les mesures obligatoires destinées à prévenir sa 

dissémination dans l’Union européenne et, le cas échéant, à l’éradiquer sont actuellement en cours de discus-

sion à la Commission.

Une campagne d’information et de sensibilisation a été menée en 2010 en vue d’accroître la vigilance du 

secteur et des gestionnaires de plantation : une détection et une notification précoces sont en effet indispen-

sables pour éradiquer d’éventuels foyers. 

Le capricorne asiatique
Un danger pour nos espaces verts !

Cet insecte est inoff ensif pour l’homme 
mais extrêmement dommageable pour nos arbres.

Informez-nous 
immédiatement, 

si vous le voyez ou que vous voyez des trous d’au moins 1 cm de diamètre sur le bas du tronc ou sur les racines d’un feuillu
Contactez votreUnité Provinciale

de contrôle

Cet insecte, originaire d’Asie, 
se nourrit du bois d’arbres feuillus dans 
lesquels sa larve creuse des galeries.
Il se propage rapidement 
d’arbre en arbre.
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Tuta absoluta

Tuta absoluta est une mouche mineuse nuisible qui a une grande prédilection pour la tomate. Cet insecte ne fait pas 

l’objet d’une réglementation, mais l’EPPO (European and Mediterranean Plant Protection Organization) conseille de 

faire figurer dans la réglementation européenne. Au cours des dernières années, des notifications d’interceptions ont 

surtout été faites dans le sud de l’Europe. C’est pourquoi, en 2010, l’AFSCA a réalisé un monitoring au moyen de pièges 

à phéromones dans les stations d’emballage de tomates emballant des tomates provenant du sud. Des mineuses ont 

été capturées dans 7 des 10 stations d’emballage surveillées.

2.1.2.	 Nématodes

Analyses Conformes

Bursaphelenchus xylophilus 178 100 %

Globodera spp. 3.235 99,7 %

Ditylenchus dipsaci 322 99,4 %

Meloidogyne spp. 163 100 % 

Autres nématodes* 158 72,3 %

* Criconematidae, Helicotylenchus sp., Pratylenchus sp., Trichodorus sp., Tylenchorynchus sp. en Xiphinema sp., etc. analysés 

dans la terre adhérant aux plantes importées de pays tiers

Nématodes à kystes de la pomme de terre

Le 1er juillet 2010 entrait en vigueur dans l’Union européenne les nouvelles mesures de lutte contre Globodera rosto-

chiensis et G. pallida. Ces mesures visent à mieux protéger le matériel de multiplication (plants de pommes de terre, 

etc.). Elles ont également pour objectif de réduire les populations du parasite dans les zones contaminées et de limiter 

sa dissémination vers des zones indemnes. Les Globodera s’attaquent à la pomme de terre qui est l’une des cultures 

les plus répandues dans l’UE mais également dans toutes les zones du monde présentant des conditions climatiques 

adéquates. De ce fait, la plupart des pays tiers exigent que les autorités phytosanitaires du pays exportateur garan-

tissent que toutes les plantes avec racines qui leurs sont exportées soient indemnes de Globodera. 

Outre les dégâts occasionnés (jusqu’à 80% en termes de rendement), des marchés à l’exportation peuvent être perdus 

du seul fait de la présence de ce parasite avec de graves conséquences financières pour les exportateurs belges de 

plants de pépinières, bulbes de plantes ornementales ou potagères et de pommes de terre. Dans un tel contexte, les 

représentants des producteurs de plantes ornementales ont clairement informé l’Agence qu’ils sont en faveur d’un 

contrôle systématique des terres destinées à la multiplication des plantes dites « racinées » (plantes vendues avec 

racines, bulbes, tubercules, …). 

L’Agence avait encouragé le développement d’un projet de recherches ayant pour but de faire le point sur l’impor-

tance du problème en Belgique et d’élaborer des recommandations. Les principaux résultats montrent que l’organisme 

est présent dans beaucoup de zones de production de pommes de terre avec une incidence élevée dans les plus 

anciennes. A côté des mesures de lutte obligatoires en cas de découverte de foyers, la lutte préventive nécessite la 

participation de l’ensemble de la filière :

•	 les producteurs doivent veiller à n’utiliser que des plants sains, nettoyer les machines avant de quitter les parcelles 	

	 contaminées, …

•	 les usines de transformation ou les préparateurs-conditionneurs devraient veiller à gérer les terres de déterrages et 	

	 les déchets de manière à ne pas disséminer le parasite dans des parcelles agricoles indemnes, …
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Face à l’ampleur du problème, l’Agence continue à soutenir toutes les initiatives utiles afin d’obtenir la participation de 

l’ensemble du secteur pour la mise en œuvre d’une stratégie de lutte globale.

Pour toute exportation d’un lot de pommes de terre de consommation, la Fédération de Russie exige que l’autorité 

phytosanitaire du pays exportateur délivre un certificat phytosanitaire attestant l’absence de Globodera. Ce certificat 

est délivré en Belgique par l’AFSCA sur base de la présentation d’un rapport d’analyse favorable sur un échantillon de 

terre prélevé par un organisme de contrôle accrédité (suivant les instructions et le protocole publiés sur le site web de 

l’AFSCA).

Depuis septembre 2010, les autorités russes ont intercepté 22 envois exportés avec un certificat phytosanitaire belge 

– aussi bien des lots d’origine belge que des lots importés de pays limitrophes et réexportés – mais dans lesquels des 

analyses réalisées en Russie ont mis en évidence la présence de Globodera rostochiensis (Woll.) Behrens. L’exportation 

de pommes de terre vers la Russie a de ce fait été temporairement interrompue.

L’AFSCA a mené une enquête sur l’ensemble du processus depuis l’échantillonnage jusqu’à la délivrance de certificats 

phytosanitaires (cultivateurs, préparateurs, organismes de certification réalisant l’échantillonnage). Elle a montré un 

manque de traçabilité et de représentativité de l’échantillon de terre analysé en relation avec le lot de pommes de 

terre finalement envoyé, en raison du non respect des instructions et la formation insuffisante des échantillonneurs. 

Suite à cette constatation, les conditions de certifications ont été renforcées. Les personnes concernées ont pris les 

mesures correctives exigées. 

Meloidogyne

Bien que les nématodes à galles (Meloidogyne) aient été notifiés à diverses reprises en production de légumes 

de plein champ et, plus rarement, en culture de pommes de terre de consommation, les résultats du monitoring 

montrent qu’ils sont toujours absents dans les lieux de production de plants de pommes de terre.

Un monitoring ciblé (160 échantillons) montre également l’absence de ces parasites dans les plants certifiés de 

pommes de terre produits en Belgique.

2.1.3.	 Champignons

Analyses Conformes

Phytophthora kernoviae 216 100 %

Phytophthora ramorum 226 91,6 %

Autres moisissures* 106 100 %

* Monilinia fructicola (moniliose des arbres fruitiers à noyau), Gibberella circinata (chancre du pin) et Melampsora medusae 

(rouille des feuilles du peuplier) dans des établissements belges et Tilletia indica (carie de Karnal) dans des céréales importées.



Contrôles sanitaires et phytosanitaires 142 143

Phytophthora ramorum & Phytophthora kernoviae

Phytophthora ramorum provoquant des dépérissements importants de chênes indigènes en Californie, des mesures 

d’urgence sont en vigueur dans l’Union européenne depuis 2002. Les plants de Camellia, Viburnum et Rhododen-

dron autres que Rhododendron simsii (azalée à feuillage persistant) sont inspectés à 2 reprises pendant la saison de 

croissance. 

Les 8 entreprises dans lesquelles une contamination a été observée – ce qui constitue une amélioration par rapport à 

2009 - ont dû détruire les plantes contaminées et les plantes-hôtes situées dans un rayon de 2 mètres autour du foyer. 

Les plantes-hôtes situées dans un rayon de 10 mètres ont été soumises à des mesures de quarantaine et à un examen 

régulier. 

Dans les espaces verts publics, 239 sites ont été soumis à une inspection ; aucune contamination n’y a été observée. 

Phytophthora kernoviae a été détectée pour la première fois au Royaume-Uni en 2003 sur Rhododendron et sur Vac-

cinium (myrtille), sur lesquels il provoque des symptômes similaires à ceux de Phytophthora ramorum, mais sous une 

forme beaucoup plus agressive. Ce champignon n’a pas été décelé en Belgique.

2.1.4.	 Bactéries

Analyses Conformes

Clavibacter michiganensis michiganensis 43 81,4 %

Clavibacter michiganensis sepedonicus 3.321 100 %

Erwinia amylovora (feu bactérien) 551 72,1 %

Ralstonia solanacearum (sur pommes de terre et quelques autres plantes) 3.454 100 %

Xanthomonas fragariae 50 92 %

Autres bactéries 11 100 %

Clavibacter michiganensis michiganensis

Clavibacter michiganensis michiganensis est une bactérie nuisible pour le culture de tomates. Dans le cadre de la 

notification obligatoire, 12 producteurs l’ont notifié, ce qui a donné lieu à des mesures de lutte et d’hygiène.

Le monitoring national annuel dans la culture des plants n’a détecté aucune contamination.

Bactéries en culture de pommes de terre

La pourriture brune (Ralstonia solanacearum) et la pourriture annulaire (Clavibacter michiganensis sepedonicus) font 

l’objet d’une surveillance intensive, en particulier en production de plants. En 2010, toutes les analyses réalisées sur 

des lots de pommes de terre étaient conformes. Les mesures de surveillance et d’éradication pratiquées depuis des 

années permettent donc de maintenir le territoire belge indemne de ces maladies et de le préserver de toute nouvelle 

introduction provenant d’autres pays, notamment par le biais du commerce des plants. 

Les autorités phytosanitaires néerlandaises ont signalé la livraison - à un producteur belge - de plusieurs lots de plants 

d’un statut « probablement contaminé » du fait d’une relation clonale avec des lots contaminés par la pourriture brune 

découverts aux Pays-Bas : les 7 parcelles concernées ont dès lors été déclarées officiellement « probablement contami-

nées » et soumises à un programme d’éradication.
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Les analyses des eaux de surface dans la zone de protection « Ralstonia » (à la frontière néerlandaise dans les Provinces 

d’Anvers et du Limbourg) révèlent la persistance de ces bactéries dans les cours d’eau. Cependant, les mesure de lutte 

imposées dans cette zone permettent d’éviter la propagation des bactéries dans les cultures de pommes de terre.

Feu bactérien

Le feu bactérien est répandu en Belgique et est causé par la bactérie Erwinia amylovora. Cette maladie peut provoquer, 

en très peu de temps, d’importants dégâts aux pépinières (e.a. aubépine, cotonéaster, sorbier, cognassier, pyracan-

tha), aux cultures fruitières (pommiers et poiriers), mais également aux jardins publics et privés. Afin de permettre aux 

producteurs de plantes-hôtes de livrer des plantes dans les zones où le feu bactérien n’est pas présent (ou très peu 

présent), des zones tampons sont délimitées.

En 2010, 8 zones tampons d’une superficie totale de 1.058 km² ont été délimitées (1.041 km² en 2009). Dans ces 

zones, 249 parcelles comportant des plantes-hôtes ont été inspectées à 2 reprises pour la recherche de symptômes 

(en juillet-août et entre août et novembre). Lors de cette 2ème inspection visuelle, ces parcelles ont également été 

échantillonnées pour détecter les infections latentes : des symptômes ont été observés dans 8 parcelles. Toutes les 

analyses réalisées en vue de détecter une infection latente potentielle étaient conformes. Outre ces parcelles, 10.059 

sites comportant des plantes-hôtes ont également été inspectés : 33 sites étaient contaminés. Les plantes atteintes 

ont été taillées jusqu’au moins 50 cm en-dessous du site d’infection, coupées au niveau du sol ou, si ces mesures ne 

semblaient pas efficaces, arrachées.

Xanthomonas fragariae

Xanthomonas fragariae est une bactérie nuisible pour la culture des fraises. C’est pourquoi les plants de fraisiers ne 

peuvent être commercialisés qu’à condition d’être exempts de cette bactérie. En 2010, 4 résultats non conformes 

concernant 2 opérateurs ont été détectés. Les plants contaminés de la parcelle ont été détruits. Les fruits des autres 

plantes de la parcelle ont pu être récoltés, mais ces plants ont ensuite également dû été détruits.

2.1.5.	 Virus et viroïdes

Analyses Conformes

Pepino mosaic virus 27 92,6 %

Plum pox virus 15 93,3 %

Potato spindle tuber viroid (pospiviroïde) 272 76,5 %

Tomato spotted wilt virus 59 88,1 %

Autres virus & viroïdes* 91 100 %

* Principalement le virus Tomato yellow leaf curl virus (virus des feuilles jaunes en cuillère de la tomate) dans la culture de 

tomates
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Pepino Mosaic Virus

Le virus de la mosaïque du pépino fait l’objet d’une réglementation via une décision européenne en culture de 

semences de tomates. Les semences de tomates importées de pays tiers sont systématiquement analysées. Les 

lots analysés en 2010 étaient conformes. Dans le cadre d’un monitoring, des analyses aléatoires sont faites lors de la 

production du matériel de reproduction, dans la culture des tomates et (sur base des symptômes) lors de la commer-

cialisation des tomates. Lors de ce monitoring, 2 cas positifs ont été décelés en culture de tomates. Suite à cela, il a été 

conseillé aux producteurs de prendre des mesures d’hygiène.

Plum Pox Virus

Le Plum Pox Virus (ou Sharka) se rencontre sur les espèces du genre Prunus telles que l’abricotier, le pêcher et le 

prunier. Les symptômes peuvent apparaître sur les feuilles et les fruits sous forme de taches blêmes ou d’anneaux. Les 

arbres atteints ont tendance à perdre leurs fruits prématurément. Ce virus est propagé par les pucerons et par l’utili-

sation de matériel de reproduction contaminé. Les contrôles sont effectués sur le matériel de reproduction et sur les 

plants. En 2010, une contamination a été détectée. Les plantes atteintes on été détruites.

Pospiviroïdes

Depuis 2007, des mesures phytosanitaires d’urgence sont en vigueur à l’encontre du Potato Spindle Tuber Viroid 

(viroïde du tubercule en fuseau de la pomme de terre), un viroïde qui peut causer d’importants dommages aux 

cultures des pommes de terre et de tomates, mais peut aussi être présent à l’état latent dans bon nombre de plantes 

ornementales de la famille des solanacées. 

Depuis 2009, on ne trouve plus cet organisme nuisible dans les exploitations belges. Lors du monitoring, d’autres 

viroïdes étroitement apparentés au Potato Spindle Tuber Viroid ont cependant été détectés, notamment le viroïde du 

rabougrissement chlorotique de la tomate sur pétunia, le viroïde du rabougrissement apical de la tomate sur Solanum 

jasminoides (morelle faux jasmin) et sur Datura, le viroïde de l’exocortis des agrumes sur morelle faux jasmin et le 

viroïde du nanisme du chrysanthème sur morelle faux jasmin et chrysanthème. Par précaution, et en concertation avec 

l’UE, les plantes contaminées ont été détruites. 

Un monitoring est réalisé sur la production de plants de pommes de terre (environ 80 échantillons/an) : les pospivi-

roïdes sont absents de cette production en Belgique.

2.2.	 Maladies des animaux 

2.2.1.	 Politique sanitaire

En Belgique, la lutte contre les maladies animales est organisée depuis plusieurs décennies. Pour la majorité des 

maladies, elle s’appuie sur des programmes officiels de lutte sur base obligatoire. La politique sanitaire en Belgique est 

dépendante de plusieurs facteurs qui sont directement liés entre eux : 

•	 �le statut officiellement indemne de notre pays par rapport à certaines maladies (par ex. leucose depuis 1999, bru-

cellose et tuberculose depuis 2003)

•	 les relations commerciales avec certains pays qui ne possèdent pas un statut indemne pour certaines maladies,  

	 ce qui entraîne la mise en place d’une vigilance sanitaire des mouvements d’animaux en provenance de ces pays

•	 le respect de l’application des normes de l’OIE (organisation mondiale de la santé animale)

•	 l’apparition possible de maladies émergentes. 
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En décembre 2010, un foyer de brucellose a été découvert lors d’une enquête réalisée suite à un avortement chez un 

bovin. Grâce à la réaction rapide de l’AFSCA, le statut officiellement indemne de la Belgique n’a pas été compromis.

L’AFSCA délègue une partie importante de la surveillance sanitaire à ses partenaires, les ASBL régionales de santé 

animale DGZ et ARSIA, et y consacre annuellement plus de 7 millions €, tandis que 4 millions € sont affectés au CERVA, 

le laboratoire national de référence. 

Afin de pouvoir garantir la sécurité sanitaire de notre cheptel au niveau national et international, différentes orienta-

tions ont été choisies :

•	 des analyses sur les bovins en provenance d’états membres non officiellement indemnes de maladies lors de leur 	

	 introduction et lors de la campagne hivernale suivante

•	 une campagne hivernale lors de laquelle des analyses de sang sont réalisées sur une sélection aléatoire d’animaux 	

	 pour détecter et évaluer la séroprévalence des maladies

•	 une enquête épidémiologique accompagnée d’analyses en cas d’avortement chez les bovins et petits ruminants

•	 la gestion administrative en matière de suivi sanitaire et un soutien scientifique des acteurs de terrain

•	 la mise en place d’une sérothèque (échantillons de sérum de la campagne d’hiver) pour permettre une analyse 	

	 rétroactive

•	 l’analyse et le suivi des nouveaux développements des maladies endémiques, émergentes ou ré-émergentes des 	

	 animaux (p.ex. BVD, IBR, fièvre Q, maladie de la langue bleue, virus du Nil Occidental).

Cette nouvelle approche de la stratégie sanitaire nous permettra à la fois de maintenir le statut de pays indemne et 

d’étendre le champ d’application de la politique sanitaire.

2.2.2.	 Suivi des avortements

Un suivi est réalisé en cas d’avortement chez des bovins, ovins ou caprins : outre la détection obligatoire de la brucel-

lose, de nombreux agents pathogènes sont analysés.

Dans ce cadre, un foyer de brucellose a été découvert dans la province de Liège. La maladie n’avait plus été observée 

en Belgique depuis 10 ans. Tous les animaux du foyer ont été abattus et l’AFSCA a réalisé une enquête épidémiolo-

gique de grande ampleur : un suivi sérologique de 146 troupeaux ayant été en contact avec le foyer et des analyses à 

l’échelle nationale du lait de tank des exploitations laitières. Aucun nouveau cas de brucellose n’a été détecté. L’origine 

de la contamination n’a pas pu être identifiée. Le suivi des avortements a démontré son importance en vue de la 

détection précoce d’une ré-émergence de brucellose bovine. 

En 2010, 6.650 avortements ont été soumis à une analyse : analyse sérologique de la mère et analyse virologique et 

bactériologique de l’avorton ou du placenta. Les agents suivants ont également été détectés : diarrhée virale bovine 

(BVD), rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR), leptospirose, néosporose, fièvre Q, Neospora caninum, fièvre catarrhale 

du mouton, levures et moisissures, Arcanobacterium pyogenes, Escherichia coli, Salmonella et Listeria monocytogenes.



Contrôles sanitaires et phytosanitaires 146 147

Résultats des analyses lors des enquêtes en cas d’avortement (bovins et petits ruminants)

	

séropositivité (mère) produits d’avortements & fœtus

fièvre Q 14,0 % 9,4 %

BVD 47,9 % 2,8 - 4,1 %

IBR 20,0 %  

leptospirose 3,1 %  

néosporose 18,7 % 5,2 %

maladie de la langue bleue  0,2 %

levures et moisissures  1,3 - 6,4 %

Arcanobacterium pyogenes  5,9 %

E. coli  3,5 %

Salmonella  1,0 %

Listeria monocytogenes  1,2 %

Les avortements lors desquels le virus de la maladie de la langue bleue a été détecté ont tous eu lieu entre janvier et 

début mars 2010. Ces résultats reflètent la faible circulation virale résiduelle pendant la fin de l’année 2009. Sur cette 

base, nous pouvons conclure qu’il n’y a pas eu de circulation virale pendant l’année 2010

Un agent fort probablement à l’origine de l’avortement a pu être identifié dans 40 % des analyses. L’expérience acquise 

en 2010 a permis une actualisation des maladies à détecter et une optimisation des méthodes d’analyse, qui donne-

ront lieu probablement à l’avenir à une augmentation des cas identifiés. 

2005 2006 2007 2008 2009 2010

Enquêtes avortements 3.709   3.535   3.926   4.184   3.504   6.650   

-

1.000   

2.000   

3.000   

4.000   

5.000   

6.000   

7.000   
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2.2.3.	 Maladies dont la Belgique est officiellement indemne

La Belgique est officiellement indemne de plusieurs maladies bovines :

•	 la leucose bovine, depuis le 1er juillet 1999

•	 la brucellose bovine, depuis le 25 juin 2003

•	 la tuberculose bovine, depuis le 25 juin 2003.

Le maintien du statut officiellement indemne pendant plusieurs années consécutives a permis d’alléger le programme 

de surveillance des bovins et porcs depuis décembre 2009 (directive 64/432/CEE). 

Trichines : un nouveau statut pour la Belgique

En Belgique, tous les porcs destinés au marché intracommunautaire ou à l’exportation sont systématiquement exa-

minés depuis 1979 pour la présence de trichines. Aucune larve de trichine n’ayant été détectée chez les porcs depuis 

1979, la Belgique a introduit en mars 2010 une demande de reconnaissance officielle de « région à risque négligeable 

de présence de trichines chez les porcs domestiques » auprès de la Commission européenne.

La reconnaissance de la Belgique a été octroyée par accord unanime fin 2010. La Belgique rejoint ainsi le Danemark qui 

a obtenu ce statut en 2007. Ce statut permet de limiter les tests de recherche des trichines chez les porcs domestiques 

à une surveillance basée sur le risque. 

A l’avenir, les tests pourront être limités aux porcs reproducteurs (truies et verrats) et aux porcs ayant un accès à un 

parcours extérieur (porcs BIO et « plein air »).

Les carcasses d’équidés sont également testées depuis 1993. Aucun cas n’a jamais été détecté.

En 2010, 11.730 sangliers ont été testés ; tous étaient conformes également. 

Foyer de brucellose

En décembre 2010, après une absence de cas pendant 10 ans, un foyer de brucellose a été découvert lors d’une 

analyse réalisée suite à un avortement chez un bovin. Le foyer, situé à Haccourt, a été bloqué et tous les bovins ont 

été abattus. Le foyer a été libéré après un nettoyage en profondeur, une désinfection réalisée à 2 reprises et la mise en 

place de mesures préventives complémentaires. Lors de l’enquête et de l’étude épidémiologique complète, un suivi 

sérologique de bovins a été réalisé dans 146 exploitations ayant été en contact avec le foyer. En outre, un screening 

général de la brucellose a été organisé par l’analyse du lait de tank de tous les troupeaux laitiers. Cette enquête 

approfondie n’a révélé aucun autre cas et n’a pas permis d’identifier l’origine du foyer de brucellose. Grâce à la réaction 

rapide de l’AFSCA, le statut officiellement indemne de la Belgique n’a pas été compromis.
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Tuberculose

Des cas sporadiques de tuberculose sont détectés tous les ans ; le statut officiellement indemne implique que maxi-

mum 0,1 % de l’ensemble des troupeaux incluent encore un ou plusieurs bovins atteints de tuberculose. Mais pour la 

première fois, aucun foyer de tuberculose n’a été détecté en 2010.

En 2010, 1.487 contrôles de l’exécution de la tuberculinisation ont été réalisés par l’AFSCA. Ils portaient sur la conser-

vation, l’utilisation de la tuberculine, la réalisation de l’injection, la lecture et l’interprétation de la réaction cutanée. 

Lors d’une tuberculinisation, une dose de tuberculine (antigènes de Mycobacterium, des fragments de la bactérie) est 

injectée dans la peau d’un animal pour contrôler s’il est atteint de tuberculose bovine. Chez les animaux contaminés, 

on observe généralement un épaississement de la peau à l’endroit de l’injection. Les contrôles étaient favorables dans 

95,1 % des cas, ce qui est comparable aux années précédentes. 

2.2.4.	 Maladie d’Aujeszky

La maladie d’Aujeszky est une maladie virale qui touche principalement les porcins, et n’est pas transmissible à 

l’homme. La lutte contre la maladie d’Aujeszky a débuté en 1993. Elle se basait sur une vaccination obligatoire à l’aide 

d’un vaccin marqueur et l’abattage sélectif des porcs contaminés. Les troupeaux de porcs sont testés régulièrement 

pour vérifier s’ils ont été contaminés. Les derniers foyers cliniques ont été déclarés en 2002.

En 2010, tous les troupeaux de porcs ont obtenu le statut indemne de la maladie d’Aujeszky, excepté certains trou-

peaux de sangliers en élevage extensif. La maladie reste toutefois endémique chez les sangliers sauvages. L’obligation 

de vaccination est levée depuis le 1er janvier 2009, et l’arrêté royal du 12 octobre 2010 relatif à la lutte contre la mala-

die d’Aujeszky interdit cette vaccination sur le territoire national dès janvier 2011, en vue d’obtenir au niveau européen 

le statut officiellement indemne de la maladie.

2.2.5.	 EST

Les encéphalopathies spongiformes transmissibles (EST, TSE en anglais) sont des maladies qui lèsent progressive-

ment le cerveau et le système nerveux des animaux. Ces maladies sont causées par certaines protéines infectieuses, 

appelées prions. L’EST la plus connue est l’ESB (encéphalopathie spongiforme bovine), mieux connue sous le nom de 

maladie de la vache folle. 

Les recherches étayent très clairement l’hypothèse selon laquelle le recyclage, dans les aliments pour ruminants, de 

protéines de ruminants ayant fait l’objet d’un traitement thermique insuffisant a constitué la principale source de l’épi-

démie au départ du Royaume-Uni dans les années 80. Les ovins, caprins et cervidés peuvent également être touchés 

par des EST. 

Evolution des mesures ESB

En juillet 2005, la Commission européenne a publié sa feuille de route dans le domaine des encéphalopathies spongi-

formes transmissibles (EST, TSE en anglais), telles que l’ESB chez les bovins et la tremblante des ovins et caprins. Grâce 

aux mesures strictes de réduction des risques dans l’ensemble de l’UE, le nombre de cas d’ESB a diminué fortement ces 

dernières années. Cette évolution favorable a permis l’adaptation de certaines mesures EST sans pour autant réduire le 

niveau de protection pour les consommateurs. 

Depuis le 1er janvier 2009, la limite d’âge pour les tests sur les cadavres et abattages d’urgence (initialement fixée à 24 

mois) ainsi que pour les bovins abattus pour la consommation humaine (initialement fixée à 30 mois), a été relevée à 

48 mois dans les 15 «anciens» états membres de l’UE. Chypre et la Slovénie ont également pu relever l’âge des tests 

ESB à 48 mois, respectivement en octobre 2009 et en janvier 2010. 
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En juillet 2010, la Commission européenne a publié la feuille de route II des EST. Lors du second semestre 2010, sous 

l’impulsion de la présidence belge, les états membres sont arrivés à un consensus sur la poursuite de la réduction du 

nombre de tests ESB sur les bovins d’abattage sains. Dès le second semestre 2011, la limite d’âge au-dessus de laquelle 

les bovins d’abattage sains doivent être testés sera relevée à 72 mois. 

Par contre, la limite d’âge pour la destruction du contenu de la boîte crânienne, de la colonne vertébrale et des 

intestins en tant que matériels à risques spécifiés (MRS) reste inchangée. Cette mesure est la plus importante pour la 

protection de la santé publique et reste donc toujours en vigueur. 

Diagnostic de la maladie de la vache folle chez les bovins

En 2010, des tests de diagnostic rapide de l’ESB ont été réalisés sur tous les bovins âgés de plus de 48 mois qui ont été 

abattus pour consommation humaine (229.794 bovins) et sur tous les bovins à risque ayant plus de 48 mois et morts 

ou abattus par mesure d’urgence (26.115 cadavres). 

Une surveillance des bovins vivants a également été menée dans les exploitations d’élevage, les marchés, lors du 

transport et lors de l’examen sanitaire dans les abattoirs. Les 194 suspicions ont fait l’objet d’un suivi via la notification 

obligatoire. Le cerveau de tous les animaux suspects a été analysé par le CERVA. Ces 4 dernières années, plus aucun 

cas d’ESB n’a été constaté en Belgique ; le dernier cas diagnostiqué date d’octobre 2006. Dans l’ensemble de l’UE, une 

forte diminution du nombre de cas positifs a aussi été observée ces dernières années, mais il y a encore des cas dans 

certains pays européens, essentiellement repérés sur des animaux âgés. 

Cas d’ESB chez les bovins en Belgique et dans l’Union européenne
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EST chez les moutons et les chèvres

En 2010, 1.759 moutons et chèvres morts à plus de 18 mois ont été échantillonnés au clos d’équarrissage. Un test de 

diagnostic rapide des EST a été réalisé à chaque reprise ; tous étaient négatifs. Le dernier cas de scrapie en Belgique 

date de 2007.

Génotypage lié à la sensibilité à la tremblante 

Dans le cadre des mesures d’éradication des EST chez les ovins, les animaux reproducteurs ayant un génotype résistant 

ne doivent pas être abattus, sous certaines conditions ; les troupeaux sont repeuplés grâce aux brebis et béliers dont le 

génotype est résistant. Les béliers reproducteurs doivent être homozygotes résistants (ARR / ARR) et les brebis repro-

ductrices hétérozygotes résistantes, avec au moins un allèle ARR et aucun allèle VRQ. 

En 2010, 98 génotypages ont été réalisés sur des ovins échantillonnés à l’abattoir ou à l’exploitation ; 42 % des béliers 

étaient ARR / ARR, 81 % des brebis avaient au moins un allèle ARR et 6 % des ovins l’allèle VRQ. Ces résultats sont com-

parables à ceux de 2009.

Depuis septembre 2010, les éleveurs d’ovins peuvent obtenir le statut de niveau 1 pour la résistance aux EST de leur 

troupeau. Tous les animaux de ces troupeaux ont le génotype ARR/ARR. L’avantage de ce statut est que tous les 

animaux ne doivent pas être génotypés avant de pouvoir être commercialisés. Trois détenteurs d’ovins ont déjà réagi 

positivement.

2.2.6.	 Grippe aviaire

Comme les années précédentes, l’AFSCA a organisé divers des programmes de monitoring et pris des mesures préven-

tives pour détecter rapidement une éventuelle introduction de la grippe aviaire dans nos cheptels avicoles et évaluer 

la menace que les oiseaux sauvages peuvent présenter pour le cheptel avicole. 

Dans le secteur des volailles, le virus H5N1 n’est pas le seul important, tous les virus de la grippe aviaire de type H5 ou 

H7 - même faiblement pathogènes - pouvant se transformer en virus hautement pathogènes. 

Monitoring des oiseaux sauvages

L’AFSCA organise depuis 2005 un programme de surveillance des oiseaux sauvages.

•	 Monitoring actif : l’échantillonnage est réalisé, d’une part sur des oiseaux vivants capturés lors d’activités de  

	 baguage par l’Institut royal des Sciences naturelles de Belgique (IRSNB), et d’autre part sur du gibier d’eau tiré  

	 pendant la saison de la chasse, échantillonné par le « Réseau de surveillance sanitaire de la faune sauvage »  

	 de l’Université de Liège. 

•	 Monitoring passif : Le monitoring a pour objectif de déceler la présence potentielle de virus de la grippe aviaire  

	 lors de mortalité suspecte d’oiseaux sauvages. Les notifications de mortalité suspecte chez les oiseaux sauvages 	

	 sont suivies par les services nature des par l’AFSCA en collaboration avec les Régions, à savoir l’Agentschap Natuur 	

	 en Bos (Région flamande), la Division Nature et Forêts (Région wallonne) et l’Institut bruxellois pour la gestion de 	

	 l’environnement (Région de Bruxelles-Capitale). Ces 3 services sont responsables de l’enlèvement des cadavres et 	

	 de leur transport vers le laboratoire de référence CERVA où les analyses sont réalisées.
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Sites d’échantillonnage des oiseaux sauvages

En 2010, 3.088 oiseaux ont été prélevés, tout au long de l’année, sur 152 sites différents répartis sur l’ensemble du pays. 

Plus du tiers des oiseaux ont été trouvés dans des zones naturelles sensibles. Ces zones naturelles sensibles sont des 

régions avec une forte concentration d’oiseaux migrateurs. C’est pourquoi elles sont considérées comme les plus à 

risque pour l’introduction et la transmission de virus de la grippe aviaire.

Plus de la moitié des oiseaux échantillonnés appartiennent à des espèces considérées par l’UE comme des « espèces 

pont ». Le principe en est que ces espèces pont (principalement canards, oies et cygnes) sont les espèces ornitholo-

giques pouvant introduire, lors de leur migration, le virus de la grippe aviaire H5N1, virus responsable de mortalités 

chez l’homme en Asie et en Afrique ces 6 dernières années.

Des échantillons oro-pharyngiens, cloacaux ou de sérum ont été prélevés sur ces espèces. Au total, 4.021 échantillons 

des 3.088 oiseaux échantillonnés ont été analysés par le laboratoire de référence CERVA. 
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 Oiseaux échantillonnés au cours du monitoring actif des oiseaux sauvages

Les résultats des analyses étaient comparables aux années précédentes. Aucune souche hautement pathogène n’a 

été détectée. Des virus grippaux faiblement pathogènes des types H1N1, H2N3, H3N6, H5N2, H6N1, H7N7 et H12N5 

ont été découverts dans 6 groupes de canards, oies et mouettes. Ces chiffres montrent une fois encore que différentes 

espèces de virus faiblement pathogènes circulent fréquemment parmi les oiseaux aquatiques rencontrés en Belgique.

Monitoring des volailles

Le programme de monitoring actif du cheptel avicole couvrait 736 exploitations professionnelles de poules, dindes, 

canards, oies, faisans, perdrix, pintades et pigeons destinés à la production de viande, à la ponte ou à la reproduction. 

Dans chaque exploitation, 10 à 50 animaux ont été échantillonnés en fonction de l’espèce ; au total, 9.075 échantillons 

d’animaux ont été analysés par le laboratoire de référence CERVA.

Les analyses ont mis en évidence des anticorps contre un virus H5 dans une exploitation de poules pondeuses, mais 

malgré un échantillonnage approfondi, le virus n’a pu être isolé. Étant donné qu’aucun signe clinique n’a été observé 

dans ces exploitations, on peut conclure qu’il s’agissait d’un virus faiblement pathogène de la grippe aviaire présent 

chez les animaux de manière éphémère.
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2.2.7.	 Virus du Nil occidental

Le virus du Nil occidental (ou west nile virus) peut être responsable de la fièvre du Nil occidental (West Nile fever) chez 

l’homme et les chevaux. Cette maladie, parfois mortelle, progresse dans le sud et le sud-est de l’Europe. Dans le cadre 

de la politique sanitaire, un monitoring de différentes espèces animales a été réalisé en 2010 sur le sérum de différents 

animaux :

•	 1.167 oiseaux sauvages échantillonnés dans le cadre du monitoring de l’influenza aviaire ainsi que des rapaces et 	

	 corneilles

•	 1.635 volailles prélevées dans le cadre du monitoring de l’influenza aviaire

•	 160 pigeons voyageurs lors des examens à l’exportation

•	 741 chevaux prélevés lors d’exportation et du monitoring de l’anémie infectieuse équine

•	 1.987 bovins échantillonnés lors de la campagne d’hiver

•	 92 ovins prélevés dans le monitoring du Visna-Maedi.

Les échantillons ont été analysés par le laboratoire belge de référence, le CERVA. Ils étaient tous négatifs pour le West 

Nile virus à l’exception de 3% des sérums de chevaux en raison de leur vaccination, fréquente chez les chevaux voya-

geant vers des pays dans lequel le virus circule. 

2.2.8.	 Fièvre Q

La fièvre Q est une maladie bactérienne provoquée par Coxiella burnetti. De nombreux animaux y sont sensibles, mais 

les ruminants représentent le réservoir principal. L’homme peut également être infecté : cette maladie est d’ailleurs 

généralement plus importante pour la santé publique que pour la santé animale.

Les Pays-Bas ont été confrontés à une explosion du nombre de cas humains de fièvre Q de 2007 (170 cas) à 2009 (2.300 

cas et 6 décès). La lutte intensive menée par les Pays-Bas dans les exploitations de chèvres et moutons a permis une 

diminution drastique du nombre de nouveaux cas humains en 2010 (398 cas). En Belgique, quelques dizaines de cas 

sont observés chaque année, sans lien apparent avec une épidémie chez les animaux.
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Fièvre Q : 4 avis du Comité scientifique de l’AFSCA en 2010

Des données épidémiologiques belges récentes indiquent que Coxiella burnetii est présente de manière endé-

mique dans 55 % des exploitations bovines et dans plusieurs exploitations laitières de petits ruminants. Chez 

l’homme, l’incidence de la maladie est faible et n’a pas évolué depuis plusieurs années.

Les aérosols provenant de produits d’avortement ou de fumier provenant d’animaux infectés représentent la 

source principale d’infection pour l’homme. Les populations les plus à risque sont dès lors les éleveurs et leur 

famille, les vétérinaires, les personnes chargées du transport des animaux, les visiteurs des fermes pédagogiques, 

parcs et zoos, le personnel des abattoirs ou de laboratoire amené à manipuler des animaux ou du matériel 

infectés.

Bien que cette voie soit mineure, l’infection suite à la consommation de lait cru ou de produits à base de lait cru 

ne peut être exclue, en particulier chez les personnes à risque (jeunes enfants, femmes enceintes, personnes 

âgées, immunodéficientes, immunodéprimées, cardiaques ou souffrant de valvulopathies). 

Le Comité scientifique a recommandé une surveillance périodique de la fièvre Q dans les exploitations, sur base 

d’une analyse ELISA couplée à une analyse RT-PCR sur le lait de tank. 

Pour minimiser le risque de dispersion de poussières ou aérosols infectés, il recommande une élimination 

correcte des membranes fœtales et produits d’avortement ainsi qu’un épandage contrôlé du fumier dans les 

exploitations dont l’analyse RT-PCR est positive. Il déconseille également aux personnes à risque de consommer 

du lait cru ou des produits à base de lait cru. Il précise que la pasteurisation permet d’éliminer toutes les bacté-

ries du lait présentes sous forme végétative, y compris Coxiella burnetii. 

Le Comité scientifique a également recommandé la vaccination préventive des animaux en attirant l’attention 

sur les exploitations pratiquant du tourisme à la ferme, les fermes pédagogiques, les parcs et zoos en raison du 

risque de contamination du public. 

Le Comité scientifique a souligné l’importance du « protocole avortement », réalisé depuis fin 2009 dans tous les 

exploitations de bovins et petits ruminants en vue de détecter les maladies animales.

En décembre 2009, sur base de l’avis du Comité scientifique, l’AFSCA a réalisé un monitoring qui s’est poursuivi en  

2010 : la bactérie a été mise en évidence 

•	 dans le lait de tank de 15 des 118 exploitations laitières de chèvres ou brebis (de plus de 10 animaux laitiers) au 	

	 moins à une reprise. En décembre 2010, 6 des 70 exploitations laitières échantillonnées étaient positives

•	 dans le cadre de l’enquête sur les avortements des bovins et petits ruminants, chez 14 % des échantillons  

	 maternels (sérologie) et 9,4 % des échantillons de produits d’avortements ou avorton.

Ces résultats montrent que la fièvre Q est présente dans le cheptel belge, sans que la situation ne soit comparable à 

celle des Pays-Bas. La vigilance reste de mise et le programme de surveillance se poursuivra en 2011. 

Des mesures préventives sont recommandées aux exploitation positives à la fièvre Q. En cas d’avortement, les mesures 

concernent l’hygiène, l’accès à l’exploitation, le contact avec d’autres animaux de l’exploitation ainsi que le traitement 

du fumier, principale source de contamination humaine avec l’exposition lors d’avortement. En cas de lait de tank 

positif, il s’agit en plus de pasteuriser le lait des petits ruminants. En 2011, l’obligation de pasteurisation sera levée pour 

les exploitations dont le lait et positif et qui pratiquent la vaccination, à condition que toutes les chèvres non gestantes 

âgées de plus de trois mois aient été vaccinées. L’AFSCA avertit également les inspecteurs de santé publique des Com-

munautés en cas d’exploitation positive. 
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2.2.9.	 Maladie de la langue bleue

L’AFSCA lutte également activement contre la maladie de la langue bleue –une maladie virale qui se transmet aux 

bovins et petits ruminants via des culicoïdes - depuis son apparition en Belgique en 2006. Chez un animal non immu-

nisé, cette maladie peut provoquer des problèmes cliniques, voire des mortalités, et entraîne des pertes économiques 

importantes dans les exploitations. Grâce à la lutte, et la vaccination en particulier, aucun cas ni d’autres sérotypes de 

la maladie de la langue bleue n’a été détecté en 2009 et 2010. Cela devrait permettre à notre pays d’obtenir le statut 

indemne en 2012. Il s’agit donc d’une amélioration remarquable de la situation, vu les 700 cas en 2006, 7.000 cas en 

2007 et 50 cas en 2008.

Pour la troisième année, la vaccination contre cette maladie était obligatoire en Belgique pour tous les bovins et mou-

tons (à l’exception des veaux de boucherie). En 2010, l’AFSCA et le Fonds pour la santé animale (Fonds budgétaire pour 

la santé et la qualité des animaux et des produits animaux) ont acheté 3,16 millions de vaccins pour bovins et 270.000 

vaccins pour ovins. Ce vaccin a été mis gratuitement à disposition des éleveurs. L’effort financier de l’AFSCA s’élevait à 

1,7 millions €. Au total, ce sont plus de 201.000 moutons et plus de 2,34 millions de bovins qui ont été vaccinés contre 

la souche 8.

L’Union européenne (UE) appuie financièrement les campagnes de vaccination des états membres. Elle rembourse en 

grande partie les coûts d’achat du vaccin et prévoit également une compensation qui correspond à environ la moitié 

des frais d’administration. En 2010, le dossier que l’AFSCA avait introduit auprès de la Commission européenne pour 

2008, première année de vaccination, a été évalué en détail par une équipe d’audit de la Commission européenne. 

Bien que les conclusions finales de cet audit doivent encore être formellement validées, les constatations de l’équipe 

font ressortir que l’AFSCA a mis sur pied et encadré les campagnes de vaccination de manière plus que raisonnable, 

que ce soit du point de vue organisationnel ou financier.

2.2.10.	 Cysticercose

Les cysticerques constituent un stade larvaire intermédiaire du ténia, qui peuvent donner lieu à la naissance de ténias 

adultes s’ils sont consommés par l’homme. En cas d’infestation localisée de cysticerques, un traitement par le froid est 

appliqué : la viande de bovin est conservée à –18°C pendant au moins 10 jours, après quoi celle-ci devient propre à 

la consommation humaine. En cas d’infestation généralisée par des cysticerques, la totalité de la carcasse est déclarée 

impropre à la consommation.

En 2010, 1.756 cas de cysticercose localisée et 10 cas de cysticercose généralisée ont été détectés chez les bovins. 

2.2.11.	 Anémie infectieuse équine

En 2010, l’anémie infectieuse équine a été diagnostiquée en Belgique pour la première fois. L’AFSCA a réalisé une vaste 

enquête visant à identifier et tester les 2.085 chevaux originaires de Roumanie et introduits en Belgique depuis 2007. 

Au total 7 foyers ont été identifiés ; tous les chevaux infectés étaient originaires de Roumanie. Les animaux infectés ont 

été abattus ou euthanasiés et les 7 exploitations concernées ont été soumises à des mesures d’interdiction de mou-

vements et à un suivi sérologique des chevaux restants. Les mesures ont été levées dans toutes les exploitations après 

que l’absence d’infection ait été confirmée 3 mois après l’élimination de l’animal infecté. Afin de faciliter la lutte contre 

cette maladie, un nouvel arrêté ministériel a été publié le 27 octobre 2010.
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2.2.12.	 Maladies des animaux d’aquaculture

En 2010, 66 exploitations aquacoles détenant des salmonidés et des brochets étaient enregistrées. La liste de ces 

exploitations, leur localisation, leurs types d’élevage et de production ainsi que leur statut sanitaire sont disponibles sur 

le site internet de l’AFSCA. Deux fois par an, la présence des virus de la nécrose infectieuse hématopoïétique (NHI) et 

de la septicémie hémorragique (SHV) est recherchée dans ces exploitations. 

En 2010, suite à la notification par le responsable d’une mortalité importante de truites arc-en-ciel dans un de ses 

bassins, un foyer de SHV a été identifié dans une ferme aquacole. Tous les poissons du bassin où la maladie a été dia-

gnostiquée ont été mis à mort et détruits. Le bassin a été nettoyé et désinfecté. Les poissons détenus dans les autres 

bassins et qui ne montraient pas de signes de maladie ont été engraissés jusqu’à la taille adéquate pour abattage. Des 

mesures de restriction de mouvements ont été mises en place jusqu’à ce que tous les poissons aient quitté la ferme et 

que les bassins et le matériel aient été nettoyés et désinfectés. 

Depuis le 11 novembre 2009, de nouvelles maladies des animaux d’aquaculture sont classées dans la liste des maladies 

à notification obligatoires et soumises à des mesures de lutte. Dans ce cadre, 2 foyers d’herpes virus de la carpe koï 

(KHV) ont été diagnostiqués en 2010, l’un dans un étang de particulier, l’autre une pêcherie récréative. Une enquête 

épidémiologique a été réalisée pour identifier l’origine de la maladie et vérifier si d’autres installations pouvaient avoir 

été contaminées à partir du foyer. Dans les 2 cas, les installations n’avaient pas de contact avec les eaux naturelles. Une 

enquête et des prélèvements ont été réalisés dans l’exploitation aquacole fournissant la pêcherie. La présence de la 

maladie n’a pas été mise en évidence. Des mesures de restriction de mouvements ont été mises en place afin d’éviter 

la propagation de la maladie.

2.2.13.	 Maladies des abeilles

En Belgique, 6 maladies des abeilles sont à déclaration obligatoire : la loque américaine (causée par la bactérie Paeni-

bacillus larvae larvae), la loque européenne (causée par la bactérie Melissococcus plutonius), la varroase des abeilles 

(causée par l’acarien Varroa destructor), l’acariose (causée par l’acarien Acarapis woodii), le petit coléoptère des ruches 

(causé par Aethina tumida) et les infections dues à l’acarien Tropilaelaps. Ces 2 dernières maladies n’ont jamais été 

détectées en Belgique. Etant donné que la varroase est fort répandue en Belgique, cette maladie n’est plus soumise à 

déclaration.

En 2010, aucun foyer de loque américaine n’a été découvert.

Au cours de la dernière décennie, l’apiculture a été touchée à l’échelle mondiale par une série de problèmes sanitaires. 

Plusieurs pays, parmi lesquels la Belgique, ont constaté une mortalité accrue des abeilles, dont la cause précise n’a pas 

encore pu être élucidée jusqu’à présent. En 2006, le terme « Colony Collaps Disorder » (CCD) a vu le jour. Le 6 dé-

cembre 2010, suite à cette problématique, la Commission européenne a exposé au Parlement européen et au Conseil 

la problématique de la santé de abeilles et les actions qu’elle envisage de prendre. Cette communication constitue la 

base des discussions sur les mesures nécessaires au niveau de l’UE. L’Agence prend part activement à cette concerta-

tion et sera étroitement impliquée dans l’élaboration concrète sur le terrain des mesures qui s’ensuivront.
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2.3.	 Toxi-infections alimentaires

Norovirus

Le norovirus est depuis quelques années déjà la principale cause de toxi-infections alimentaires collectives 

(TIAC) en Belgique. En 2010, 15 foyers de norovirus d’origine alimentaire ont été rapportés, touchant 429 

personnes dont 25 ont été hospitalisées. La part des foyers de norovirus dans le total des TIAC s’est accrue de 

façon continue au cours des dernières années. En 2008, ce virus a été responsable de 6,7 % des TIAC, 7,2 % en 

2009 et 24,6 % en 2010. Il ressort d’une récente publication des Centers for Disease Control and Prevention 

(CDC) qu’aux Etats-Unis, le norovirus provoque 58 % des toxi-infections alimentaires.

Une grande partie des foyers de norovirus, qu’ils soient ou non d’origine alimentaire, peuvent être évités par 

de bonnes mesures d’hygiène. C’est ce qui est aussi apparu au cours de l’été 2010 lorsqu’un grand nombre de 

camps de jeunesse ont connu des problèmes liés à ce virus. Après enquête, on a pu conclure que le nettoyage 

inadéquat des locaux communs, dont les toilettes, constituait une cause importante d’infections à norovirus. 

Lors de cette vague de foyers dans les camps, la transmission s’est faite d’une personne à l’autre ou via l’envi-

ronnement. C’est pourquoi ces foyers n’ont pas été repris dans le relevé des TIAC en Belgique repris ci-après. 

Les toxi-infections alimentaires sont des infections ou intoxications causées par la consommation d’aliment ou d’eau 

contaminée. On parle de toxi-infection alimentaire collective (TIAC) lorsque l’on se trouve en présence de symptômes 

similaires observés dans les mêmes circonstances chez au moins 2 personnes, et qu’un lien de causalité (probable) 

existe avec une même source alimentaire.

En Belgique, les différents acteurs qui interviennent en cas de TIAC sont les suivants :

•	 l’AFSCA qui mène les enquêtes alimentaires et effectue les prélèvements des denrées alimentaires incriminées. 	

	 Depuis 2005, l’AFSCA possède un point de contact qui joue un rôle de coordination dans la collecte des  

	 informations et le suivi des dossiers

•	 les Communautés dont les médecins mènent les investigations auprès des personnes intoxiquées et réalisent  

	 les enquêtes épidémiologiques

•	 l’Institut scientifique de santé publique (le laboratoire national de référence pour les TIAC) qui analyse tous  

	 les échantillons suspects et rassemble les données relatives aux TIAC au niveau national

•	 la Plateforme nationale Toxi-infections alimentaires et zoonoses transmises par les aliments qui permet l’échange 	

	 d’informations et de données entre les différents acteurs.

Les données collectées lors de ces enquêtes sont essentielles pour connaître de façon la plus complète possible la 

situation relative aux TIAC, de manière à pouvoir également optimaliser la politique de surveillance et de prévention 

de chacun de ces acteurs.

En 2010, 61 TIAC ont été notifiées (60 dossiers sont clôturés) ; 1.346 personnes étaient impliquées dont 113 ont dû être 

hospitalisées. Pour l’une des TIAC, le nombre de malades n’est pas encore connu, l’enquête épidémiologique étant 

toujours en cours. Une personne âgée est décédée lors d’un épisode de norovirus pendant une croisière ; elle souffrait 

d’une autre pathologie sous-jacente. Pour 32 de ces TIAC, une cause (potentielle) a pu être trouvée, soit par analyse 

des restes des aliments suspects, soit par examen du patient. Dans le cadre de l’analyse des denrées alimentaires 

suspectes, 763 analyses microbiologiques ont été réalisées.
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Evolution des TIAC rapportées

 	

Nombre  

de TIAC

Nombre  

de malades

Nombre 

d’hospitalisés
Source suspectée

Norovirus 15 429 25
Salade de fruits, viande, soupe, 

mousse au chocolat

Salmonella 4 48 14 merguez

Staphylococcus + Bacillus cereus 2 49 31 préparation de poulet

Bacillus cereus 2 11 0 riz

E. coli O157 (EHEC) 2 6 3

Campylobacter 2 4 0

Norovirus + Campylobacter 1 300 0

Norovirus + Bacillus cereus 1 60 31

Autres et inconnu 31 439 9 purée d’aubergines

Total 60 1346 113

Parmi les TIAC de 2010, on peut citer plus particulièrement une co-infection par des norovirus et Campylobacter qui 

ont contaminé 300 enfants d’un groupe scolaire, probablement en raison de la consommation de filet américain.
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Personnes hospitalisées 110 75 34 20 113

Personnes touchées 1.033   913 999 854 1.346   

TIAC 117 101 104 96 60
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 Lieu d’exposition aux TIA en 2010

Bien que la surveillance des TIAC se soit améliorée, le nombre de TIAC enregistrées est certainement largement sous-

estimé. Cela est lié à l’insuffisance de déclaration des foyers de TIAC ou à leur déclaration tardive, aux problèmes de 

diagnostic, à la difficulté d’établir un lien entre une TIAC et son origine alimentaire. Même s’il s’agit le plus souvent de 

maladies infectieuses à faible taux de mortalité, elles présentent néanmoins une grande importance socio-écono-

mique (absentéisme au travail etc.). 
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1.	 Qualité

1.1.	 Engrais, amendements du sol, substrats de culture et boues d’épuration
En 2010, l’AFSCA a prélevé des échantillons d’engrais, d’amendements du sol, de substrats de culture et de boues 

d’épuration afin d’en contrôler la qualité. Il s’agissait notamment d’analyses des teneurs en nutriments tels que l’azote, 

le phosphore, le potassium, les éléments secondaires et les oligo-éléments, ainsi que, en fonction du produit, de la 

teneur en matière organique et en matière sèche, du pH, du degré de maturité des composts, de la valeur neutrali-

sante des engrais calcaires, de la conductivité électrique des substrats…

Une analyse de la qualité consiste à analyser plusieurs paramètres en fonction des normes et garanties qui sont 

pertinentes pour le produit. L’analyse de la qualité n’est jugée conforme que si toutes les analyses donnent un résultat 

conforme.

Qualité des engrais, amendements du sol, substrats de culture et boues d’épuration

Nombre d’analyses Conformes

Engrais composés (bulk-blending) 44 56,8 %

Engrais composés (autres que bulk-blending) 34 73,5 %

Engrais simples 59 89,8 %

Engrais pour la préparation de solutions nutritives pour 

l’hydroculture et la culture sur substrats

5 100 %

Engrais contenant des oligo-éléments 16 87,5 %

Engrais à base d’éléments secondaires 19 100 %

Engrais contenant des bactéries 5 20 %

Amendements organiques du sol (dont compost) 77 89,6 %

Substrats de culture organiques (dont terreaux) 57 87,7 %

Digestats 16 75 %

Boues d’épuration 79 88,6 %

Le taux des analyses conformes (84,2 %) est nettement inférieur à celui observé en 2009 (- 10,9 %), et en particulier 

pour les engrais simples, composés et les amendements organiques du sol. Seuls 1/5 des échantillons d’engrais conte-

nant des bactéries contenaient le taux exigé en Bacillus spp. 

Les principales non conformités étaient dues au non-respect des teneurs garanties par l’opérateur. Elles ont donné lieu 

à 38 avertissements et 9 PV.
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1.2.	 Pesticides à usage agricole
En 2010, l’AFSCA a prélevé 77 pesticides à usage agricole sur le marché belge en vue de l’analyse de leur teneur en 

substance active et de leurs principales propriétés physico-chimiques ; 93,5 % des échantillons étaient conformes. 

Teneurs en substance active et propriétés physico-chimiques des pesticides

Nombre d’échantillons Conformes

Herbicides 27 100 %

Fongicides 20 90,0 %

Insecticides/acaricides 14 92,9 %

Molluscicides 14 92,9 %

Régulateurs de croissance 2 50,0 %

Les principales non conformités constatées concernaient le non-respect de la teneur en substance active garantie et 

une formation de mousse excessive. Trois avertissements et 1 PV ont été dressés. 

1.3.	 Aliments pour animaux

1.3.1.	 Protéines animales dans les aliments pour animaux

Dans le cadre de la lutte contre la maladie de la vache folle, l’utilisation des protéines animales dans les aliments pour 

animaux producteurs de denrées a été fortement restreinte depuis 2000. L’utilisation de protéines dérivées de mam-

mifères est interdite dans l’alimentation des ruminants. Des contrôles stricts sont organisés pour s’assurer notamment 

que les aliments pour ruminants ne sont pas contaminés avec des protéines animales interdites. Le contrôle des autres 

aliments n’en est pas pour autant exclu.

Protéines animales dans les aliments pour animaux

Nombre d’échantillons Conformes

Matières premières 282 100 %

Aliments composés 776 99,9 %

La non-conformité portait sur la détection de farine de viande osseuse dans un aliment complet pour porcelets  

(< 0,1 %).

Des analyses sont également réalisées pour détecter le marqueur GTH (triheptanoate de glycérol) devant être ajouté 

à la farine et la graisse animale ne pouvant pas être utilisée dans l’alimentation animale. En 2010, 179 échantillons de 

farine animale et 24 échantillons de graisse animale ont été testés ; ils étaient tous conformes. 
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1.3.2.	 Additifs et substances médicamenteuses

Les additifs sont incorporés dans les prémélanges et les aliments composés pour en améliorer les caractéristiques ou 

pour répondre aux besoins nutritionnels des animaux et en favoriser la production. 

L’utilisation des additifs est soumise à une autorisation préalable européenne. L’autorisation d’un additif repose sur 

des données scientifiques démontrant notamment l’efficacité et l’innocuité de celui-ci pour la santé de l’homme et 

de l’animal, ainsi que sur l’environnement. Des additifs non autorisés dans l’Union européenne peuvent toutefois être 

utilisés dans certaines conditions pour la fabrication des aliments destinés à l’exportation vers les pays tiers. 

Lors de la fabrication des prémélanges et des aliments composés, le fabricant doit veiller à garantir l’homogénéité 

du mélange et les concentrations en additifs. Les analyses permettent de vérifier par exemple que les teneurs en oli-

goéléments dans les aliments sont conformes aux garanties données par le fabricant et ne dépassent pas les maxima 

autorisés par la réglementation de manière à garantir la santé des animaux (par ex : le cuivre peut s’avérer toxique pour 

les moutons) et celle des consommateurs via les denrées d’origine animale.

Des contrôles similaires sont réalisés sur les aliments médicamenteux afin de s’assurer que les normes et garanties 

en médicament sont respectées. L’utilisation des aliments médicamenteux a l’avantage d’un mélange homogène du 

médicament dans l’aliment. Il doit permettre de soigner les animaux malades dans les conditions prescrites par le vété-

rinaire. Cependant, les résidus susceptibles de présenter un risque pour les consommateurs ne peuvent être présents 

dans les denrées d’origine animales (viande, lait, œufs…).

Additifs

En 2010, 984 analyses sur le respect des garanties et normes en additifs ont été réalisées dans les aliments pour 

animaux. Plusieurs additifs peuvent être recherchés dans un même aliment, en fonction des garanties figurant sur 

l’étiquette. Certaines analyses portent sur des additifs non autorisés dans l’Union européenne si l’aliment les contenant 

est destiné à l’exportation vers un pays tiers acceptant cet additif.

Respect des garanties et normes en additifs

Nombre d’analyses Conformes

Aliments complémentaires pour animaux 406 91,6 %

Aliments complets 336 94 %

Prémélanges 242 89,3 %

Les résultats se sont améliorés pour les aliments complets (89,2 % en 2009), mais sont moins bons pour les prémé-

langes (94,8 % en 2009). La situation est comparable à 2009 pour les aliments complémentaires (87,9 %). 
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Détail des analyses des additifs 

 Aliments complémentaires 

pour animaux
Aliments complets Prémélanges

Nombre 

d’analyses
Conformes

Nombre 

d’analyses
Conformes

Nombre 

d’analyses
Conformes

Salinomycine 2 100 % 2 0,0 %   

Vitamine D3 4 100 % 19 84,2 % 23 100 %

Sélénium 56 96,4 % 19 100 % 17 94,1 %

Cuivre 96 93,8 % 81 92,6 % 28 82,1 %

Manganèse 62 93,5 % 12 100 % 30 80,0 %

Vitamine A 24 91,7 % 73 97,3 % 40 95,0 %

Vitamine E 

(tocophérol)
12 91,7 % 57 94,7 % 38 94,7 %

Zinc 81 90,1 % 42 97,6 % 41 80,5 %

Fer 19 89,5 % 11 90,9 % 15 93,3 %

Iode 16 68,8 % 5 80,0 % 3 66,7 %

Narasin 2 0,0 %     

Nicarbazine 2 0,0 %     

Des analyses de cobalt (28), vitamine C (5), BHT (4), diclazuril (3), monensin (3), robenidine (2), décoquinate (1), choline 

(1), éthoxyquine (1), flavophospholipol (1), vitamine B1 (1), vitamine B2 (1) et vitamine B3 (1) ont également été réali-

sées ; toutes étaient conformes. 

Les non-conformes ont donné lieu à 4 PV et 5 mesures à l’encontre d’autres opérateurs.

Aliments médicamenteux

Globalement, 77,1 % des 96 analyses d’aliments médicamenteux étaient conformes aux garanties annoncées, ce qui 

est comparable à 2009.

Respect des garanties et normes des aliments médicamenteux

 Nombre d’analyses Conformes

Flubendazole 29 72,4%

Colistine 14 85,7%

Amoxicilline 11 72,7%

Triméthoprim 9 77,8%

Sulfadiazine 9 77,8%

Doxycyline hyclate 6 83,3%

Lincomycine 5 80,0%

Spectinomycine 4 100%

Tilmicosine 3 66,7%

Chlortétracycline 3 66,7%

Tylosine 1 100%

Oxytétracycline 1 100%

Ivermectine 1 0,0%

Les non-conformités (le plus souvent un sous-dosage) ont donné lieu à 2 avertissements et 7 mesures à l’encontre 

d’autres opérateurs.
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1.3.3.	 Qualités substantielles

Les fabricants d’aliments composés doivent garantir la teneur de leurs aliments en différents composés nutritionnels 

(protéines, amidon, matière grasse, minéraux...). Le contrôle de ces teneurs est essentiellement lié au respect des enga-

gements contractuels (garanties d’étiquetage). Les garanties relatives à la qualité substantielle des aliments sont essen-

tielles pour que l’éleveur puisse calculer au mieux la ration journalière des animaux et limiter les risques de carence.

Respect de la qualité substantielle des aliments pour animaux

	

Aliments composés Matières premières

Nombre d’analyses Conformes Nombre d’analyses Conformes

Amidon 3 33,3 % 10 70,0 %

Calcium 112 90,2 % 7 85,7 %

Cellulose brute 183 95,1 % 67 89,6 %

Cendres brutes 185 97,3 % 9 88,9 %

Cendres insolubles 

dans l’HCl
1 100 % 3 100 %

Magnésium 70 92,9 % 1 100 %

Matière grasse brute 269 94,5 % 84 98,9 %

pH 5 100 %

Phosphore 81 98,8 % 3 100 %

Protéines brutes 293 96,0 % 171 94,7 %

Sodium 62 87,1 % 4 100 %

Sucres totaux 3 33,3 % 2 100 %

Teneur en humidité 65 98,5 % 51 100 %

	

Prémélanges Additifs

Nombre d’analyses Conformes Nombre d’analyses Conformes

Matière grasse brute 3 100 % 3 100 %

Teneur en humidité 3 100 % 3 100 %

Globalement, ces résultats sont comparables à ceux de 2009.

Les non-conformités ont donné lieu à 40 avertissements, 4 PV et 4 mesures à l’encontre d’autres opérateurs.
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1.4.	 Viande
Dans le cadre de la lutte contre l’ESB, l’identification et la traçabilité de la viande bovine doivent être garanties depuis 

l’abattage jusqu’au détaillant. Pour contrôler cet aspect, des viandes fraîches de bovins sont prélevées dans des bou-

cheries et ateliers de découpe. Via le numéro d’identification (le numéro de marque auriculaire du bovin) figurant sur 

la viande, l’oreille congelée de ce bovin est recherchée dans l’abattoir et échantillonnée. L’ADN de la viande bovine est 

comparé à l’ADN de l’oreille du bovin. 

Si l’oreille n’est pas retrouvée ou si l’ADN de la viande ne correspond pas à celui de l’oreille correspondante, le résultat 

est considéré comme non conforme et donne lieu à une enquête pour en déterminer la cause. 

Résultats des tests ADN sur la viande bovine

Conformes en 2008 Conformes en 2009 Conformes en 2010

Boucheries 79,9 % 85,4 % 88,6 %  (246 éch.)

Ateliers de découpe 93,6 % 98,2 % 97,6 % (125 éch.)

Globalement, 91,6 % des tests ADN étaient conformes (93 % en2009). Les non-conformités dans les boucheries ont 

donné lieu à 1 avertissement et 2 PV. 

1.5.	 Huiles et graisses de friture
Lors des inspections de l’hygiène dans le secteur horeca, les exigences légales en termes de qualité des graisses de 

friture sont systématiquement contrôlées au moyen d’un testeur portable mesurant les composés polaires. Lorsque 

ce test est défavorable, la teneur en triglycérides polymérisés est analysée en laboratoire. En 2010, 24 analyses ont été 

réalisées dont 54,2 % étaient conformes (42,9 % en 2009); 1 avertissement a été donné.

Comme le prévoit le guide sectoriel d’autocontrôle, l’huile de friture doit être changée régulièrement et entièrement ; 

le test de qualité de l’huile permet de déterminer à quel moment elle doit l’être.

1.6.	 Ovoproduits
Des échantillons d’ovoproduits liquides et de poudre d’œufs ont été prélevés dans les établissements du secteur de 

la transformation afin de vérifier si les normes légales étaient respectées. Il s’agit plus particulièrement des paramètres 

suivants : 

•	 Pour garantir qu’aucun œuf couvé ou dénaturé n’a été utilisé comme matière première, la teneur en acide 		

	 β-hydroxybutyrique des ovoproduits ne peut pas excéder 10 mg/kg d’ovoproduit non modifié, calculée sur la 	

	 matière sèche.

•	 Pour garantir que les mesures d’hygiène sont respectées jusqu’à ce que les œufs et les ovoproduits soient traités,  

	 la teneur en acide lactique ne peut excéder 1.000 mg/kg d’ovoproduit, calculée sur la matière sèche (produits non 	

	 traités uniquement).

•	 La quantité de restes de coquilles, de membranes et d’éventuelles autres particules dans l’ovoproduit ne peut 	

	 excéder 100 mg/kg d’ovoproduit.
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Paramètres de qualité des ovoproduits liquides et poudres d’œufs

Ovoproduits liquides Poudre d’œufs

Nombre 

d’analyses
Conformes

Nombre 

d’analyses
Conformes

Acide lactique 29 100 % 13 76,9 %

Acide β- hydroxybutyrique 22 100 % 13 92,3 %

Restes de coquilles et de membranes 114 100 %

 

Les résultats d’analyse d’acide lactique étaient moins bons en 2010 par rapport à 2009 ; 1 PV a été dressé pour un taux 

non-conforme d’acide lactique dans des œufs en poudre. 

1.7.	 Aliments pour nourrissons
La législation stipule notamment que les aliments pour nourrissons doivent avoir une teneur minimum et maximum 

en nutriments (vitamines, minéraux…) et satisfaire à des critères microbiologiques stricts. Les aliments pour nourris-

sons et jeunes enfants vendus en pharmacie sont prélevés par l’AFMPS (Agence fédérale des médicaments et produits 

de santé), en application d’un protocole entre l’AFSCA et l’AFMPS.

Aliments pour nourrissons (% de conformité)	

Teneur en  

minéraux

Teneur en  

vitamines

Teneur en acides 

gras trans

Critères  

microbiologiques

Aliments pour nourrissons 27 (92,6 %) 20 (95 %) 149 (100 %)

Aliments diététiques pour 

nourrissons destinés à des fins 

médicales spéciales

167 (100 %)

Aliments pour bébés 10 (100 %) 5 (100 %) 14 (100 %)

Aliments à base de céréales 5 (100 %) 5 (40 %)

Les non-conformités ont donné lieu à 2 avertissements et 2 mesures à l’encontre d’un opérateur.
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1.8.	 Suppléments alimentaires
Les suppléments alimentaires à base de nutriments sont des produits vendus sous forme de gélules, comprimés ou 

sous d’autres formes prédosées qui contiennent des substances nutritives essentielles (vitamines, minéraux, acides 

aminés…) et qui sont utilisés en complément de l’alimentation normale. Les teneurs en nutriments de ces complé-

ments doivent correspondre aux valeurs indiquées sur l’étiquette et répondre aux valeurs légales minimales et maxi-

males. Les valeurs mentionnées sur l’étiquette doivent également être garanties jusqu’à la date de péremption.

En 2010, l’AFSCA a analysé 2 types de suppléments alimentaires :

•	 Suppléments alimentaires à base de plantes pour déterminer si la teneur maximale en substances végétales  

	 actives n’est pas dépassée : Hypericum perforatum ou millepertuis (19), Humulus lupulus ou houblon (19), et 	

	 Ginkgo biloba ou ginkgo (22) ; 16 échantillons étaient non-conformes et ont donné lieu à 4 avertissements, 2 PV 	

	 et 8 actions à l’encontre d’autres opérateurs. Dans le cadre du protocole avec l’AFMPS, 69 suppléments alimentaires 	

	 de substances végétales actives ont été analysés ; 4 échantillons n’étaient pas conformes. 

•	 Suppléments alimentaires à base de nutriments (vitamines et minéraux) : 185 analyses de vitamines A, B, C, D, K  

	 et E ainsi que 275 analyses de chrome, cuivre, manganèse, molybdène, iode et sélénium ont été réalisées ; 12,4 % 	

	 (vitamines) et 3,6 % (minéraux) n’étaient pas conformes et ont donné lieu à 2 avertissements, 7 PV et 7 actions à 	

	 l’égard d’un autre opérateur. Dans le cadre du protocole avec l’AFMPS, respectivement 30 et 31 suppléments  

	 alimentaires à base de nutriments ont été analysés ; 8 échantillons n’étaient pas conformes pour les vitamines et  

	 9 pour les minéraux.
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2.	 Résidus et contaminants
Chaque année, l’AFSCA prélève des échantillons pour la recherche de différents résidus et contaminants, tels que les 

dioxines, PCB, mycotoxines, métaux lourds, pesticides…

Dioxines, PCB de type dioxine et PCB marqueurs

Les PCB et les dioxines sont des substances pouvant avoir une action cancérigène. Leur particularité est d’être extrê-

mement résistantes aux dégradations chimiques et biologiques et de s’accumuler dans les graisses tout au long de la 

chaîne alimentaire. 

Les dioxines constituent une famille de composés organochlorés. Outre les ‘véritables’ dioxines (polychlorodibenzo-

dioxines ou PCDD), ce groupe comprend aussi les furanes (polychlorodibenzofuranes ou PCDF) et les polychlorobi-

phényles (PCB) du type dioxine. Tous ces composés sont lipophiles (ils se dissolvent dans les graisses), chimiquement 

et physiquement très stables et peu biodégradables. De ce fait, ils s’accumulent dans la graisse des animaux et des 

hommes. 

Les PCB constituent un groupe de 209 congénères différents. Ils ont été jadis utilisés largement au niveau industriel. 

Ils peuvent être classés en 2 catégories en fonction de leurs propriétés toxicologiques. Douze d’entre eux présentent 

des propriétés toxicologiques analogues à celles des dioxines et sont donc souvent qualifiés de PCB de type dioxine. 

Différents congénères de PCB sont toujours présents simultanément : généralement, la détection se limite aux PCB 

marqueurs. Leur quantification est relativement simple et donne des indications quant à l’exposition totale. 

Les dioxines sont des sous-produit issus d’une réaction chimique ou du processus d’incinération. Elles sont également 

présentes à basse concentration naturellement dans l’environnement. Contrairement aux PCB, les dioxines n’ont pas 

d’application technologique. Elles sont un contaminant hautement indésirable. L’homme absorbe des dioxines princi-

palement via son alimentation. Les denrées alimentaires d’origine animale comme les viandes, le lait, les œufs en sont 

la principale source. 

Le contrôle des dioxines dans les aliments pour animaux est crucial. Un seul lot d’une matière première servant à la 

fabrication de ces aliments peut entraîner la contamination d’un très grand nombre d’animaux et de leurs produits. 

Citons la crise de la dioxine de 1999 (due à une contamination de graisses animales par des huiles de transformateurs 

électriques), l’incident de 2006 (causé par l’utilisation d’acide chlorhydrique non purifié dans la production de gélatine), 

en 2008, la crise de la dioxine en Irlande (causée par des produits de boulangerie séchés avec un combustible conta-

miné et recyclés en alimentation pour porcs) et en 2010, l’incident dioxine en Allemagne (voir encadré).

Peu après la crise de la dioxine de 1999, un programme de détection rapide de contaminants a été mis en place en 

Belgique. Certaines matières premières à risque ont été interdites, comme les graisses et huiles recyclées provenant 

de cuisines ou de friteries. Une analyse de PCB et, dans certains cas, de dioxines a été imposé à tout lot de produits cri-

tiques. Dès 1999, des normes nationales provisoires ont été fixées pour les PCB dans l’attente de normes européennes. 

Actuellement, des normes européennes ont été fixées pour les dioxines, par la directive 2002/32/CE, et la traçabilité 

des aliments pour animaux a été renforcée.

En 2008, l’analyse obligatoire de PCB a été remplacée par une analyse de dioxines sur la plupart des matières premières 

et additifs critiques (graisse animale, sous-produits traités de poisson, argiles utilisés comme additifs). Cette adaptation 

avait pour but d’affiner l’autocontrôle des établissements pour ces produits. 
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En 2010, suite à l’incident en Allemagne, la Commission européenne a entamé une réflexion sur le renforcement et 

l’harmonisation des contrôles visant à éviter une nouvelle contamination de la chaîne alimentaire par les dioxines. 

Dans ce contexte, l’AFSCA a présenté à la Commission et aux états-membres les mesures préventives prises en 

Belgique depuis 1999. La Commission européenne s’est inspirée des initiatives belges en terme de monitoring des 

dioxines et d’agrément des opérateurs, à savoir principalement :

•	 l’interdiction de recyclage en alimentation animale de graisses et huiles de friture

•	 l’adoption d’une liste de produits critiques, suspects pour les dioxines

•	 l’autorisation préalable, plutôt qu’un simple enregistrement, de tout opérateur qui place sur le marché belge un 	

	 des produits critiques

•	 �l’obligation d’analyse des dioxines et PCB de type dioxine avant commercialisation des matières premières  

critiques, aux frais de l’opérateur. 

En 2010, l’AFSCA a réalisé 4.135 analyses de dioxines et PCB ; 99,9 % étaient conformes.

	

Incident dioxines en Allemagne

Le 22 décembre 2010, les autorités allemandes ont été informées pour la première fois de la présence de dioxine 

dans des aliments pour animaux. L’enquête menée a rapidement remonté la filière jusqu’à un fabriquant de 

biodiesel allemand qui a vendu - entre le 11 et le 16 novembre 2010 - 205,96 tonnes d’acides gras contaminés à 

caractère technique à un intermédiaire hollandais. Ce dernier les a revendus à un fabriquant de graisses allemand 

qui les a incorporés à des graisses à destination de l’alimentation animale (2.256 tonnes). Ces lots de graisses ont 

été livrés à 25 fabricants d’aliments composés. Les doses maximales de dioxines et PCB de type dioxine retrouvées 

étaient de 151 ng/kg TEQ-WHO dans les acides gras (norme = 1,5 ng/kg TEQ-WHO) et 1,56 ng/kg TEQ-WHO dans 

les aliments composés (norme = 1,5 ng/kg TEQ-WHO).

Les autorités allemandes ont pris des mesures d’urgence en bloquant 4.760 exploitations agricoles suspectées 

d’avoir reçu des aliments composés contaminés. Ces exploitations ont été libérées progressivement dès que 

l’enquête a pu démontrer que la viande et le lait provenant de ces exploitations ne posaient pas de problèmes 

pour la sécurité alimentaire.

Les lots d’acides gras et de graisses contaminées n’ont pas quitté l’Allemagne. Deux lots d’aliments composés 

pour animaux sont entrés, l’un en France (mais les analyses étaient conformes aux normes), l’autre au Danemark 

(utilisé pour nourrir des poules de reproduction qui ne sont pas entrées dans la chaîne alimentaire). Des denrées 

alimentaires contaminées ont été détruites en Allemagne et d’autres produits suspectés d’être contaminés (œufs 

aux Pays-Bas, viande de porc en Pologne et en République tchèque) étaient conformes. La Belgique n’a pas été 

concernée par cet incident.

L’AFSCA a été contactée par la Commission et par les autorités allemandes afin de partager son expérience sur les 

mesures à envisager afin d’éviter qu’une telle crise ne se reproduise.
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Mycotoxines

Les mycotoxines sont produites par des moisissures présentes sur des matières premières végétales pendant la 

croissance ou le stockage. Plusieurs mycotoxines ont un effet non négligeable sur la santé de l’homme et de l’animal. 

La toxine du fusarium appelée DON (déoxynivalénol) provoque des nausées, des vomissements, des maux de ventre, 

des diarrhées, des vertiges et des céphalées. D’autres mycotoxines sont toxiques pour le système nerveux, comme la 

patuline, ou peuvent provoquer des dommages génétiques et sont cancérigènes, comme certaines aflatoxines.

Les mycotoxines peuvent également se retrouver dans des produits animaux comme le lait, suite à l’ingestion de 

fourrages contaminés et en raison de leur stabilité chimique. C’est pourquoi la présence de mycotoxines est recher-

chée dans les aliments pour animaux et denrées alimentaires. Les mycotoxines les plus dangereuses - les aflatoxines, 

l’ochratoxine A et les toxines de fusarium - sont recherchées dans les produits les plus à risque : les aliments pour vache 

laitière, les céréales et les denrées alimentaires à base de céréales.

En 2010, l’AFSCA a réalisé 6.899 analyses de mycotoxines ; 99,5 % étaient conformes.

Pesticides

L’utilisation des pesticides lors de la production des fruits, légumes et céréales peut entraîner la présence de résidus 

dans les matières premières destinées aux animaux et les denrées alimentaires. 

Afin de vérifier la bonne utilisation des pesticides (utilisation de produits agréés sur la culture, respect des doses et 

des délais avant récolte…) et de protéger la santé des consommateurs, des limites maximales en résidus (LMR) dans 

les denrées alimentaires sont fixées dans la législation. Les denrées qui ne respectent pas ces LMR ne peuvent pas 

être mises sur le marché. Depuis le 1/9/2008, les LMR sont complètement harmonisées en Europe (règlement (CE) n° 

396/2005). Elles protègent tous les consommateurs européens et permettent la libre circulation des denrées entre les 

différents états-membres. 

Le programme de contrôle des résidus de pesticides mis en place par l’AFSCA est élaboré sur la base d’une évalua-

tion des risques. Les denrées susceptibles de présenter des dépassements de LMR sont étroitement surveillées. A la 

demande de Commission européenne, une attention particulière a été portée à certaines denrées en provenance 

de certains pays tiers. Un dépassement de LMR ne signifie pas nécessairement - et même rarement - un danger pour 

le consommateur, mais est le signe de la mauvaise utilisation d’un pesticide. En cas de dépassement de LMR, une 

évaluation du risque pour le consommateur est effectuée. Si le dépassement représente un risque potentiel pour le 

consommateur, des mesures sont prises pour éviter la consommation de l’aliment concerné (retrait du marché, com-

muniqué de presse et rappel au niveau du consommateur). De plus, une inspection a lieu chez le responsable de la 

denrée (producteur belge ou importateur) afin de déterminer les raisons du dépassement de LMR. Selon la gravité de 

l’infraction, l’opérateur responsable reçoit un avertissement ou un PV.

En 2010, l’AFSCA a réalisé 3.564 analyses de pesticides ; 95,8 % étaient conformes.
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Métaux lourds

Les métaux lourds sont des substances toxiques présentes naturellement dans l’environnement ou découlant des 

activités industrielles. Lorsqu’ils sont absorbés via l’aliment, ils peuvent entraîner des dysfonctionnements ou s’accumu-

ler dans l’organisme (ex : le cadmium dans les reins). Des contrôles sont organisés pour s’assurer que les normes légales 

ne sont pas dépassées dans les denrées alimentaires, mais également dans les matériaux en contact avec les denrées 

alimentaires. 

De nombreux produits en céramique tels que des plats, tasses, ustensiles de cuisine sont colorés, décorés ou laqués, 

ce qui peut parfois entraîner une diffusion accrue de cadmium et de plomb dans les denrées alimentaires qu’ils 

contiennent. Le cadmium et le plomb sont des métaux lourds qui peuvent provoquer de sérieux problèmes de santé 

(ralentissement du développement mental et des performances intellectuelles chez les enfants, maladies cardiovascu-

laires chez les adultes, perturbation de la fonction rénale). Les limites en plomb et en cadmium dans la céramique et la 

migration de ces métaux dans les denrées alimentaires sont strictement réglementées. 

En 2010, l’AFSCA a réalisé 3.493 analyses de métaux lourds ; 99,7 % étaient conformes.

	

HAP

La combustion incomplète de produits organiques entraîne la formation d’hydrocarbures aromatiques polycycliques 

(HAP) dont certains sont des carcinogènes probables pour l’homme. Les HAP se forment dans les aliments durant le 

processus de chauffage et de séchage lorsque les produits de combustion entrent en contact direct avec l’aliment. 

On peut retrouver de grandes quantités d’HAP dans les huiles raffinées. Dans ce cas, l’addition d’une étape supplé-

mentaire par passage sur du charbon actif permet d’enlever les HAP. Une autre source possible de HAP est le dépôt 

de pollutions marines sur les poissons et produits de la mer. Il existe pour certaines denrées alimentaires une limite 

maximale pour l’un des HAP les plus toxiques : le benzoapyrène. 

En 2010, l’AFSCA a réalisé 355 analyses de HAP ; 99,7 % étaient conformes.
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2.1.	 Aliments pour animaux

En quoi les biocarburants concernent-ils l’Agence alimentaire ?

La production de biocarburants - extraits de la biomasse et donc de matières végétales ou animales - ne cesse de 

croître, donnant ainsi une alternative plus durable aux carburants fossiles, disponibles en quantité limitée. 

Cette évolution a connu ces dernières années une accélération. L’AFSCA tient compte depuis quelques années déjà 

de cette évolution en analysant les sous-produits générés pendant la production de ces biocarburants. En effet, ces 

produits secondaires sont souvent valorisés en tant qu’aliments pour animaux. 

Le biodiesel est produit principalement à partir d’huiles et de graisses végétales et animales. Pour obtenir des huiles 

végétales, on presse généralement des graines oléagineuses (p.ex. colza), ce qui donne de l’huile et un tourteau. Le 

tourteau est un premier produit susceptible d’être utilisé dans l’alimentation animale. Suite à la réaction entre l’huile ou 

la graisse obtenue et un alcool - généralement du méthanol ) - du biodiesel et du glycérol (également appelé glycé-

rine) sont formés. Le glycérol peut être utilisé dans l’industrie de l’alimentation animale ; il a un goût sucré et constitue 

une source d’énergie pour les animaux. D’autres sous-produits sont également produits, tels que des acides gras (la 

source de contamination de la crise de la dioxine en Allemagne), mais leurs volumes sont plutôt limités et ils ne sont 

pour l’instant pas intégrés dans l’alimentation animale en Belgique. 

Le bioéthanol est produit principalement à partir de produits végétaux, via un processus pouvant être comparé au 

brassage de la bière. Les deux méthodes de production transforment les sucres (des plantes) par une fermentation 

microbienne. Ce qu’il reste des plantes est appelé drêche dans l’industrie de la bière. L’alcool obtenu est ensuite distillé 

jusqu’à obtention d’un produit pur, le bioéthanol. L’équivalent de la drêche dans l’usine de bioéthanol est appelé  

« distillers grains ». 

Si l’on peut applaudir la valorisation de ces produits d’un point de vue environnemental, un certain nombre de risques 

y sont néanmoins liés. Dès lors, l’AFSCA surveille les tourteaux, le glycérol et les « distillers grains ». Le danger potentiel 

des tourteaux est la présence de salmonelles. Pour le glycérol, il est important de contrôler l’absence de méthanol, 

toxique. Les « distillers grains » doivent être exempts d’antibiotiques et de mycotoxines. L’Agence est également vigi-

lante par rapport aux autres sous-produits (tels que les acides gras) car, même si ces sous-produits ne sont pas incorpo-

rés dans les aliments pour animaux en Belgique, le commerce depuis d’autres pays reste possible. C’est pourquoi tous 

les dangers connus sont contrôlés au moyen d’analyses des matières premières réalisées chez les négociants, les fabri-

cants d’aliments pour animaux et les utilisateurs finaux. L’Agence suit de près l’évolution de ces nouvelles technologies 

par l’acquisition de connaissances sur les méthodes de production, la réalisation d’évaluations du risque et l’adaptation 

permanente de son programme de contrôle. 
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2.1.1.	 Résidus de pesticides

L’analyse des aliments pour animaux est réalisée pour s’assurer que les LMR de pesticides ne sont pas dépassées. En 

2010, 102 échantillons d’aliments pour animaux ont été analysés : 99,0 % étaient conformes. L’analyse non conforme 

concerne la présence de dichlorvos dans du froment. 

2.1.2.	 PCB et dioxines, métaux lourds, mycotoxines

Les 2.172 analyses de PCB et dioxines, les 862 analyses de métaux lourds et les 1.007 analyses de mycotoxines étaient 

conformes aux normes, à l’exception :

•	 de 3 non-conformités relatives aux dioxines : un oligoélément importé (et réexpédié au Canada), un lot d’additif 	

	 venant d’Espagne (les autorités espagnoles ont été informées) et un lot d’algues marines calcaires (destiné à un 	

	 usage technique), ce qui a donné lieu à un avertissement

•	 de 4 non-conformités relatives aux aflatoxines : 4 échantillons d’arachides.

Les résultats sont comparables par rapport à 2009.

PCB et dioxines dans les aliments pour animaux (% de conformité)

 Matières premières Prémélanges Aliments composés Additifs

PCB de type de 

dioxine

73  

(100 %)

32  

(100 %)

18  

(100 %)

39  

(100 %)

PCB
186  

(100 %)

32  

(100 %)

127  

(100 %)

497  

(100 %)

Dioxines
438 

(100 %)

155  

(100 %)

119  

(100 %)

456  

(100 %)
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Métaux lourds dans les aliments pour animaux (% de conformité)

Matières premières Prémélanges Aliments composés Additifs

Arsenic
41 

(100 %)

16 

(100 %)

97 

(100 %)

Cadmium
95 

(100 %)

52 

(100 %)

59 

(100 %)

123 

(100 %)

Mercure
77 

(100 %)

97 

(100 %)

Plomb
79 

(100 %)

34 

(100 %)

92 

(100 %)

Mycotoxines dans les aliments pour animaux (% de conformité)

Matières premières Additifs

Aflatoxine B1
194 

(97,9 %)

109 

(100 %)

Deoxynivalénone (DON)
38 

(100 %)

71 

(100 %)

Fumonisine B1
79 

(100 %)

82 

(100 %)

Toxine HT2
45 

(100 %)

Ochratoxine
79 

(100 %)

155 

(100 %)

Toxine T2
45 

(100 %)

Zéaralénone
38 

(100 %)

72 

(100 %)

 

2.1.3.	 Autres substances interdites ou indésirables

Certaines substances sont tolérées sous certaines limites, d’autres sont formellement interdites dans l’alimentation 

animale. Dans ce dernier cas, on peut citer les hormones ou les antibiotiques administrés à titre préventif et destinés à 

améliorer la croissance des animaux. Nos contrôles ont porté sur la contamination croisée en usine ou sur la présence 

d’additifs non autorisés tels les antibiotiques dont l’usage a été interdit afin de prévenir les risques d’antibiorésistance 

des microorganismes.

Les graisses recyclées sont aussi proscrites du fait du manque de transparence et de garanties sur la qualité et la 

sécurité de ces matières. Les graisses de ruminants d’une pureté insuffisante sont également interdites. Il s’agit d’une 

mesure de protection contre la maladie de la vache folle.
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Substances interdites ou indésirables dans les aliments pour animaux (% de conformité)

Matières premières Aliments composés

Hormones  
672 

(99,9 %)

Hydrocarbures aromatiques polycycliques
118 

(100 %)

118 

(100 %)

Impuretés dans les graisses de ruminants
76 

(98,7 %)

Huiles recyclées
119 

(99,2 %)

Ergot du seigle
29 

(100 %)

Contamination croisée et substances médicamenteuses interdites
648 

(98,9 %)

Mélamine
2 

(100 %)

7 

(100 %)

Hydroxyméthylfurfural (HMF)
20 

(90 %)

Crotolaria
43 

(100 %)

1 

(100 %)

Graines de datura
43 

(100 %)

1 

(100 %)

Graines de ricin
43 

(100 %)

1 

(100 %)

Fluor
 18 

(100 %)

56 

(100 %)

Emballages
45 

(100 %)

118 

(100 %)

Les non conformités concernaient, 

•	 pour les hormones, de la progestérone dans un aliment complémentaire pour chevaux. L’enquête a été confiée à 	

	 l’Unité nationale d’enquête de l’AFSCA

•	 des impuretés : un avertissement a été donné

•	 une contamination croisée et des substances médicamenteuses interdites : un PV a été dressé.

Les résultats sont comparables par rapport à 2009.
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2.2.	 Engrais, amendements du sol et substrats de culture

Résidus et contaminants dans les engrais, amendements du sol et substrats de culture (% de conformité) 

	

Engrais
Amendements 

organiques du sol 

Substrats de 

culture organique

Boues 

d’épuration
Digestats

Cadmium
10 

(100 %)

3 

(100 %)

Métaux lourds
77 

(98,7 %)

57 

(100 %)

79 

(100 %)

16 

(100 %)

PCB
32 

(100 %)

Les 274 analyses étaient conformes, à l’exception d’un amendement du sol qui contenait une teneur trop importante 

en cadmium. Un PV a été dressé.

2.3.	 Fruits, légumes, céréales et produits transformés d’origine végétale

2.3.1.	 Résidus de pesticides

Des fruits, légumes, céréales et produits transformés d’origine végétale d’origine belge et étrangère sont prélevés en 

différents points de la chaîne alimentaire, principalement aux postes d’inspection frontaliers (ports, aéroports) et chez 

les grossistes.

Suite à de nombreux dépassements de LMR constatés ces dernières années, le règlement européen (CE) n°669/2009 

impose, depuis janvier 2010, des contrôles renforcés de certaines denrées (e.a. aubergines, haricots, laukis) prove-

nant de certains pays (e.a.Thaïlande, République Dominicaine, Egypte). Les denrées qui ne respectent pas les LMR ne 

peuvent pas entrer sur le marché européen. 

En 2010, 2.056 échantillons de fruits, légumes et céréales ont été prélevés sur le marché belge; 97,8 % des échantillons 

étaient conformes (absence de résidus ou non dépassement des LMR fixées dans la législation, en tenant compte de 

l’incertitude de mesure), ce qui est comparable à 2009 (97,4 %).

D’année en année, les méthodes de laboratoire permettent de rechercher un nombre de pesticides plus importants 

(plus de 500 pesticides différents en 2010, 376 en 2009, 350 en 2008). 
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Résidus de pesticides dans les fruits, légumes, céréales et produits d’origine végétale

Echantillons

Sans résidus 

décelables 

(conformes)

Avec résidus  

≤ LMR  

(conformes)

Avec résidus 

> LMR 

Avec résidus  

> LMR en tenant 

compte  

incertitude 

analytique  

(non conformes)

Fruits & légumes 1.854 31,6 % 63,6 % 4,8 % 2,4 %

Céréales 22 22,8 % 72,7 % 4,5 % 0 %

Produits transformés 89 62,9 % 34,8 % 2,3 % 0 %

Aliments pour bébés 91 100 % 0 % 0 % 0 %

Total 2.056 35,8 % 59,7 % 4,5 % 2,2 %

Les principales non conformités, pour les fruits, ont été observées dans les fraises (principalement d’Egypte, d’Israël et 

de Belgique) et les raisins (principalement d’Inde). Outre le thé et les infusions (principalement de Chine), les princi-

paux légumes qui ne respectaient pas les LMR étaient les piments frais (principalement de Thaïlande et d’Ouganda), le 

persil (de Belgique) et les pois et haricots (principalement du Kenya et d’Egypte).

Les fruits et légumes importés de pays en dehors de la Communauté européenne ont montré proportionnellement 

plus de dépassements de LMR que ceux produits dans les états membres.

Résidus de pesticides dans les fruits, légumes et céréales en fonction de l’origine des échantillons.

Origine Proportion d’échantillons Avec résidus > LMR

Avec résidus > LMR en 

tenant compte incertitude 

analytique  

(non conformes)

Belgique 45,6 % 3,2 % 1,1 %

Autres pays de l’UE 19,7 % 2 % 0 %

Pays tiers 32,3 % 8,1 % 5,1 %

Inconnue 2,4 % 2 % 2 %

Dix messages d’alerte européens (RASFF) ont été émis par l’AFSCA pour des denrées ne respectant pas les LMR 

et potentiellement dangereuses pour le consommateur. Toutes les mesures possibles ont été prises pour éviter la 

consommation de ces denrées.
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Messages d’alerte européens émis par l’AFSCA en 2010 

Type de denrées Pays d’origine

Fraises Egypte

Haricots Egypte

Piments Thaïlande

Aubergines (2 RASFF) Thaïlande

Haricots (3 RASFF) Thaïlande

Haricots République dominicaine

Carottes Belgique

Les non conformités ont donné lieu à 31 avertissements et 13 PV.

Dans le cadre des contrôles obligatoires à l’importation (règlement (CE) n°669/2009) et du suivi de non conformités 

et plaintes, 743 échantillons de fruits, légumes, céréales et produits transformés d’origine végétale ont été prélevés et 

analysés ; 14,1 % de ces échantillons, principalement des piments (de Thaïlande et d’Ouganda), melons amers et laukis 

(de République Dominicaine), étaient non-conformes.

Avant de pouvoir être récolté, chaque lot de laitues (Laitues sp., endives, mâche) et de céleris cultivés sous protection 

(serre, tunnel…) doit être soumis à une analyse des résidus de pesticides et des nitrates afin de vérifier qu’il respecte 

les LMR fixées dans la législation. Ce contrôle pré-récolte est effectué par l’AFSCA ou par des organisations de produc-

teurs agréées par l‘AFSCA. En 2010, l’Agence a effectué 123 contrôles pré-récolte de pesticides, les autres, beaucoup 

plus nombreux, étant effectués par un organisme agréé. Seuls les produits respectant les LMR peuvent être mis sur le 

marché.

2.3.2.	 Nitrates

Les nitrates sont des contaminants présents naturellement dans les fruits et légumes. Leur concentration varie selon 

l’espèce végétale, les saisons et le mode de culture. On en retrouve principalement dans les légumes feuillus. Les 

nitrates sont peu toxiques, mais leurs métabolites et produits peuvent avoir des effets nocifs sur la santé. 

En 2010, 130 échantillons de légumes et aliments pour bébés ont été prélevés sur le marché belge et analysés quant à 

la présence de nitrates ; 99 % des échantillons respectaient les normes fixées dans la législation européenne, en tenant 

compte de l’incertitude d’analyse sur le résultat. Le dépassement de norme concernait un échantillon d’épinards.

Dans le but de transmission de données à l’EFSA ou lors de contrôles à l’exportation exigés par des pays tiers, 14 

échantillons pour lesquels il n’existe pas de norme ont été analysés. De plus, 108 échantillons de laitues ont été analy-

sés dans le cadre du contrôle pré-récolte.
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2.3.3.	 Plomb, cadmium et arsenic

La présence de plomb et de cadmium dans les fruits et légumes trouve principalement son origine dans la contami-

nation de l’environnement. L’arsenic peut être présent dans l’environnement à l’état naturel ou résultant d’une activité 

(agro-)industrielle.

En 2010, 139 (cadmium), 124 (plomb) et 122 (arsenic) échantillons ont été prélevés sur le marché belge et analysés :

•	 98,5 % étaient conformes pour le cadmium ; 2 échantillons de salsifis dépassaient la norme. Les lots concernés 	

	 n’ont pas été mis sur le marché

•	 toutes les analyses de plomb respectaient les normes européennes

•	 les résultats des analyses en arsenic ont été transmis à l’EFSA ; ces analyses sont réalisées dans un but de collecte 	

	 de données étant donné qu’il n’existe actuellement pas de normes pour l’arsenic dans les denrées alimentaires.

2.3.4.	 Pignons de pin non comestibles

Les pignons de pin sont les graines comestibles des pins de l’espèce Pinus. Ils sont notamment cultivés dans les 

pays méditerranéens, au Moyen-Orient (essentiellement au Pakistan), en Asie (essentiellement en Chine) et en 

Amérique du Nord. Une variété de pignons de pin peut être à l’origine d’un arrière-goût amer et métallique dans 

la bouche, qui parfois ne survient que quelques jours après la consommation et peut persister jusqu’à 2 semaines. 

Les symptômes disparaissent d’eux-mêmes et ne semblent pas provoquer de dommages permanents. 

Depuis 2009, les États membres européens ont rapporté un nombre croissant de plaintes évoquant cette amer-

tume dans la bouche. L’origine du problème a été découverte en 2010. En Chine, suite à la mauvaise récolte de 

l’année 2009, des commerçants ont mélangé des espèces de pignons de pin non-comestibles (principalement 

de l’espèce Pinus armandii) aux lots destinés à l’exportation. La Commission européenne a conclu des accords 

avec les autorités chinoises et la Chambre chinoise du Commerce. La Chine réaliserait désormais un contrôle 

strict des lots qui sont exportés vers l’Europe.

L’Agence alimentaire a informé les négociants belges en pignons de pin de la problématique et leur a demandé 

de rester vigilants quant à la présence d’espèces non-comestibles. Le point de contact de l’Agence alimentaire 

a également enregistré un grand nombre de plaintes en 2010. Chacune d’entre elles a fait l’objet d’un examen. 

Un échantillon est prélevé dans le commerce où le consommateur a acheté ses pignons de pin, le lot concerné 

est tracé en amont de la chaîne alimentaire et est placé sous saisie provisoire jusqu’à connaissance du résultat 

d’analyse. Si l’espèce Pinus armandii est présente, le lot est définitivement saisi. 

Suite à cette problématique, les laboratoires de l’AFSCA ont mis au point une méthode de détection et d’identifi-

cation des différents types de pignons de pin. 

L’AFSCA réalisera également des contrôles des pignons de pin en 2011.

En 2010, l’AFSCA a réalisé 27 analyses suite à des plaintes : 23,8 % des échantillons contenaient des pignons de l’espèce 

Pinus armandii. Ce faible pourcentage est probablement dû au fait que les lots présents dans les rayons des magasins 

n’étaient plus les mêmes que ceux consommés par les plaignants.
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2.4.	 Lait et produits laitiers

A la ferme et lors du transport

Des contrôles de résidus de médicaments et de contaminants sont effectués dans le lait de plusieurs espèces animales 

(bovins, caprins, ovins et équins). Les prélèvements se font principalement à la ferme et, dans une moindre mesure, 

dans les camions de transport du lait. Le lait de vache constitue la majorité des échantillons prélevés, étant donné son 

volume de production, en comparaison des laits de chèvre, de brebis et de jument.

Des analyses de résidus de médicaments vétérinaires (substances interdites, antibiotiques, sulfonamides, anthelmin-

tiques, anti-inflammatoires non stéroïdiens…), de contaminants (métaux lourds, dioxines, PCB et PCB de type dioxine, 

pesticides, aflatoxines…) ont été réalisées. 

Les résultats montrent que la qualité du lait dans les exploitations agricoles est très bonne : parmi les 1.006 analyses 

réalisées, 99,8 % étaient conformes. Les non-conformités concernant la présence d’un anthelminthique (ivermectine) 

et la présence de cloxacilline (un antibiotique). Un avertissement a été donné. 

Dans la transformation et la distribution

Les 637 analyses de résidus de médicaments vétérinaires et contaminants (métaux lourds, dioxines, PCB, PCB de type 

dioxine, aflatoxine M1) étaient conformes.

2.5.	 Œufs et ovoproduits

Exploitations de poules pondeuses

Des analyses sont réalisées dans des œufs de poules pour détecter la présence de résidus de médicaments vétérinaires 

(substances interdites, antibiotiques, sulfonamides, coccidiostatiques…) et de contaminants (métaux lourds, dioxines 

et PCB, pesticides…). 

Les échantillons ont été prélevés dans les différents types d’élevage de poules pondeuses (batterie, élevage au sol, 

libre parcours et bio). Les 529 analyses étaient conformes. 

Transformation et distribution

Des analyses de dioxines, PCB de type dioxine, PCB marqueurs, métaux lourds, pesticides et résidus de médicaments 

vétérinaires (substances interdites, antibiotiques, sulfonamides, coccidiostatiques…) ont été réalisés sur des œufs 

prélevés dans la transformation et la distribution. 

Les 160 analyses étaient conformes.
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2.6.	 Animaux de boucherie
En 2010, 4.409 échantillons ont été prélevés dans les élevages pour la recherche de substances anabolisantes et de 

substances interdites dans le cadre du plan de surveillance des résidus et contaminants, à savoir :

•	 2.490 échantillons de bovins

•	 527 échantillons de veaux

•	 1.153 échantillons de porcs

•	 239 échantillons de volailles. 

Plusieurs familles de substances sont recherchées sur le même échantillon, le nombre d’analyses réalisées est donc 

beaucoup plus élevé que le nombre d’échantillons prélevés. Tous les échantillons étaient conformes.

En 2010, 5 statut H ont été attribués (3 dans le secteur des veaux et 2 dans celui des bovins).

Parmi les statuts R attribués en 2010, 13 faisaient suite à l’utilisation d’antibiotiques et 2 à l’utilisation d’anti-inflamma-

toires non stéroïdiens, 2 à l’utilisation d’antibiotiques et d’anti-inflammatoires non stéroïdiens et 1 à l’utilisation d’anti-

parasitaires.

Evolution des statuts H et R dans les exploitations bovines et porcines

Statut H Statut R

Bovins Porcs Bovins Porcs

2007 5 0 12 12

2008 4 1 12 4

2009 0 0 16 5

2010 5 0 15 3

Le statut R implique que, pendant une période de 8 semaines, pour chaque lot d’animaux présentés à l’abattoir, 1 

animal sur 10 fera l’objet d’une analyse aux frais du responsable. L’attribution du statut H a pour conséquence que, 

pendant 52 semaines, les animaux ne peuvent quitter l’exploitation que pour être emmenés vers un abattoir belge, où, 

pour chaque lot, 1 animal sur 10 fera l’objet d’une analyse aux frais du responsable.
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2.7.	 Viande et produits dérivés 

2.7.1.	 A l’abattoir dans le cadre du plan de surveillance

Dans le cadre du plan de surveillance des résidus et contaminants, des échantillons sont prélevés sur les carcasses 

d’animaux à l’abattoir. 

L’ochratoxine, une mycotoxine, a été recherchée dans des échantillons prélevés à l’abattoir sur des carcasses de bovins 

(10), de veaux (10), de porcs (61), d’ovins (10), de chevaux (10), de volailles (40), de lapins (10), de cervidés (9) ainsi que 

sur 10 poissons d’aquaculture. Tous les échantillons étaient conformes.

Les échantillons de bovins, veaux, porcs, moutons, chevaux, volailles, lapins, pigeons et gibier d’élevage (cervidés) sont 

analysés afin de mettre en évidence la présence de substances anabolisantes (hormones, antithyroïdiens, bêta-ago-

nistes et corticostéroïdes), substances interdites (chloramphénicol, nitrofuranes, nitro-imidazoles), de médicaments 

vétérinaires, de dioxines et PCB, de pesticides et de métaux lourds. Les échantillons prélevés sur le gibier sauvage sont 

essentiellement analysés afin de déceler une contamination éventuelle par les dioxines et PCB et les métaux lourds.

Résidus et contaminants à l’abattoir (nombre d’analyses et % de conformité mentionné uniquement pour les analyses qui ne 

sont pas conformes à 100 %)

Bovins Veaux Porcs Moutons Chevaux

Substances anabolisantes 1.877 809 

(99,6 %)

2.632 

(99,9 %)

46 169

Substances interdites 69 59 316 30 30

Antibiotiques 360 192 

(98,4 %)

1.766 

(99,8 %)

53 45

Anthelmintiques 79 60 241 46 43

Anticoccidiens 10 59 54 10 10

Pyréthroïdes 18 10 80 7 10

Tranquillisants 78 28 398 8 10

Anti-inflammatoires non stéro-

ïdiens

93 

(97,9 %)

44 

(97,7%)

204 10 22

Dioxines & PCB 228 51 163 45 30

Pesticides organo-chlorés 20 7 77 10 10

Pesticides organo-phosphorés 21 10 83 10 10

Plomb et cadmium 54 20 128 20 20
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Résidus et contaminants à l’abattoir (nombre d’analyses et % de conformité mentionné uniquement pour les analyses qui ne 

sont pas conformes à 100 %) 

	

Volailles Lapins Pigeons
Gibier 

d’élevage

Gibier  

sauvage

Substances anabolisantes 518 43 32

Substances interdites
586 

(99,8 %)
28 23

49 

(97,9 %)

Antibiotiques
607 

(99,7 %)
25 13

Anthelmintiques 114 13 9 45

Anticoccidiens
223 

(97,8 %)
14 8

Pyréthroïdes 40 10 8

Anti-inflammatoires non stéroïdiens
115 

(99,1 %)

10 

(90,0 %)
9

Dioxines & PCB 256 30 22 54

Pesticides organo-chlorés 40 9 10 18

Plomb et cadmium 80 16 12 258

Les résultats non conformes observés étaient dus à la présence d’antibiotiques (9), de corticostéroïdes (4), de nitro-imi-

dazones chez des dindes et des cerfs (2), d’anticoccidiens (5) et d’anti-inflammatoires non stéroïdiens (5). Les carcasses 

provenant d’animaux non-conformes encore présentes à l’abattoir ont été saisies et détruites. Danns un cas, le poulets 

provenaient des Pays-Bas.

2.7.2.	 Echantillons suspects à l’abattoir

Les échantillons sont prélevés :

•	 Sur les animaux provenant d’exploitation avec un statut R ou H

•	 En cas de constatation de la présence d’un site d’injection (trace de piqûre)

•	 En cas de présence d’indices laissant penser que les animaux ont été traités.

Les carcasses sont bloquées en attente du résultat et détruites en cas de résultat non conforme.

Résidus de médicaments vétérinaires

En 2010, 218 animaux ont été analysés pour la recherche d’anti-inflammatoires non stéroïdiens, d’antibiotiques ou de 

tranquillisants ; 64 échantillons étaient non-conformes en raison de la présence d’antibiotiques (35), d’anti-inflamma-

toires non stéroïdiens (15), d’anti-inflammatoires non stéroïdiens et d’antibiotiques (9), de tranquillisants (1), d’antipa-

rasitaires (1), d’antibiotiques et tranquillisants (1), d’antibiotiques, d’antiparasitaires et d’anti-inflammatoires non stéroï-

diens (1), de chloramphénicol, un antibiotique interdit (1). Vingt de ces animaux provenaient d’un autre état-membre.
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2.7.3.	 Transformation et distribution

Des échantillons de viandes et de produits de viande ont été prélevés dans la transformation et la distribution pour la 

détection de dioxines, PCB et HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques). Tous les échantillons étaient conformes. 

Résidus et contaminants dans la viande et les produits de viande dans la transformation et la distribution (nombre d’analyses)

Dioxines et PCB  

de type dioxine
PCB marqueurs HAP

Viande 52 12

Graisses animales 34 11 10

Produits de viande 39

2.8.	 Produits de l’aquaculture
En 2010, 197 échantillons ont été prélevés dans les fermes aquacoles pour la recherche de substances anabolisantes 

(30), de substances interdites (31), d’antibiotiques (20) d’anthelmintiques (20), de dioxines et PCB (26), de pesticides 

organo-chlorés (10), de plomb et cadmium (20) et de vert de malachite et cristal violet (80) dans des poissons d’aqua-

culture ; tous les échantillons étaient conformes.

Des échantillons de produits d’aquaculture ont été également prélevés dans les secteurs de la transformation, la 

distribution et dans le cadre de l’importation pour la recherche de dioxines et PCB (60), pesticides organochlorés (3) et 

métaux lourds (83), HAP (21). Tous les échantillons étaient conformes.

2.9.	 Produits de la pêche 

2.9.1.	 Histamine

Il peut se produire une formation d’histamine dans le poisson lors de sa dégradation lorsque les bactéries transforment 

en histamine l’histidine, un acide aminé naturellement présent dans le poisson. Certaines espèces comme le thon, le 

maquereau, les sardines, le hareng, l’anchois, contiennent beaucoup d’histidine et comportent donc un plus grand 

risque de formation de teneurs élevées en histamine, surtout lorsqu’elles sont manipulées ou stockées dans de mau-

vaises conditions (par exemple conservation à trop haute température). 

La consommation de poisson ayant des teneurs élevées en histamine peut provoquer des symptômes d’intoxication 

tels que nausées, éruptions cutanées, céphalées et troubles gastro-intestinaux. L’histamine n’est pas détruite par la 

cuisson du poisson. La conservation du poisson frais dans des conditions réfrigérées (à une température de 0 à 4°C) est 

donc une mesure très importante pour limiter à un minimum la formation d’histamine. 

En 2010, les 61 analyses réalisées étaient conformes.



Résidus et contaminants 190

2.9.2.	 Dioxines, PCB de type dioxines, PCB, métaux lourds et HAP

Des analyses de poissons et crustacés sont réalisées :

•	 Au niveau des minques : les 63 analyses de PCB et les 66 analyses de métaux lourds étaient conformes

•	 Dans la transformation et la distribution : 81 analyses de PCB, 463 analyses de métaux lourds et 39 analyses de HAP. 	

	 Les 5 résultats non-conformes étaient :

•	 une sole pour des PCB

•	 3 encornets pour le cadmium

•	 un espadon pour le mercure. 

2.9.3.	 Tributylétain

Le tributylétain est une substance qui est utilisée depuis le début des années 1970 dans la peinture des coques des 

navires pour empêcher la prolifération d’algues. Son utilisation permet de diminuer la consommation de carburant, 

mais l’utilisation de tributylétain est désormais interdite. Cette substance est encore présente en grandes quantités 

dans l’eau des ports et routes navigables. Le tributylétain adhère facilement aux éléments présents dans la vase et 

flottant et se retrouve ainsi parfois dans la chaîne alimentaire (coquillages et crustacés). 

En 2010, 85 échantillons de moules et crevettes ont été analysées. Tous les résultats étaient conformes.

2.9.4.	 Conservateurs dans les crevettes

L’acide sorbique et l’acide benzoïque sont des conservateurs autorisés dans les crevettes cuites. L’acide borique est 

toutefois interdit. En 2010, des crevettes cuites provenant de minques (20 analyses), de postes d’inspection frontaliers 

(41 analyses) et de transformateurs et grossistes (50 analyses) ont été analysées pour la détection d’acide sorbique, 

d’acide benzoïque et d’acide borique. Tous les échantillons étaient conformes à l’exception d’une analyse d’acide 

sorbique. Un PV a été dressé.

2.9.5.	 Biotoxines marines

Les mollusques bivalves vivants tels que les moules et les huîtres dépendent, pour leur nourriture, du phytoplancton 

qu’ils filtrent dans l’eau. Certaines espèces de phytoplancton produisent des toxines naturelles non toxiques pour 

les mollusques mais qui peuvent s’accumuler dans l’animal ; ce sont les biotoxines marines. Dans des circonstances 

favorables, le plancton peut se multiplier en très peu de temps jusqu’à atteindre des concentrations spectaculaires. On 

parle alors de floraison d’algues ou de ‘bloom’, qui exposent les mollusques à de fortes concentrations de biotoxines. 

Chez l’homme, la consommation de moules ou huîtres contaminées peut provoquer des symptômes tels que vomis-

sements et diarrhées (DSP : Diarrhetic Shellfish Poisoning), de la confusion et des pertes de mémoire (ASP : Amnesic 

Shellfish Poisoning), des convulsions et des symptômes de paralysie (PSP : Paralytic Shellfish Poisoning), voire la mort. 

Un contrôle régulier du phytoplancton producteur de toxines dans l’eau de mer et des biotoxines marines dans les 

moules et huîtres réduit fortement le risque de consommation de mollusques contaminés par des toxines. 
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Analyses de biotoxines marines

Coquilles Saint-Jacques (minque) Mollusques bivalves vivants (supermarchés)

Analyses Conformes Analyses Conformes

ASP 26 92,3 % 39 100 %

DSP 27 96.3 % 39 100 %

PSP 26 100 % 39 100 %

2.10.	 Miel
En 2010, 80 échantillons de miel ont été prélevés chez les apiculteurs, et 141 dans la distribution et la transformation ; 

les résultats des 570 analyses étaient conformes.

Substances 

interdites
Antibiotiques

Pesticides  

organo- 

chlorés

Pesticides 

organo- 

phosphorés

Pyréthrino-

ïdes

Plomb et 

cadmium

Apiculteurs 59 80 10 10 10 20

Distribution  

et transformation
70 121 40 40 40 70
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2.11.	 Denrées alimentaires diverses 

2.11.1.	 Métaux lourds, HAP, dioxines et PCB

En 2010, 667 échantillons de denrées alimentaires diverses ont été prélevés ; tous respectaient la réglementation, à 

l’exception de 3 échantillons de suppléments alimentaires (2 dont la teneur en arsenic dépassait la norme de 1 mg/kg 

et 1 dont la teneur en benzopyrène, un HAP était non-conforme). Cela a donné lieu à 2 PV.

 Arsenic Plomb Cadmium Mercure HAP

Dioxines 

& PCB 

de type 

dioxines

PCB  

marqueurs

Additifs 10 10 10 10    

Aliments pour 

bébés
9 20 10  9 19 10

Arômes 10 10 10 10    

Beurre de cacao et 

chocolat
 10 10  20   

Boissons à base 

de jus de fruits et 

légumes

10 10 20     

Céréales de petit-

déjeuner
 5 5     

Epices     9   

Fruits en boîte   9     

Gélatine 10       

Huiles et graisses 

végétales
    21 48 26

Herbes aromati-

ques
    10   

Huile de poisson     5   

Légumes     10   

Malt  10      

Pain et pâtisserie 10 10 10     

Pâtes alimentaires  10 20     

Semoule  4 4     

Suppléments 

alimentaires
20 20 20 20 44 25 15

Thé 10 10      

Vin  10  
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2.11.2.	 Mycotoxines

Les mycotoxines ont été recherchées dans 1.126 échantillons de produits divers, pour un total de 5.556 analyses :  

99,4 % des résultats étaient conformes. Les non-conformités concernaient l’alfatoxine dans des arachides, pistaches et 

épices.

 	

Aflatoxi-

nes B1, 

B2, G1, 

G2

Ochra-

toxine A

Fumoni-

sine B1 

& B2

DON
Zéa-

ralénone
T2 & HT2

Aflatoxi-

ne M1
Patuline

Aliments pour bébés 10 10 10 10 10 10 10 20

Amidon   3 5     

Boissons, thés, cafés 

et cacao
 29  19  19  18

Bouillons, soupes et 

sauces
   1    1

Céréales, dérivés  

de céréales et  

préparations à base 

de céréales

64 30 90 120 27 119   

Chips, biscuits   17 13 15 10   

Compléments 

alimentaires
12        

Confiseries, chocolat 79 9       

Confiture et pâtes à 

tartiner
       4

Epices 117 22       

Fruits et légumes 55 10 4 2    3

Graines, fruits 

oléagineux et huiles 

végétales

327    20    

Plats préparés   1 1    3

Produits de  

boulangerie &  

pâtisserie

 10  21  20  6

2.11.3.	 Furanes

Le furane est un composé que l’on retrouve dans bon nombre de denrées alimentaires ayant subi un traitement ther-

mique à pression élevée comme c’est le cas pour les aliments en bocaux ou en boîte. 

Les 139 échantillons de sauces, aliments pour bébés, fruits, légumes, thé et café ont été analysés. Les résultats sont 

envoyés à l’EFSA (l’autorité européenne d’évaluation des risques) en vue d’une analyse du risque. Il n’existe aucune 

norme actuellement pour les furanes.
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2.11.4.	 3-MCPD

Le 3-monochloropropanediol (3-MCPD) est un contaminant qui se forme lors de l’hydrolyse acide des protéines végé-

tales (des recherches ont montré que le 3-MCPD est cancérigène et probablement génotoxique lorsqu’il est utilisé 

à des doses élevées pendant une période relativement longue). Il est présent dans de nombreux autres aliments et 

ingrédients, en particulier dans les sauces de soja, mais aussi les pains, les crackers, les biscuits grillés, les fromages, les 

huiles végétales, les amidons modifiés…

En 2010, 121 échantillons ont été analysés. Seules les sauces de soja font l’objet d’une réglementation et les 30 échan-

tillons étaient conformes. Les résultats sont envoyés à l’EFSA en vue d’une analyse du risque. 

2.11.5.	 Acrylamide

L’acrylamide est une substance neurotoxique et carcinogène probable pour l’homme. Des quantités relativement 

élevées d’acrylamide se forment durant la préparation de certaines denrées alimentaires (cuisson à feu vif, rôtissage, 

friture) à températures élevées dans des milieux pauvres en eau. 

La teneur en acrylamide a été déterminée dans 170 échantillons des denrées alimentaires les plus fortes contributrices 

à l’exposition telles que le pain, les céréales de petit déjeuner, les chips, le pain d’épices, le café et la chicorée. Actuel-

lement, il n’existe aucune norme légale. Les résultats sont envoyés à l’EFSA en vue d’une analyse du risque. L’industrie 

alimentaire recommande également des pratiques permettant de réduire la teneur en acrylamide.

2.11.6.	 Mélamine

Suite à l’incident qui a eu lieu en Chine en 2008 et qui résultait de l’ajout de mélamine à des laits pour nourrisson et 

autres produits laitiers, un contrôle systématique de tous les envois de lait, produits laitiers, soja, produits à base de soja 

et bicarbonate importés de Chine est réalisé en Europe.

En Belgique, 25 échantillons ont été prélevés au niveau des postes d’inspections frontaliers ; tous étaient conformes.

2.11.7.	 Additifs

Les additifs sont des substances ajoutées volontairement à des denrées alimentaires pour modifier ou améliorer cer-

taines de leurs caractéristiques : allonger la durée de conservation (conservateurs et antioxydants), modifier la texture, 

la stabilité, la couleur et le goût (colorants et substances aromatiques).

La législation sur les additifs prévoit une liste positive, ce qui signifie que seuls les additifs ayant une autorisation spéci-

fique sont autorisés. 
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Additifs dans diverses denrées alimentaires

 échantillons conformité

Arômes naturels

 

 

coumarine dans des aliments contenant de la cannelle 44 100 %

pulégon dans des bonbons à la menthe 44 100 %

estragol dans diverses denrées alimentaires 44 100 %

méthyleugénol dans diverses denrées alimentaires 44 100 %

safrole dans diverses denrées alimentaires 44 100 %

Conservateurs

 

 

 

 

 

 

sulfites dans la viande hachée et la viande hachée  

préparée

1.507 96,9 %

sulfites dans d’autres aliments 137 99,3 %

nitrates dans des produits de viande 30 100 %

nitrites dans des produits de viande, du poisson fumé 39 100 %

benzoate et sorbate dans des boissons rafraîchissantes, 

salades de viande et de poulet, jus de fruit

45 100 %

parabènes dans des bonbons et suppléments  

alimentaires liquides

29 100 %

acide propionique dans du pain préemballé 44 100 %

Edulcorants édulcorants dans des boissons et desserts 52 100 %

Colorants

 

colorants autorisés dans des bonbons, glaces et boissons 25 100 %

colorants interdits dans de la poudre de paprika, de curry, 

du curcuma et des produits en contenant

59 100 %

L’utilisation de sulfite dans les viandes simplement hachées est légalement interdite. La viande exposée à l’air s’oxyde 

et prend un aspect brunâtre. L’ajout de sulfite permet de conserver la couleur rouge de la viande. Cet additif peut donc 

donner un aspect frais à des viandes avariées et constituer un risque pour la sécurité alimentaire. Les ingrédients ajou-

tés dans les viandes hachées préparées peuvent contenir des sulfites. Dans ce cas, la teneur en sulfite dans le produit 

fini ne peut excéder la norme légale, et le sulfite doit être mentionné parmi les ingrédients. 

La présence de sulfite dans la viande hachée est d’abord contrôlée au moyen d’un test rapide de routine utilisant le 

vert de malachite et, s’il est positif, sa présence est confirmée au laboratoire.

En 2010, des tests rapides ont été réalisés chez 1.507 bouchers ; 1.442 échantillons étaient conformes. Des échantillons 

de viande hachée et de viande hachée préparée ont également été prélevés pour des tests en laboratoire : dans 58 % 

des 79 échantillons (soit 96,9 % des 1.507 tests), la présence de sulfites a été confirmée. Les non conformes ont donné 

lieu à 11 avertissements, 53 PV, 2 actions à l’encontre d’autres opérateurs en amont ainsi qu’à des saisies définitives.

Le sulfite n’est pas autorisé dans la viande hachée ni les boissons rafraîchissantes à base de jus de fruits, mais son utili-

sation est autorisée comme conservateur dans certaines limites légales dans les fruits et légumes secs, les crevettes, les 

pommes de terre pelées et transformées, les confitures, la moutarde, les sucres, le vin… Les 137 échantillons de bois-

sons à base de jus de fruits, vin rouge et blanc, bière, légumes secs, pommes de terre pelées, frites surgelées, raisins, 

biscuits et crevettes prélevés en 2010 étaient conformes à l’exception d’un échantillon de fruits secs.
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2.11.8.	 Sel dans le pain

Le sel donne au pain un goût apprécié du consommateur et permet de le conserver plus longtemps. Une ingestion 

importante de sel est associée à une augmentation de la pression artérielle. C’est pourquoi il est généralement recom-

mandé d’en limiter l’ingestion. Le pain faisant partie du menu quotidien, il participe de façon importante à la consom-

mation totale de sel, et il est important que la teneur du pain en sel ne dépasse pas la norme.

La réglementation belge fixe un taux maximum de 2 % de sel dans la matière sèche. L’organisation sectorielle 

concernée est prête à collaborer à de meilleurs résultats, mais l’absence de norme européenne pour le sel dans le pain 

n’encourage pas la diminution de la consommation totale de sel.

En 2010, 129 pains ont été analysés ; 93,0 % étaient conformes. Les non conformes ont donné lieu à 8 avertissements, 

et une action à l’encontre d’un autre opérateur. Il s’agit d’une amélioration par rapport à 2009 (86,3 %). 

2.11.9.	 Allergènes

Le nombre d’allergies alimentaires semble augmenter, et ce essentiellement chez les enfants. La réaction allergique 

la plus dangereuse est ce qu’on appelle le choc anaphylactique, qui peut souvent se révéler mortel. Même d’infimes 

quantités d’un allergène peuvent provoquer une telle réaction. La quantité minimale à laquelle une réaction allergique 

se produit peut varier très fortement d’une personne à l’autre et d’une allergie alimentaire à l’autre. La seule solution 

pour une personne souffrant d’allergie alimentaire est d’éviter l’allergène, et pour cela, une étiquette claire et lisible 

sur chaque denrée alimentaire préemballée est une nécessité absolue. La législation en matière d’étiquetage impose 

à toutes les denrées alimentaires préemballées la mention, sur l’étiquette, des allergènes présents dans les ingrédients 

parmi 14 allergènes : céréales contenant du gluten, crustacés, œufs, poisson, cacahuètes, soja, lait (y compris le lac-

tose), certaines noix, céleri, moutarde, graines de sésame et produits dérivés, sulfite au-delà de 10 mg/l ou de 10 mg/

kg, lupin et mollusques.

Dans le secteur de la transformation, l’AFSCA a réalisé 1.548 contrôles de l’étiquetage des allergènes, notamment 

par une vérification de la teneur indiquée. Tous les allergènes précités ont été pris en considération ; 92,3 % étaient 

conformes. Dans le secteur de la distribution, 90,2 % des 1.419 contrôles de l’étiquetage étaient conformes. 

Dans le secteur de la distribution, 62 analyses d’allergènes des cacahuètes et 59 analyses de gluten ont été réalisées sur 

diverses denrées alimentaires ; 98,3 % des analyses étaient conformes. Deux résultats étaient non-conformes : un pour 

les cacahuètes et un pour le gluten.
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2.12.	 Eaux
Des analyses chimiques, microbiologiques et physico-chimiques sont réalisées afin de contrôler la potabilité des eaux 

embouteillées et les eaux utilisées pour la préparation de denrées alimentaires. Les échantillonnages sont réalisées tant 

dans le secteur de la transformation que le secteur de la distribution.

Les différents types d’eau analysées sont :

•	 l’eau utilisée dans préparation des aliments, eau de puits, recyclée, de surface : eau de qualité potable d’origine 	

	 autre que de distribution

•	 l’eau de distribution traitée : eau de distribution traitée par chauffage, stockage, adoucissement, filtration,  

	 osmose inverse…

•	 l’eau de table : eau potable mise en bouteille et vendue dans le commerce (p.ex. les bouteilles des fontaines à eau)

•	 l’eau minérale naturelle : l’eau provenant d’une source et qui se distingue nettement de l’eau de boisson ordinaire 	

	 par sa pureté originelle, notamment microbiologique, et sa nature, caractérisée par sa teneur en minéraux,  

	 oligo-éléments ou autres constituants et, le cas échéant, par certains effets

•	 l’eau de source : l’eau provenant d’une source et qui est propre à la consommation humaine dans son état naturel.

Qualité des eaux prélevées dans le secteur de la transformation

Nombre 

d’échantillons
Favorables

Favorables avec 

remarques
Défavorables

Eau utilisée dans la transformation 

des aliments (eau de puits, recy-

clée, de surface)

252 96,0 % 1,6 % 2,4 %

Eau minérale naturelle et de source 31 93,6 % 0,0 % 6,5 %

Eau de table 39 97,4 % 2,6 % 0,0 %

Eau de distribution traitée 56 94,6 % 3,6 % 1,8 %

Globalement, dans le secteur de la transformation, 95,6 % des analyses des 378 échantillons étaient conformes.  

Les paramètres non conformes étaient :

•	 dans les eaux utilisées dans la préparation des aliments : le bore, le fluor, le sodium, les chlorates, le manganèse,  

	 les nitrites et les coliformes

•	 �dans les eaux minérales et de source : le magnésium, les résidus secs, le bore et le sodium ; ils ont donné lieu à 1 

avertissement

•	 dans l’eau de table : les germes totaux aérobies à 22°C

•	 dans l’eau de distribution traitée : les germes totaux aérobies à 22°C et à 37°C. 
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Qualité des eaux prélevées dans la distribution

Nombre 

d’échantillons
Favorables

Favorables avec 

remarques
Défavorables

Eau utilisée dans préparation des  

aliments, eau de puits, recyclée,  

de surface

80 98,2 % 1,8 % 0,0 %

Eau minérale naturelle et de source 105 98,6 % 0,0 % 1,4 %

Eau de distribution traitée 56 97,4 % 1,7 % 0,9 %

Globalement, 98,3 % des analyses réalisées sur les 241 échantillons prélevés dans le secteur de la distribution étaient 

conformes. Les paramètres non conformes étaient les germes totaux aérobies à 22°C et Pseudomonas aeruginosa 

(eaux minérales naturelles et de source), le nickel et les coliformes (eau minérale naturelle et de source), les germes 

totaux aérobies à 22°C et 37°C (eau de distribution).

2.13.	 Matériaux de contact
Les denrées alimentaires sont susceptibles d’être contaminées par les matériaux ou objets avec lesquels elles entrent 

en contact. Toutes les denrées alimentaires entrant en contact avec des matériaux, il est important de veiller à ce que 

celles-ci ne soient pas contaminées par ces matériaux. Ce contrôle est réalisé à l’aide de tests de migration lors des-

quels les matériaux sont mis en présence d’une denrée alimentaire ou d’un liquide remplaçant cette denrée durant un 

certain temps, à une certaine température.

Il n’existe pas de normes spécifiques pour toutes les substances. Dès lors, dans certains cas, l’AFSCA réalise une sur-

veillance du niveau de migration. 

Analyses réalisées sur les matériaux de contact		

Nombre Non conformes

Migration globale de divers matériaux en carton, en plastique 176 25

Métaux lourds dans la céramique 93 1

4,4-diaminophénylméthane dans des objets en nylon noir 59 2

SEM dans des aliments pour bébés 25 0

SEM dans d’autres denrées alimentaires 35 0

Huile de soja époxydée (ESBO) dans des aliments pour bébés 25 0

Huile de soja époxydée (ESBO) dans d’autres denrées alimentaires 34 0

Bisphénol A dans des biberons en polycarbonate 40 0

Bisphénol A dans des gobelets réutilisables en polycarbonate 18 0

Phtlalates dans des aliments pour bébés 25 0

Phtlalates dans d’autres denrées alimentaires 34 0

Formaldéhyde dans des ustensiles en mélamine 68 1

ITX de plastique 29 0

Benzophénone et méthylbenzophénone de papier et carton 44 0

Aluminium de matétriel et récipients 56 0

Nickel de matériel en aluminium ou alliage 75 0
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Globalement, 96,5 % des 835 analyses étaient conformes. Les résultats non-conformes ont donné lieu à 3 avertisse-

ments, 6 PV et 2 actions à l’encontre d’autres opérateurs. 

Migration globale de divers matériaux

La migration globale d’emballages en carton (45 échantillons), gants en caoutchouc à usage unique (8 échantillons), 

vaisselle, moules à pâtisserie et gants en polymères (123 échantillons) a été analysée. La limite globale de migration a 

été dépassée dans 3 moules flexibles en silicone, 3 échantillons de vaisselle et 19 gants. Ils ont donné lieu à 3 avertisse-

ments et 3 PV. 

4,4-diaminophénylméthane dans des objets en nylon noir

Les ustensiles de cuisine en nylon noir comme certaines spatules ou louches ne peuvent pas diffuser d’amines aroma-

tiques primaires au-delà d’une certaine quantité. En 2010, la présence de 4,4-diaminophénylméthane a été recherchée 

dans 59 objets en nylon noir. Cette substance est toxique pour le foie. Dans 2 échantillons, la norme était dépassée ; 1 

PV a été dressé. 

Autres contrôles des matériaux de contact

Des analyses du formaldéhyde ont été réalisées sur 68 échantillons de vaisselle en mélamine (un plastique dur). Un 

échantillon n’était pas conforme.

Des analyses ont également été réalisées pour déterminer la migration en cadmium, plomb, antimoine, arsenic, 

chrome, cobalt, cuivre, nickel et sélénium dans 75 échantillons. La migration de 28 échantillons de barquettes en 

aluminium a été analysée ; elle montre une migration importante d’aluminium en cas d’utilisation à des températures 

élevées. Aucune limite légale n’existant, il n’y avait pas de non-conformité à proprement parler.

Des tests de migration ont été réalisés pour l’isopropylthioxanthone (ITX) utilisé dans l’impression des emballage tetra-

pack ; les 29 échantillons étaient conformes. 

Différentes substances sont analysées dans les denrées alimentaires emballées dans des locaux et pouvant être libé-

rées par les couvercles (p.ex. SEM, ESBO, phtalates). Tous les échantillons étaient conformes.



Contrôles microbiologiques 200

3.	 Contrôles microbiologiques
Tous les ans, des analyses microbiologiques des aliments pour animaux, animaux vivants, carcasses et diverses denrées 

alimentaires sont réalisées par l’AFSCA. En effet, certains microorganismes peuvent provoquer des maladies chez les 

animaux et les hommes. 

Le type de microorganisme recherché dépend du type de denrée alimentaire. En fonction de sa composition, de son 

mode de préparation et de sa conservation, chaque type de denrées alimentaire comporte un risque microbiologique 

spécifique. Dans certains cas, on tient compte également du groupe cible auquel la denrée alimentaire est destinée 

(par exemple les aliments pour bébés).

Les microorganismes pathogènes, c’est-à-dire pouvant provoquer une maladie ou toxi-infection alimentaire, recher-

chés sont e.a. les Salmonella, Listeria monocytogenes, Campylobacter, E. coli entérohémorragiques (EHEC), staphylo-

coques à coagulase positive, Bacillus cereus, Clostridium perfringens et Vibrio parahaemolyticus, ainsi que les norovirus 

et le virus de l’hépatite A. La contamination des denrées alimentaires peut être due à l’utilisation d’ingrédients conta-

minés, mais aussi à un manque d’hygiène lors de la préparation ou du processus de production. 

A côté de ces pathogènes, des organismes indicateurs sont également recherchés. En soi, ces microorganismes ne 

sont pas pathogènes, mais leur présence peut mettre en évidence de moins bonnes pratiques hygiéniques lors de la 

manipulation des aliments. E. coli, les entérobactéries, levures et moisissures sont des exemples de germes indicateurs.

En 2010, l’AFSCA a prélevé 24.175 échantillons en vue de réaliser 49.802 analyses microbiologiques ; 95,2 % étaient 

conformes. 

3.1.	 Salmonella dans la chaîne alimentaire
La salmonellose est une des zoonoses – une maladie pouvant se transmettre des animaux aux hommes – des plus 

importantes. En Belgique, la lutte est donc organisée sur l’ensemble de la chaîne alimentaire (des aliments pour ani-

maux à l’homme via les animaux). Cette approche permet de réduire le risque de contamination des denrées animales 

par des salmonelles. Certains sérotypes de salmonelles sont considérés comme critiques et font l’objet d’une attention 

particulière lors des contrôles.

3.1.1.	 Aliments pour animaux

Dans son opinion du 5/6/2008, l’EFSA considère que le principal danger de contamination microbienne dans les ali-

ments pour animaux est Salmonella. Sa présence dans les aliments pour animaux peut entraîner la contamination des 

animaux producteurs d’aliments. Il ne s’agit pas de la seule ni la principale source de contamination : la transmission 

entre animaux, via les moyens de transport, des contacts avec des animaux sauvages ou l’environnement constituent 

d’autres sources de contamination. Cependant, l’importance relative des aliments pour animaux a augmenté ces der-

nières années car les programmes de santé animale pour la lutte contre Salmonella commencent à porter leurs fruits.

Le premier objectif est donc de lutter contre Salmonella dans les aliments pour animaux pour diminuer la contami-

nation des animaux. Les animaux sont souvent des porteurs sains, ce qui signifie que cette bactérie est présente dans 

leurs organisme et qu’ils l’excrètent sans être malades. L’infection passe inaperçue et peut poursuivre sa progression 

dans la chaîne alimentaire. La prévention est donc le mot d’ordre. L’objectif final, en collaboration avec les autres 

maillons de la chaîne alimentaire, est donc la réduction du nombre de salmonelloses chez l’homme. 

D’autre part, et c’est peut-être la raison principale de lutte contre la Salmonella dans les aliments pour animaux, les ali-

ments pour animaux peuvent être responsables de l’introduction de nouveaux sérotypes de Salmonella dans la chaîne 

alimentaire. En effet, ils sont plus souvent importés en grandes quantités d’un grand nombre de pays que les animaux 

vivants et denrées alimentaires.
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En Europe, 5 sérotypes sont actuellement considérés comme étant dangereux pour la santé publique : S. Hadar, S. 

Infantis, S. Typhimurium, S. Enteritidis et S. Virchow. Cela ne signifie toutefois pas que les autres sérotypes sont inoffen-

sifs. Chaque sérotype peut gagner en importance et en risque pour la santé publique. C’est pourquoi toute présence 

de Salmonella dans les aliments pour animaux est considérée comme non-conforme.

Une nouvelle approche pour Salmonella dans les aliments pour animaux

En 2010, une nouvelle approche plus étendue a été mise en place pour les aliments pour animaux d’origine 

végétale. Dans la pratique, certains sérotypes sont plus importants ou plus critiques que d’autres en raison de 

leur fréquence d’apparition, de la difficulté de la lutte, de leur maintien dans une population, etc. Ces sérotypes 

critiques varient en fonction du type d’aliment pour animaux (matières premières, aliments pour porcs, aliments 

pour volailles...) et sont régulièrement comparés aux nouvelles données disponibles et éventuellement adaptés.

Les actions ont également été adaptées. Chaque constatation de Salmonella implique une action, l’ampleur et le 

poids des mesures variant en fonction du sérotype, du type d’aliment et du lieu de contamination de la chaîne 

alimentaire par Salmonella.

Dans cette problématique, l’Agence montre également son approche de la sécurité alimentaire par filière. Chaque 

maillon peut ainsi fournir sa contribution dans la prévention de la salmonellose chez l’homme.

La circulaire sur cette approche peut être consultée sur notre site web: www.afsca.be > Professionnels > Produc-

tion animale > Santé animale > Salmonelles

Salmonella dans les aliments pour animaux

Nombre d’échantillons Conformes

Matières premières 334 98,5 %

Aliments composés 513 98,2 %

Articles à mâcher pour animaux de compagnie 85 98,8 %

Quatorze sérotypes de Salmonella ont été détectés (S. Isangi, S. 6,7:d-, S. Mbandaka, S. Anatum, S. Typhimurium, S. 

Jerusalem, S. Livingstone, S. Rissen, S. Cubana, S. 4:d:-, S. Cerro, S. Senftenberg, S. Mississippi, S. Dabou). Le sérotype n’a 

pas pu être déterminé dans un cas.

Les non conformités ont donné lieu à 8 avertissements, 1 PV et 4 autres mesures. Les aliments pour animaux d’origine 

animale et aliments pour animaux de compagnie contaminés par des salmonelles sont détruits ou retraités pour élimi-

ner les salmonelles. Dans les autres cas (aliments pour animaux d’origine végétale par exemple), les actions (traitement, 

rappel, information au client…) dépendent du sérotype de Salmonella (sérotypes ‘critiques’). 
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3.1.2.	 Animaux

Porcs

Depuis 2005, un contrôle de la contamination par les salmonelles est réalisé tous les 4 mois, dans toutes les exploi-

tations d’une capacité de plus de 30 porcs d’engraissement, par le vétérinaire d’exploitation. Depuis 2007, les exploi-

tations présentant une prévalence élevée (rapport S/P > 0,6) pendant une longue durée sont considérées comme 

exploitations à risque (lorsqu’elles sont positives 3 fois de suite). ). Dans les entreprises à risque, un screening de la 

biosécurité et d’autres aspects importants de la lutte contre Salmonella doit être réalisé. Sur base des résultats du 

screening, un plan d’action sur mesure est établi avec le vétérinaire d’exploitation. Il faut prévoir un an pour réaliser le 

plan d’action. Si la moyenne des résultats se situe toujours au dessus de la valeur seuil après un an, un accompagne-

ment doit être réalisé par DGZ ou ARSIA. La moyenne des résultats du contrôle de la contamination par les salmo-

nelles doit être mentionnée sur le document ICA (informations sur la chaîne alimentaire) pour que l’abattoir en tienne 

compte dans le cadre de la maîtrise de Salmonella à l’abattoir.

En 2010, 162.116 analyses ont été réalisées dans 4.461 exploitations de porcs charcutiers ; 859 exploitations ont eu une 

prévalence élevée à une reprise, 44 ont été qualifiées d’exploitations à risque pour la première fois et 53 pour la deu-

xième fois. Ces dernières ont été soumises à une guidance par DGZ ou ARSIA. Cela confirme l’évolution favorable par 

rapport à 2009 et la diminution continue de la circulation des salmonelles dans les exploitations de porcs charcutiers.

En 2010, l’AFSCA a réalisé 146 inspections dans les exploitations à risque de salmonelles ; 36 d’entre elles ne respec-

taient pas – au moins en partie - le programme de lutte contre les salmonelles établi par le vétérinaire d’exploitation 

en se basant sur les directives de DGZ et ARSIA. Les non-conformités concernaient l’établissement d’un plan d’action 

Salmonella (14), la réalisation d’analyses bactériologiques d’échantillons de fèces (7), la présence d’une check-list com-

plétée par le vétérinaire d’exploitation (30) ou l’exécution du plan d’action Salmonella (12). 

Volailles

Chez la volaille, des mesures préventives relatives à l’infrastructure et au management sont d’application depuis 1999 

dans le cadre de la lutte contre Salmonella. La lutte contre les salmonelles a commencé en haut de la pyramide de 

reproduction, c’est-à-dire chez les volailles reproductrices. En 1993 déjà, un monitoring de Salmonella Enteritidis et 

de Salmonella Typhimurium avait été mis en place. En 2006, des mesures était prises lorsqu’un lot de volailles repro-

ductrices était positif pour un de ces 2 sérotypes. Pour atteindre les objectifs européens en termes de Salmonella, un 

programme de lutte national a été mis en place. Le programme de lutte actuel a débuté chez les volailles reproduc-

trices en 2007, chez les poules pondeuses en 2007 en Belgique (en 2008 en Europe), chez les poulets de chair en 2009 

et chez les dindes en 2010. La lutte a lieu au niveau du lot. Un lot est un groupe de volailles élevées dans un même 

espace, qui ont le même âge et le même statut sanitaire. 

Depuis 2007, les poules de reproduction (parentaux et volailles de sélection) doivent être exemptes des 5 sérotypes 

principaux de Salmonella zoonotiques (S. Enteritidis, S. Typhimurium, S. Hadar, S. Infantis et S. Virchow), avec pour 

objectif que fin 2009, moins de 1 % des lot soient contaminés par ces sérotypes. Pour les parentaux, la vaccination 

contre Salmonella Enteritidis est obligatoire ; elle est interdite chez les volailles de sélection. Afin de déterminer le 

statut Salmonella d’un lot de volailles reproductrices en production, des échantillons de chaque lot sont prélevés tous 

les 14 jours et des contrôles officiels sont également réalisés. Pendant l’élevage, les poussins sont contrôlés à l’âge 

d’un jour, de 4 et de 16 semaines. Des échantillonnages officiels sont réalisés à l’âge de 16, 24, 46 et 56 semaines. Les 

lots de poules reproductrices positives à un des 5 sérotypes à combattre sont abattus dans le mois ; les œufs à couver 

sont détruits ou pasteurisés. Le poulailler est nettoyé et désinfecté en profondeur et contrôlé quant à la présence de 

Salmonella avant qu’un nouveau lot n’y soit placé. Ces dernières années, le pourcentage de lots positifs fluctuait entre 

0,9 % à 1,3 %. 
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Depuis la mi-2007 en Belgique (depuis 2008 en Europe), les sérotypes à combattre dans le secteur des poules pon-

deuses sont S. Enteritidis et S. Typhimurium. L’objectif européen prévoit une diminution annuelle de 10 % des lots 

contaminés. La vaccination contre S. Enteritidis est obligatoire depuis juin 2007, la vaccination contre S. Typhimurium 

est fortement recommandée. Chaque lot en production est contrôlé toutes les 15 semaines pour les Salmonella. Pen-

dant l’élevage, ils sont contrôlés à l’âge d’un jour et de 16 semaines. Chaque année, un échantillon officiel d’un lot en 

production de chaque exploitation est prélevé. Depuis juin 2007, les œufs de lots de poules pondeuses positives à l’un 

des 2 sérotypes à combattre reçoivent un traitement thermique dans un établissement de transformation des œufs en 

vue d’obtenir un produit final exempt de salmonelles. Les autres lots présents sont échantillonnés officiellement dans 

le but d’exclure la présence de Salmonella. Le poulailler est nettoyé et désinfecté en profondeur et contrôlé quant à la 

présence de Salmonella avant qu’un nouveau lot n’y soit placé. Le lot suivant de ce poulailler est échantillonné officiel-

lement à l’âge de 24 semaines. 

Depuis 1999, dans le cadre de la qualification sanitaire, chaque lot de poulets ou de dindes de chair d’une exploitation 

comptant plus de 5.000 têtes de volailles est analysé pour les Salmonella lors des 3 dernières semaines avant l’abat-

tage. Depuis 2009, toutes les exploitations d’une capacité d’au moins 200 poulets de chair doivent réaliser un contrôle 

de sortie et différentes mesures sont d’application aux exploitations contaminées, pour atteindre l’objectif de moins 

de 1 % de lots positifs à S. Enteritidis et S. Typhimurium. A l’abattoir, les lot de poulets de chair positifs à un sérotype 

de Salmonella zoonotique, quel qu’il soit, sont abattus après les lots négatifs en vue d’éviter autant que possible une 

contamination croisée dans la chaîne d’abattage. Les abattoirs effectuent un nettoyage et une désinfection en profon-

deur après l’abattage de lots positifs. Le poulailler est nettoyé et désinfecté en profondeur et des contrôles d’hygiènes 

doivent être réalisés avant qu’un nouveau lot n’y soit placé. En cas de problème récurrent, une désinfection doit être 

réalisée par une firme externe.

Programmes de lutte contre Salmonella chez la volaille

Echantillons Lots

Nombre Conformes Nombre Conformes

Conformes 

pour les 

sérotypes à 

combattre

Volaille d’élevage
Croissance 1.131 99,2 % 330 98,2 % 99,4 %

Production 10.804 99,6 % 568 95,9 % 99,5 %

Poules pondeuses
Croissance 536 99,4 % 398 99,2 % 100 %

Production 2.248 96,8 % 810 93,3 % 96,8 %

Poulets de chair Contrôle de sortie 9.258 96,5 % 8.481 96,3 % 99,5 %

Dindes de chair Contrôle de sortie 168 99,4 % 146 99,3 % 100 %

Les objectifs fixés par la réglementation européenne en matière de lutte contre Salmonella (moins de 1 % de lots 

contaminés) ont été atteints pour les volailles d’élevage, les poulets et dindes de chair. C’est également le cas pour les 

poules pondeuses : la prévalence des sérotypes à combattre a diminué de 10 % par rapport à 2009. 
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3.1.3.	 Produits

Les exploitants d’abattoirs et d’ateliers de découpe doivent mettre en œuvre des mesures préventives pour maîtriser 

l’hygiène et prévoir des actions correctives dans le cadre d’un système d’autocontrôle basé sur l’HACCP. Des conditions 

d’abattage et de découpe satisfaisantes permettent de réduire le risque de contamination de la viande par les salmo-

nelles. Des contrôles réguliers de l’hygiène doivent être réalisés notamment par des analyses microbiologiques sur les 

viandes et carcasses de porcs, de poulets de chair et de dindes conformément au règlement (CE) n° 2073/2005.

Suite à la problématique S. Ohio en 2009, une approche dynamique a été mise en place par l’AFSCA basée sur davan-

tage de prévention car l’abattoir reste une étape critique dans la chaîne. Dans le cadre de son autocontrôle microbio-

logique, l’exploitant d’un abattoir assure un meilleur suivi des analyses de salmonelles et des seuils d’action inférieurs 

aux critères règlementaires ont été établis pour les carcasses d’ongulés domestiques et de volailles. Lorsque ces seuils 

d’action sont dépassés, l’origine de la contamination doit être recherchée et des mesures doivent être prises. Mais les 

exploitants doivent également prendre des mesures appropriées en cas d’évolution défavorable des résultats d’ana-

lyses, même si les résultats ne dépassent pas les limites définies.

La connaissance du statut Salmonella est primordiale pour l’abattoir : elle permet d’organiser l’ordre d’abattage afin 

de limiter les contaminations croisées entre les lots contaminés et les lots indemnes. Les lots d’animaux contaminés 

sont abattus en fin de journée d’abattage. Une procédure efficace de nettoyage et désinfection des équipements et 

du matériel permet ensuite d’éliminer les salmonelles. Aucun traitement de décontamination des carcasses n’est par 

contre autorisé en Europe.

Dans la transformation et la distribution, les exploitants doivent veiller à prévenir autant que possible la contamina-

tion par Salmonella et/ou sa multiplication en prenant les mesures adéquates dans le cadre de leur plan HACCP, par 

exemple : travailler de manière la plus hygiénique possible pour éviter une contamination croisée, appliquer des condi-

tions de conservation et des températures correctes, éventuellement réaliser des analyses des matières premières 

et produits finis. Le règlement (CE) n°2073/2005 définit des critères de sécurité relatifs à Salmonella pour un certain 

nombre de denrées alimentaires. En cas de dépassement d’une limite d’action, l’exploitant doit prendre des mesures 

adaptées afin d’améliorer l’hygiène et de protéger la santé du consommateur. 

Les producteurs de viande hachée et de préparations de viande doivent également réaliser d’autres analyses micro-

biologiques. Les producteurs de viande hachée et de préparations de viandes en petites quantités peuvent en être 

dispensés s’ils le justifient sur base d’une analyse de risque et si l’autorité compétente en donne l’autorisation. C’est 

pourquoi, en 2010, à l’instar de l’assouplissement de la fréquence d’échantillonnage  des viandes hachées et prépara-

tions de viandes pour les débits de viande, une dérogation a été proposée établissements de la transformation pour 

les analyses microbiologiques (Salmonella, E. coli et germes aérobies totaux) des viandes hachées et préparations de 

viandes.
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Viande

Salmonella dans les carcasses et viandes de volailles

Poules pondeuses Poulets de chair Volaille
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Abattoir
Caeca (lots) 200 74,0 % 372 90,1 %

Carcasses 371 67,2 % 395 97,0 %

Atelier de découpe Viandes de découpe 358 94,1 %

Transformation
Préparations de viande 28 96,4 % 41 97,6 %

Produits de viande 19 94,7 % 41 100 %

Distribution

Viande de découpe avec peau 54 98,1 % 61 96,7 %

Viande de découpe sans peau 62 96,2 % 60 98,3 %

Préparations de viande 21 95,2 % 63 93,7 %

Produits de viande 10 100 % 47 97,9 %

Volaille entière 117 90,6 % 88 94,3 %

Salmonella dans les carcasses et viandes de porcs 

	

Nombre 

d’échantillons en 

2009

Conformes en 2009

Nombre 

d’échantillons en 

2010

Conformes en 2010

Carcasses 828 86,6 % 743 91,5 %

Viandes de découpe 237 96,6 % 297 98,3 %

La contamination des carcasses et viande de porc a diminué par rapport aux années précédentes. 

Dans le cadre du monitoring de l’AFSCA, les résultats défavorables (carcasses ou viandes de découpe) sont immédiate-

ment communiqués à l’exploitant. L’exploitant doit en rechercher les causes et mettre en place des mesures correc-

tives dans le cadre de son système autocontrôle.
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Produits dans la transformation et la distribution

Salmonella dans les produits

Nombre d’analyses Conformes

Salmonella dans la transformation de produits laitiers 2.075 98,3 %

Salmonella chez les détaillants et grossistes 3.235 98,8 %

Salmonella dans l’horeca 372 100 %

Salmonella dans les cuisines de collectivités 247 100 %

En 2010, 912 échantillons de lait, préparations à base de lait et produits laitiers ont été prélevés dans la transformation, 

la distribution et à la ferme ; 99,9 % étaient conformes. Le résultat non-conforme concernait du riz au lait. Le produit a 

été retiré du marché. 

Dans la transformation, 101 analyses ont également été réalisées sur des plats prêts à être consommés à réchauffer, du 

chocolat, des friandises et des aliments pour bébés. Toutes les analyses étaient conformes. 

Chez des grossistes et détaillants, 2.012 analyses de Salmonella ont également été réalisées. Elles étaient conformes, 

à l’exception des préparations à base de viande (99,7 %), de viande (98,6 %), de poissons (98,3 %) et d’épices (98,2 %). 

Dans l’horeca et les cuisines de collectivités, 333 et 247 analyses ont été réalisées ; toutes étaient conformes. 

Des analyses ont également été réalisées sur 447 échantillons de légumes frais ; elles étaient toutes conformes. 

En cas de non conformité, les mesures prises par l’AFSCA dépendent de la nature du produit. S’il s’agit d’un produit prêt 

à être consommé ou d’un produit pour lequel il existe un critère de sécurité dans le règlement (CE) n°2073/2005, de 

nouveaux échantillons sont prélevés. Si le résultat défavorable est confirmé, le produit en question est retiré du marché 

ou rappelé de chez les consommateurs. Dans tous les autres cas (absence de critère de sécurité réglementaire et il ne 

s’agit pas d’un produit prêt à être consommé), aucun problème direct ne se pose pour le consommateur ; dès lors, 

aucune mesure n’est prise à l’égard du produit, les salmonelles étant éliminées à la cuisson. L’opérateur est toutefois in-

formé du résultat non conforme et du fait qu’il doit prendre les mesures nécessaires dans le cadre de son plan HACCP.

Le degré de cuisson habituel de la viande de porc et de volaille avant consommation permet d’éliminer ces bactéries. 

Compte tenu du niveau de prévalence sur les carcasses de poules, il convient néanmoins d’être vigilant au moment de 

la préparation pour éviter le risque de contamination croisée en cuisine.
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3.1.4.	 Salmonelloses humaines

La surveillance du nombre de cas de salmonelloses humaines par le Centre National de Référence des salmonelles 

(Institut scientifique de Santé publique) témoigne d’une baisse de 85 % entre 2003 et 2009 (de 12.792 à 3.208). En 

2010, cependant, le nombre de cas de salmonelloses a augmenté de 13 % par rapport à 2009 (3.626 cas). Il s’agit 

principalement d’une augmentation du nombre de cas dus à Salmonella Enteritidis, alors que ce nombre était en 

diminution continue depuis 2003. En 2010, de nombreuses exploitations européennes ont modifié leur type d’élevage, 

passant de l’élevage classique en batterie vers un autre type d’élevage. Les œufs présents sur le marché belge en 2010 

ne provenaient dès lors pas des pays d’origine habituels, ce qui peut expliquer la légère augmentation du nombre de 

salmonelloses à S. Enteritidis chez l’homme. 

Nombre de cas de salmonelloses humaines

3.2.	 Campylobacter dans la chaîne alimentaire
Campylobacter est un agent pathogène alimentaire d’importance. Selon l’Autorité européenne de sécurité des 

aliments (EFSA), la campylobactériose, maladie provoquée par Campylobacter, a pris la place de la salmonellose en 

2005 en tant que zoonose la plus rapportée dans l’UE. En raison de la forte diminution du nombre de cas humains 

de salmonellose, la campylobactériose est également devenue la zoonose la plus rapportée en Belgique. Différentes 

études confirment que les produits issus du poulet constituent une source importante d’infections humaines par Cam-

pylobacter. En 2010, une étude de l’EFSA a montré que les carcasses provenant d’un lot de poulets de chair contaminé 

par Campylobacter ont 30 fois plus de risque d’être contaminées. Le taux de Campylobacter retrouvé sur les carcasses 

est également en relation avec le taux présent dans l’intestin de la volaille.

Campylobacter est un organisme sensible à la température. À température ambiante, il ne peut quasiment pas se 

développer mais peut survivre. Si un produit est suffisamment chauffé, les Campylobacter sont détruits. La congélation 

permet également de réduire considérablement le nombre de Campylobacter.

-  
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S. Enteritidis  6.075    2.226    1.052    987    824    587    820   

S. Typhimurium  2.459    1.659    1.826    2.233    2.279    1.862    1.947   

Autres S.  1.009    1.031    815    755    841    759    859   

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010
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La contamination croisée au cours de la préparation des aliments par le consommateur, en particulier par les aliments 

à base de viande de volaille crue, constitue un facteur de risque majeur pour la campylobactériose. Par conséquent, les 

pratiques hygiéniques de manipulation des aliments à domicile doivent être favorisées.

3.2.1.	 Aliments pour animaux

Selon l’EFSA, Campylobacter ne pose pas, selon toute vraisemblance, de problèmes dans les aliments pour animaux, 

en raison de leurs conditions de production (séchage et exposition à l’air). Des mesures générales d’hygiène, telles 

que définies dans le règlement (CE) n°183/2005, sont appliquées et contrôlées à travers l’ensemble de la chaîne de 

production d’aliments pour animaux ; ces mesures garantissent un niveau de protection de base notamment contre 

les contaminations microbiologiques. 

3.2.2.	 Carcasses et viandes

En 2010, 824 analyses de Campylobacter ont été réalisées sur des denrées alimentaires dans le secteur de la transfor-

mation ; 99,3 % d’entre elles étaient conformes. 

En Belgique, les Campylobacter sont dénombrés sur les carcasses et les viandes de découpe de volaille depuis 2008 

car le risque pour la santé humaine est fonction du nombre de bactéries présentes. La limite d’action pour notre moni-

toring a été fixée à 100 ufc/g car la dose infectante de ce microorganisme semble être faible. 

Taux de contamination des carcasses et viandes de découpe de volaille par Campylobacter

Nombre d’échantillons < 100 ufc/g

Carcasses de poulets de chair 388 62,1 %

Carcasses de poules 300 64,7 %

Viandes de découpe de volaille (avec peau) 178 85,4 %

Viandes de découpe de volaille (sans peau) 180 96,7 %

Préparations à base de viande de volaille 45 100 %

Un niveau de contamination élevé (> 10.000 ufc/g) a été observé sur 3 % des carcasses et 1 % des viandes de découpe 

de volaille. 

La viande de porc est quant à elle considérée comme présentant un risque relativement faible pour le consommateur 

en ce qui concerne la campylobactériose. Toutefois, une cuisson insuffisante peut exposer à un risque considérable. 

En 2010, 90 % des 847 carcasses de porc et 99,3 % de échantillons de viande de découpe de porc analysées étaient 

conformes. 

Des analyses de Campylobacter ont également été réalisées dans 672 échantillons prélevés chez des grossistes et dé-

taillants ; 92,3 % des échantillons étaient conformes. Dans l’horeca, l’ensemble des 88 échantillons étaient conformes. 

Les échantillons non-conformes étaient du fromage frais à base de lait cru et de la viande de découpe de volaille avec 

peau. 

Dans les secteurs de la transformation et de la distribution, les exploitants doivent veiller à prévenir autant que possible 

la contamination par Campylobacter et/ou son développement en prenant les mesures adéquates dans le cadre de 

leur plan HACCP, par exemple : travailler de manière la plus hygiénique possible pour éviter une contamination croisée, 

appliquer des conditions de conservation et des températures correctes, éventuellement réaliser des analyses des 

matières premières et produits finis.
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En cas de non conformité, les mesures prises par l’AFSCA dépendent de la nature du produit. S’il s’agit d’un produit 

prêt à être consommé, de nouveaux échantillons sont prélevés. Si le résultat défavorable est confirmé, le produit en 

question est retiré du marché ou rappelé de chez les consommateurs. Dans tous les autres cas, aucun problème direct 

ne se pose pour le consommateur ; dès lors, aucune mesure n’est prise à l’égard du produit. L’opérateur est toutefois in-

formé du résultat non conforme et du fait qu’il doit prendre les mesures nécessaires dans le cadre de son plan HACCP.

Le consommateur peut limiter le risque de contamination par Salmonella et Campylobacter en cuisant suffisamment 

les produits avant leur consommation et en évitant les contaminations croisées. Les consommateurs doivent par 

exemple veiller à ne pas utiliser une planche ayant servi à découper de la viande crue pour ensuite y découper des 

légumes qui seront consommés crus.

3.2.3.	 Campylobactérioses humaines

Selon les données de l’Institut scientifique de santé publique, le nombre de cas humains de campylobactérioses 

rapportés en Belgique ces dernières années a connu une légère diminution et reste inférieur à 5.700 cas depuis 2008 

(de 6.716 cas en 2004 à 5.170 en 2009). Campylobacter reste la cause la plus fréquemment rapportée d’infections 

bactérienne humaines via les denrées alimentaires. 

Cas de campylobactériose humaine
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Campylobacter  6.716    6.879    5.771    5.906    5.111    5.635    5.170   

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010
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3.3.	 Antibiorésistance
La résistance antimicrobienne est la capacité de certains microorganismes de survivre ou de croître en présence d’une 

concentration donnée d’agent antimicrobien qui tuerait d’habitude ou inhiberait la croissance du microorganisme en 

question. Les souches bactériennes résistantes aux antibiotiques peuvent être transférées des animaux ou des produits 

animaux aux hommes et vice versa.

Depuis plusieurs années, des salmonelles et Campylobacter isolés dans différents échantillons prélevés chez les 

animaux vivants et la viande aux différents stades de la chaîne alimentaire sont analysés pour la résistance aux anti-

biotiques. Les résultats sont publiés dans les rapports annuels sur les zoonoses et les agents zoonotiques de l’Agence 

européenne de sécurité alimentaire (EFSA).

Au niveau fédéral, le Belgian Antibiotic Coordination Committee (Babcoc) joue un rôle important dans le suivi de l’utili-

sation de antimicrobiens et de la résistance aux antibiotiques en rassemblant ; il publie des informations sur l’utilisation 

d’antimicrobiens, il informe et sensibilise sur l’évolution de la résistance et rédige des recommandations. Le groupe de 

travail médecine vétérinaire s’intéresse à la problématique chez les animaux.

En cas de problèmes aigus ayant un impact humain et vétérinaire, la MedVet Task Force (TF) se réunit. Il se compose 

également de membres de Babcoc et a entre autres pour objectif d’inventorier et de coordonner les actions néces-

saires. La TF traite des problèmes spécifiques. Différentes actions ont ainsi déjà été réalisées dans le domaine des MRSA. 

Un inventaire des données disponibles et manquantes sur les points problématiques et les actions nécessaires dans le 

cadre de la problématique des ESBL est en cours de réalisation.

MRSA

La résistance de Staphylococcus aureus aux antibiotiques a augmenté considérablement au cours de ces dernières 

années. L’exemple le plus important est l’acquisition d’une résistance à la méthicilline. Ces souches multirésistantes 

(MRSA pour Methicillin-resistant Staphylococcus aureus), fréquemment en cause dans les infections nosocomiales, 

sont devenues un problème de santé majeur en milieu hospitalier. 

Une étude réalisée en 2008 dans les exploitations de porcs reproducteurs a mis en évidence que 40 % des exploita-

tions d’élevage et 35,9 % des exploitations de production en Belgique étaient contaminées par le MRSA. La Belgique a 

pris l’initiative de surveiller les MRSA chez les poules pondeuses en 2011 et chez les bovins en 2012. 

ESBL

Les bêta-lactamases à spectre étendu (ESBL pour Extended Spectrum beta lactamase) sont des enzymes produites par 

certaines bactéries qui les rendent résistantes à certains antibiotiques. Des E. coli producteurs de bêta-lactamases sont 

fréquemment retrouvées chez les poulets de chair et peuvent transmettre aux bactéries humaines leur résistance aux 

antibiotiques. 

L’étude de l’antibiorésistance sur les souches d’E. coli mises en évidence lors du monitoring de la qualité hygiénique 

des produits de viande de volaille réalisé en 2008 montre une augmentation générale de la résistance aux antibio-

tiques par rapport à 2005 et principalement la résistance au ceftiofur. Une analyse de suivi de la résistance aux antibio-

tiques des germes indicateurs (E. coli incluant ESBL et Enterococcus) chez les poulet de chair, veaux et porcs est prévue 

dès 2011.
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3.4.	 Autres agents pathogènes 

3.4.1.	 Carcasses à l’abattoir

En 2010, suite à un avis de l’EFSA et de l’avis 20/2009 du Comité scientifique de l’AFSCA, outre les E. coli O157, d’autres 

souches d’E. coli producteurs de vérocytotoxines (VTEC) ou de shigatoxines (STEC) ont été recherchées sur les car-

casses de bovins à l’abattoir (O26, O103, O111 et O145).

Quatre carcasses étaient contaminées (3 par une souche O26 et 1 par une souche O111). La maîtrise de ce danger 

microbiologique repose sur l’abattage de bovins à la toison propre, un traitement soigneux des carcasses lors de la 

découpe en abattoir et l’hygiène dans la filière de production de viande.  

3.4.2.	 Produits dans la transformation

En 2010, 7.554 analyses microbiologiques de denrées alimentaires ont été réalisées chez des producteurs de produits 

laitiers fermiers et dans le secteur de la transformation (à l’exception des abattoirs). Les résultats étaient conformes à 

98,0 % pour les analyses dans le cadre du programme de contrôle et à 77,1 % pour les analyses en dehors du pro-

gramme de contrôle (suite à des plaintes, alertes RASFF, recontrôles). Les non conformités ont donné lieu à 5 avertisse-

ments et 1 PV.

Analyses microbiologiques dans le secteur de la transformation 

	

Nombre d’analyses Conformes

Salmonella 2.075 98,3 %

Listeria monocytogenes 2.452 96,5 %

E. coli O157 902 100 %

Campylobacter 794 95,7 %

Yersinia 89 100 %

Bacillus cereus 195 100 %

Levures et moisissures 47 100 %

Vibrio paraheamolyticus 45 97,8 %

Vibrio cholerae 112 91,1 %

Clostridium perfringens 45 100 %

Clostridium botulinum 35 100 %

Cronobacter sakazakii 5 100 %

Stapylocoques coagulase + 758 99,3 %

Listeria monocytogenes est un organisme largement répandu que l’on rencontre souvent dans les matières premières 

crues et les environnements de production. Cet organisme constitue un risque important pour les groupes vulné-

rables (femmes enceintes, personnes âgées, personnes ayant des troubles de l’immunité…). Sur base du règlement 

(CE) n°2073/2005 concernant les critères microbiologiques applicables aux denrées alimentaires, le critère au niveau 

de la transformation est très strict, à savoir l’absence dans 25g. Le producteur peut déroger à ce critère strict s’il peut 

démontrer, sur base de données scientifiques ou expérimentales (pH, activité de l’eau, tests de croissance…) qu’un 

critère moins strict offre suffisamment de garanties pour la santé du consommateur. 
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Viande

Les 271 échantillons de viandes de découpe et 267 échantillons de filet américain testés pour la recherche d’E. coli 

O157:H7 étaient conformes ; 90,4 % des analyses de Listeria monocytogenes dans du filet américain étaient conformes. 

Lait et produits laitiers

En 2010, 439 échantillons de produits laitiers ont été prélevés dans la transformation ; ils étaient tous conformes sauf 

pour Listeria monocytogenes (96,5 % de conformité pour ce germe). 

Pour les produits laitiers à la ferme, 630 échantillons ont été prélevés ; tous étaient conformes sauf pour Listeria mono-

cytogenes également (96,6 % de conformité pour ce germe).

3.4.3.	 Produits chez les grossistes et détaillants 

En 2010, 11.361 analyses microbiologiques ont été réalisées sur des produits prélevés chez des grossistes et détaillants ; 

98,9 % étaient conformes. Les non conformités ont donné lieu à 3 avertissements et 2 PV. 

Analyses microbiologiques chez les grossistes et détaillants

Nombre d’analyses Conformes

Salmonella 3.235 98,8 %

Listeria monocytogenes 3.105 99,8 %

E. coli O157 1.564 100 %

Campylobacter 672 92,3 %

Yersinia 106 100 %

Bacillus cereus 497 100 %

Vibrio parahaemolyticus 120 98,3 %

Vibrio cholerae 108 95,4 %

Clostridium perfringers 45 100 %

Clostridium botulinum 170 98,2 %

Stapylocoques coagulase + 1.355 99,7 %

Levures et moisissures 39 94,9 %

Hépatite A 226 99,1 %

Norovirus 119 96,6 %
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Viande

De nombreuses analyses microbiologiques sont réalisées sur des échantillons de viande, préparations à base de viande 

étant donné qu’il s’agit de denrées alimentaires plus à risque. Les résultats des analyses montrent que la qualité micro-

biologique de la viande (la viande de découpe par exemple), les préparations de viande (les saucisses par exemple) et 

les produits à base de viande (la salade de viande par exemple) est globalement satisfaisante.

Analyses microbiologiques (sélection) chez les grossistes et détaillants (nombre d’analyses et % conformes)
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Listeria monocytogenes 558 

(99,5 %)

12 

(100 %)

352 

(100 %)

156 

(100 %)

E. coli O157 555 

(100 %) 

Vibrio cholereae 108 

(95,4 %)

Vibrio parahaemolyticus 78 

(100 %)

42 

(100 %)

Campylobacter 83 

(98,8 %)

78 

(100 %)

Staphylococcus coagulase + 219 

(99,5 %)

23 

(100 %)

118 

(100 %)

1 

(100 %)

65 

(100 %)

45 

(100 %)

Levures et moisissures 22 

(95,5 %)

	

Les mollusques bivalves vivants tels que les moules et huîtres peuvent être contaminés facilement par des bactéries 

et virus pathogènes lorsqu’ils sont élevés par exemple dans de l’eau contaminée. Le risque n’est pas réduit lors de la 

préparation, étant donné que les mollusques sont généralement consommés crus ou peu cuits. En 2010, 3,4 % des 

échantillons contenaient des norovirus et 0,9 % le virus de l’hépatite A. 

L’AFSCA prélève également des plats prêts à être consommés froids ou à réchauffer. Les résultats de l’analyse microbio-

logique des germes pathogènes sont très bons.
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Analyses microbiologiques (sélection) chez les grossistes et détaillants (nombre d’analyses et % conformes)
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Bacillus cereus 42 

(100 %)

45 

(100 %)

95 

(100 %)

80 

(100 %)

Clostridium perfringens 45 

(100 %)

Listeria monocytogenes 152 

(100 %)

159 

(100 %)

125 

(100 %)

112 

(100 %)

105 

(100 %)

277 

(100 %)

Staphylococcus coagulase + 58 

(100 %)

69 

(100 %)

75 

(97,3 %)

42 

(100 %)

43 

(100 %)

80 

(100 %)

Légumes

De nombreuses analyses microbiologiques sont réalisées sur des légumes : 1.479 analyses de germes pathogènes 

(Salmonella, E. coli O157 et Clostridium botulinum). L’ensemble des 1.274 analyses de légumes frais étaient conformes.

Analyses microbiologiques de légumes

Légumes  

feuillus

Plantes  

aromatiques 

fraîches

Légumes-fruits

Légumes- 

racines et 

tubercules

Légumes à 

l’huile

Salmonella 89 

(100 %)

93 

(100 %)

88 

(100 %)

177 

(100 %)

E. coli O157 223 

(100 %)

146 

(100 %)

230 

(100 %)

228 

(100 %)

Clostridium botulinum 205 

(98,5 %)
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3.4.4.	 Produits dans l’horeca

En 2010, 2.134 analyses microbiologiques ont été réalisées dans l’horeca ; 99,8 % des résultats étaient conformes. 

Analyses microbiologiques dans l’horeca (nombre d’analyses et % conformes)

 Nombre d’analyses Conformes

Salmonella 372 99,6 %

Listeria monocytogenes 952 99,7 %

Campylobacter 88 100 %

Bacillus cereus 266 99,6 %

Clostridium perfringens 177 100 %

Staphylococcus coagulase + 279 99,6 %

Les résultats des analyses de pathogènes sont globalement très bons et comparables à ceux des années précédentes. 

Les résultats non-conformes pour Bacillus cereus (0,9 %) et staphylocoques coagulase + (1,2 %) concernaient des plats 

froids prêts à être consommés. Les résultats non-conformes pour Listeria monocytogenes concernaient des plats prêts 

à être consommés à réchauffer (99,3 %) et de la viande à pita (99,5 %). Il s’agit de produits sensibles dans lesquels divers 

microorganismes sont susceptibles de se retrouver par le biais de matières premières contaminées ou des différentes 

étapes du processus de production. 

3.4.5.	 Produits dans les cuisines de collectivités

En 2010, 1.668 analyses microbiologiques ont été réalisées dans les cuisines de collectivités ; 99,5 % des résultats 

étaient conformes. 

Analyses microbiologiques dans les cuisines de collectivités (nombre d’analyses et % conformes)

Aliments diététiques en 

poudre pour nourrissons 

de moins de 6 mois  

destinés à des fins  

médicales spéciales

Biberons préparés
Repas préparés pour 

bébés 

Bacillus cereus
59 

(100 %)

108 

(100 %)

107 

(92,5 %)

Clostridium perfringens
80 

(100 %)

Cronobacter sakazakii 
140 

(100 %)

104 

(100 %)

Listeria monocytogenes
144 

(100 %)

108 

(100 %)

267 

(99,6 %)

Staphylococcus coagulase +
119 

(100 %)

108 

(100 %)

80 

(100 %)

Les nourrissons et très jeunes enfants constituent un groupe particulièrement sensible. C’est pourquoi l’AFSCA contrôle 

les biberons préparés dans les biberonneries des hôpitaux et les repas pour bébés dans les crèches. La qualité micro-

biologique de ces produits est en général excellente. 
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3.5.	 Germes indicateurs d’hygiène 

3.5.1.	 Carcasses à l’abattoir

Germes totaux E. coli

Nombre 

d’échantillons 
Conformes

Nombre 

d’échantillons 
Conformes

Carcasses de poules 300 89,3% 301 80,4%

Carcasses de poulets 393 95,4% 390 96,4%

Carcasses de bovins 291 100%

Carcasses de porcs 495 99,6%

Les exploitants d’abattoirs d’ongulés domestiques et de volailles doivent, dans le cadre de la vérification de leur plan 

HACCP, réaliser des analyses microbiologiques par écouvillonnage et respecter les critères réglementaires établis dans 

le règlement (CE) n° 2073/2005.

Les carcasses d’animaux de boucherie sont soumises à 3 critères indicateurs d’hygiène des procédés : Salmonella, 

germes totaux et entérobactéries. Les carcasses de volailles sont quant à elles soumises à un critère indicateur 

d’hygiène des procédés : Salmonella.

En cas de dépassement d’un critère d’hygiène des procédés, il n’y a pas non conformité du produit. L’évolution des 

résultats doit être suivie et des actions correctrices doivent être mises en place dès qu’une tendance à la dégradation 

est observée. 

En 2010, 312 missions ont été effectuées dans les abattoirs d’ongulés domestiques et de volailles pour s’assurer du 

respect par les opérateurs des critères d’hygiène de procédés fixés par le règlement (CE) No 2073/2005 concernant 

les critères microbiologiques applicables aux denrées alimentaires ; 76 % étaient favorables, 18,9 % favorables avec 

remarque et 5,1 % défavorables. Les non-conformités ont donné lieu à 20 avertissements et à 4 PV.

En 2010, 36 abattoirs bovins et 31 abattoirs porcs ont fait l’objet d’un échantillonnage afin de vérifier qu’ils respectent 

les critères d’hygiène des procédés décrits règlementairement. 

		

Nombre d’échantillons % Conforme

Bovins
Enterobacteriaceae 510 95 %

Germes totaux 510 95 %

Porcs
Enterobacteriaceae 360 97 %

Germes totaux 360 93 %

Lorsque les analyses réalisées donnent des résultats insatisfaisants, les mesures correctives définies dans le plan d’auto-

contrôle de l’opérateur doivent être prises et la cause de ces résultats insatisfaisants doit être recherchée en vue de 

prévenir la réapparition de la contamination microbiologique. 
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3.5.2.	 Produits dans la transformation

En 2010, 2.350 analyses microbiologiques d’indicateurs ont été réalisées dans le secteur de la transformation (y com-

pris les producteurs de produits laitiers à la ferme) : 2.334 dans le cadre du programme de contrôle (97,0 % étaient 

conformes) et 16 analyses en dehors du programme de contrôle suite à une plainte, une alerte RASFF ou un recontrôle 

(93,8 % étaient conformes). Les non conformités ont donné lieu à 6 avertissements.

Analyses microbiologiques dans le secteur de la transformation

Nombre d’analyses Conformes

Enterobacteriaceae 223 96,4 %

E. coli 1.585 97,5 %

Germes totaux 542 95,6 %

Analyses microbiologiques de la viande (sélection) (nombre d’analyses et % conformes)

 Viandes de découpe 

de bovin

Viandes de découpe 

de porc

Découpes de volaille 

avec peau

Découpes de volaille 

sans peau

E. coli 298 (99,7 %) 297 (99,7 %) 192 (99,7 %) 195 (97,9 %)

Germes totaux   195 (97,4 %) 194 (97,4 %)

Analyses microbiologiques des produits laitiers (sélection) (nombre d’analyses et % conformes)

Fromage au lait 

cru à pâte  

mi-dure

Fromage à pâte 

mi-dure à base 

de lait traité  

thermiquement

Crème glacée Poudre de lait Pudding

Enterobacteriaceae
21 

(76,2 %)

45 

(100 %)

16 

(100 %)

E. coli
45 

(100 %)

22 

(95,5 %)

1 

(100 %)

Germes totaux
21 

(100 %)

3.5.3.	 Produits chez les grossistes et détaillants

En 2010, 2.151 analyses microbiologiques d’indicateurs ont été réalisées chez les grossistes et détaillants : 95,3 % 

étaient conformes. Les non conformités ont donné lieu à 4 avertissements. 

Ces bons résultats montrent que les produits vendus par les grossistes et détaillants sont généralement conformes aux 

exigences d’hygiène et de conservation. Les analyses de glaces à l’italienne sont encore en amélioration sur le plan de 

l’hygiène. 
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Analyses microbiologiques chez les grossistes et détaillants

Nombre d’analyses Conformes

Enterobacteriaceae 199 95,5 %

E. coli 1.378 98,0 %

Germes totaux 574 88,9 %

Analyses microbiologiques chez les grossistes et détaillants : sélection de produits d’origine animale (nombre d’analyses et % 

conformes)

Viande de 

découpe de 

volaille sans 

peau

filet  

americain

Salade de 

viande
Poisson

Mollusques 

bivalves 

vivants 

Salade de 

crustacés
Crustacés

E. coli
40 

(100 %)

84 

(100 %)

24 

(100 %)

72 

(100 %)

36 

(100 %)

49 

(100 %)

43 

(100 %)

Germes totaux
39 

(100 %)

110 

(94,5 %)

22 

(100 %)

23 

(100 %)

Analyses microbiologiques chez les grossistes et détaillants : sélection de produits prêts à être consommés (nombre d’analyses 

et % conformes)

Plats prêts 

à être con-

sommés à 

réchauffer

Plats froids 

prêts à être 

consom-

més

Préparati-

ons à base 

d’œufs crus

Baies et 

fruits

Crème 

fraîche

Glace à 

l’italienne 

(soft ice)

Aliments 

pour bébés

Enterobacteriaceae
23 

(95,7 %)

21 

(90,5 %)

20 

(80,0 %)

40 

(97,5 %)

E. coli
39 

(100 %)

47 

(100 %)

35 

(94,3 %)

23 

(100 %)

Germes totaux
35 

(85,7 %)

21 

(85,7 %)

20 

(80,0 %)

40 

(100 %)

Analyses microbiologiques de légumes

Légumes feuillus
Plantes aromatiques 

fraîches
Légumes-fruits

Légumes-racines et 

tubercules

E. coli 45 

(98,0 %)

42 

(100 %)

44 

(100 %)

89 

(97,8 %)
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3.5.4.	 Produits dans l’horeca 

En 2010, 303 analyses microbiologiques d’indicateurs ont été réalisées dans l’horeca : 96,4 % étaient conformes. Lors de 

la préparation des denrées alimentaires dans l’horeca, les mesures d’hygiène et la température de conservation sont 

très importantes. 

Analyses microbiologiques dans l’horeca

Nombre d’analyses Conformes

Enterobacteriaceae 75 90,7 %

E. coli 190 99,5 %

Germes totaux 38 92,1 %

Les résultats non-conformes pour les entérobactéries concernaient les plats prêts à être consommés à réchauffer 

(93,2 %), la glace à l’italienne (81,3 %), pour les E. coli, les plats prêts à être consommés à réchauffer (97,8 %) et pour les 

germes totaux, les préparations à base d’œufs crus (95,7 %) et la glace à l’italienne (86,7 %).

3.5.5.	 Produits dans les cuisines de collectivités

En 2010, 225 analyses microbiologiques d’indicateurs ont été réalisées dans les cuisines de collectivités : 93,8 % étaient 

conformes. Ces résultats montrent que les mesures d’hygiène nécessaires à garantir la sécurité alimentaire sont respec-

tées dans les cuisines de collectivités. 

Analyses microbiologiques dans les cuisines de collectivités (nombre d’analyses et % conformes)

Aliments diététiques en 

poudre pour nourrissons 

de moins de 6 mois  

destinés à des fins  

médicales spéciales

Biberons préparés Repas préparés pour bébés 

Enterobacteriaceae
22 

(100 %)

58 

(89,7 %)

39 

(94,9 %)

E. coli
39 

(100 %)

Germes totaux
22 

(100 %)

45 

(86,7 %)

On peut en conclure que la qualité microbiologique des denrées alimentaires est relativement satisfaisante, 

tant au niveau de la transformation, qu’au niveau des grossistes, détaillants, de l’horeca et des cuisines de 

collectivités. 

Dans certains cas, des améliorations devraient être apportées en matière d’hygiène lors de la préparation et 

de la conservation des produits sensibles.
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4.	 Organismes génétiquement modifiés
4.1.	 Aliments pour animaux
L’utilisation d’un organisme génétiquement modifié (OGM), d’aliments contenant des OGM ou de produits dérivant 

d’OGM est permise dans l’alimentation animale à condition que l’OGM en question soit autorisé au niveau européen. 

La présence d’un OGM dans un aliment pour animaux doit être signalée sur l’étiquette en utilisant des mentions bien 

précises reprises dans la législation. Il existe cependant une dérogation si l’OGM est présent dans une quantité infé-

rieure à 0,9 % et si cette présence peut être considérée comme fortuite ou techniquement inévitable. 

Vu l’usage devenu courant d’OGM par les producteurs d’aliments pour animaux, les contrôles documentaires concer-

nant la traçabilité des OGM et les mesures prises pour éviter la contamination croisée entre lots OGM et non-OGM ont 

été inclus de manière systématique dans l’inspection des opérateurs du secteur.

Analyses OGM dans les aliments pour animaux	

Nombre d’échantillons Conformes

Aliments composés 24 95,8 %

Matières premières 131 100 %

Ces résultats sont comparables à ceux de 2009. La non-conformité portait sur la présence de soja MON 40-3-2 dans un 

aliment complémentaire ne le mentionnant pas sur l’étiquette. 

4.2.	 Denrées alimentaires
Le contrôle des organismes génétiquement modifiés (OGM) dans les denrées alimentaires s’est poursuivi en 2010 en se 

focalisant toujours sur le soja, le maïs, le riz.

Comme les années précédentes les contrôles se focalisent – conformément à la législation européenne – sur le 

contrôle de la conformité de l’étiquetage des produits contenant ou dérivés d’OGM et en particulier :

•	 les OGM ou dérivés d’OGM non autorisés dans l’UE et interdits d’utilisation

•	 l’obligation d’étiquetage de la présence d’OGM ou de dérivé d’OGM à plus de 0,9 % de l’ingrédient

•	 l’obligation d’être en mesure de prouver la présence fortuite ou accidentelle, en l’absence d’étiquetage  

	 mentionnant la présence d’OGM, si des OGM ou des dérivés d’OGM sont détectés à un niveau inférieur à 0,9 %  

	 du produit.

Les mesures de contrôle du riz LL Rice 601 provenant des Etats-Unis ont pris fin le 28 juin 2010 (décision 2010/315/UE). 

Les 2 contrôles documentaires réalisés préalablement étaient conformes.

Bien que le contrôle en transformation et en distribution ne soit pas obligatoires pour le LL Rice 601 selon la réglemen-

tation européenne, l’AFSCA maintenu des contrôles dans ces filières.

Le contrôle renforcé du riz Bt 63 produit ou originaire de Chine s’est maintenu en 2010 suite à l’augmentation depuis 

2007 des cas européens de détection de cet OGM dans les denrées alimentaires. Le Bt 63 a fait l’objet de 61 contrôles 

documentaires à l’importation qui étaient conformes.
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Les importations de lin en provenance du Canada se font sous contrôle des autorités canadiennes conformément 

aux protocoles entre le Canada et la Commission européenne qui rend obligatoire la vérification de la conformité des 

lots avant leur exportation vers l’Union européenne. Les lots de graines de lin bloqués en 2009 par l’AFSCA ont été 

renvoyés vers le Canada en 2010.

Transformation des denrées alimentaires

Depuis 2007, aucune non conformité d’étiquetage et d’OGM interdit n’a été détectée dans les échantillons prélevés 

dans le secteur de la transformation. 

Analyses OGM effectuées sur les ingrédients et les denrées alimentaires prélevées chez les fabricants

Nombres d’échantillons Conformes

Riz en grains et produits à base de riz (riz en grain, riz sucré) 3 100 %

Soja et ingrédients à base de soja (fèves, protéines, seitan, farine 

de soja, tofu, tempeh, biscuits, boissons au soja, crème de soja, 

boissons à base de soja, liant pour sauce, isolats, farines  

composées, pains)

46 100 %

Maïs et ingrédient à base de maïs (grains, farines, amidon, 

semoule, flocons)

43 100 %

Total 95 100 %

Des OGM de soja autorisés (soja RR 40-3-2 et A2704-12 autorisés dans l’UE) ont été détectés à 8 reprises et des OGM de 

maïs génétiquement modifié (maïs NK 603 et MON 810 autorisés dans l’UE) à 3 reprises ; ces derniers étaient en-des-

sous de la limite de quantification. Dans tous les cas, il s’agissait de présences fortuites ou techniquement inévitables.

Distribution des denrées alimentaires

Le contrôle du riz s’est poursuivi en 2010 ; les résultats ne montrent aucune détection de riz LL Rice 601 ou de Bt 63 

comme en 2008 et 2009.

Depuis 2007, aucune non-conformité d’étiquetage et d’OGM interdit n’a été observée dans les échantillons prélevés 

dans le secteur de la distribution. 

Analyses OGM effectuées sur les denrées alimentaires prélevées dans le secteur de la distribution

Nombres d’échantillons Conformes

Riz LL Rice 601 et Bt63 (riz en grains et préparations à base de 

riz, brisures de riz, vermicelles, nouilles, papier de riz)
22 100%

Soja et préparations à base de soja (aliments particuliers,  

pâtisserie, galettes, gaufres, crèmes glacées, chocolat,  

hamburger végétal)

22 100%

Boisson à base de soja 3 100%

Aliments à base de maïs (céréales petit déjeuner, amuse- 

gueules, chips, maïs doux, flocons de maïs, huile, fécule, 

semoule)

22 100%
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Dans un échantillon, des OGM ont été détectés en-dessous de la limite de quantification : un soja OGM autorisé (soja 

RR 40-3-2 autorisé dans l’UE) et un maïs OGM (maïs NK 603 autorisé dans l’UE). Il s’agissait de présences fortuites ou 

techniquement inévitables.

Aucune présence de riz OGM n’a été détectée en distribution et ce malgré l’augmentation des alertes de Bt 63 dans 

d’autres pays de l’Union européenne via les messages RASFF.

5.	 Irradiation
L’emballage des produits susceptibles d’avoir été irradiés doit mentionner « traité par ionisation » ou « traité par des 

rayonnements ionisants ». Dans ce cadre, 2 types de contrôles sont effectués depuis 2004 : 

•	 lorsque l’ionisation est autorisée, et qu’aucune mention n’est présente sur l’emballage, le contrôle a pour but de 	

	 déterminer si le produit n’a effectivement pas été irradié ; l’analyse va donc de pair avec un contrôle de l’étiquette

•	 lorsque l’ionisation n’est pas autorisée, les analyses sont réalisées pour vérifier qu’aucun traitement par irradiation 	

	 n’a été effectué.

La méthode d’analyse est basée sur la thermoluminescence. En 2010, des analyses ont été réalisées sur des produits 

importés : nouilles instantanées (27), compléments alimentaires (25), crustacés congelés (22), mollusques congelés 

(21), des herbes aromatiques surgelées (21), des fruits séchés (11) et des légumes séchés (11). Un avertissement a été 

donné pour des compléments alimentaires et un PV a été dressé pour des crustacés.

6.	 Radioactivité
Le contrôle de la radioactivité au sein de la chaîne alimentaire est une compétence partagée entre l’AFSCA et l’Agence 

fédérale de contrôle nucléaire (AFCN), qui réalisent toutes 2 des contrôles de la contamination radioactive. La base 

légale pour la surveillance de la contamination nucléaire des denrées alimentaires est une réglementation européenne 

adoptée suite à la catastrophe nucléaire de Tchernobyl.

Outre l’échantillonnage dans les postes d’inspection frontaliers, 139 échantillons de produits belges ont été prélevés 

(viande de bovin, porc, ovin, caprin, poulet, lapin, gibier, ainsi que poisson et crustacés) dans des abattoirs, des viviers 

et des minques. Toutes les concentrations mesurées étaient inférieures à la norme autorisée. 

Le rapport complet sur la surveillance radiologique en Belgique, reprenant également les résultats des analyses de 

radioactivité réalisées pour le compte de l’AFSCA, est disponible sur le site internet de l’AFCN (www.fanc.fgov.be). 
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7.	 Contrôles des envois intracommunautaires
Les envois intracommunautaires d’animaux vivants et de certains sous-produits animaux comme le fumier, doivent 

être notifiés via TRACES (TRAde Control and Expert System). Il s’agit d’un système informatique européen dans lequel 

les déplacements d’animaux et de produits animaux sont enregistrés par les États membres et certains pays tiers. Les 

contrôles effectués par les autorités compétentes sont également enregistrés. TRACES génère des certificats sanitaires 

électroniques et permet la disponibilité immédiate des informations en cas de problème.

7.1.	 Animaux vivants et produits assimilés

Nature des envois d’animaux vivants et produits assimilés

 Nombre d’envois sortants Nombre d’envois entrants

Certificat Quantité Certificat Quantité

Bovins 9.287 347.531 9.284 357.248

Porcins 4.977 929.180 8.967 1.585.458

Ovins 103 3.511 834 115.549

Caprins 22 3.202 53 1.196

Volailles 3.817 90.778.237 23.381 165.456.428

Oiseaux 1.333 377.329 419 251.136

Poissons 43 76.944 385 1.504.155

Chevaux 3.349 8.820 3.201 10.742

Chiens, chats & furets 466 5.320 796 23.073

Primates 9 21 16 65

Autres petits mamifères 376 134.291 121 213.228

Amphibiens et reptiles 9 349 24 1.075

Invertébrés 933 147.916 16 208

Doses de sperme et 

embryons

1.296 1.463.016 2.031 921.463

Œufs à couver 685 68.938.309 1.194 71.683.954

Autres 373 3.503 126 959

Total 27.078 163.217.479 50.848 242.125.937

Globalement, le nombre d’envois sortants (+ 665) et entrants (+ 462) ont légèrement augmenté par rapport à 2009 ; 

24.724 envois sortants et 47.497 envois rentrants d’animaux vivants ont eu lieu en 2010.

En 2010, 225 plaintes relatives au transport intracommunautaire ont été traitées : 132 envoyées de Belgique à un autre 

état membre et 93 d’autres états membres envoyées à la Belgique. Les irrégularités les plus fréquentes sont des défauts 

d’identification : anomalies de passeport, déclarations sanitaires erronées, erreurs dans le nombre ou la destination des 

animaux...
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7.2.	 Sous-produits animaux
L’AFSCA délivre les autorisations pour les échanges commerciaux entrants (protéines animales transformées et engrais 

animal) et les certificats sanitaires pour échanges commerciaux sortants (lisier animal) pour les sous-produits ani-

maux non destinés à la consommation humaine et conformément aux dispositions de l’article 8 du règlement (CE) 

n°1774/2002.

Nature des envois de produits animaux non destinés à la consommation humaine

Nombre d’envois sortants

Lisier non traités 6.122

Protéines animales traitées et destinées à l’alimentation animale 1.182

Total 7.304

Par rapport à 2009, le nombre de certificats délivrés pour le lisier non traité a augmenté de 56 % en raison d’un plus 

grand nombre d’envois du lisier de volailles vers la France et de lisier de porc vers les Pays-Bas. L’augmentation d’envois 

entrants de 26 % est due au plus grand nombre de protéines animales traitées. 

L’AFSCA a réalisé des contrôles microbiologiques des sous-produits animaux pour la 4ème année consécutive. La 

recherche de Salmonella et des entérobactéries a été réalisée dans 94 lots dans le cadre du commerce intracommu-

nautaire : 93,8 % étaient conformes à la réglementation sur les aliments pour animaux (-1,9 % par rapport à 2009). Les 

résultats non conformes ont donné lieu à 2 avertissements et 2 autres mesures. 

Le lisier non traité est sous la compétence des Régions. Le nombre d’envois entrants de protéines animales traitées et 

destinées à l’alimentation animale était d’environ 300 en 2010. 

 

8.	 Contrôles à l’importation
8.1.	 Animaux vivants
En 2010, le nombre de contrôles à l’importation réalisés sur des animaux vivants et produits assimilés réalisés aux 

postes d’inspection frontaliers belges (PIF) a augmenté de 15 % par rapport à 2009 en raison d’un plus grand nombre 

(+ 37 %) de chevaux ayant transité par le PIF de Bierset pour les « World Equestrian Games » aux USA. 

Le nombre d’envois refusés a triplé pour atteindre 1 % des envois, en raison de :

•	 4 envois de poissons d’aquarium qui n’étaient pas en état de poursuivre leur voyage

•	 13 envois de chiens et chats, en transit en Belgique et destinés à un pays tiers, qui ne respectaient pas les  

	 conditions d’importations européennes.
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Contrôles des animaux vivants et produits assimilés à l’importation

Nombre  

d’envois 

Nombre d’envois 

refusés

Nombre 

d’animaux

Nombre 

d’animaux refusé

Oiseaux et volaille 3 0 257 0

Poissons 563 4 8.818.167 19.878

Chevaux 1.452 0 1.452 0

Chiens, chats et furets 298 14 2.674 17

Autres mammifères 197 2 4.981 400

Amphibiens et reptiles 51 0 100.198 0

Invertébrés 291 2 831.396.266 40

Sperme 11 0 55 0

Œufs à couver 1 0 33.120 0

Œufs SPF (specific pathogen free) 22 0 1.393 0

Total 2.889 22 840.358.563 20.335

8.2.	 Produits animaux pour la consommation humaine
En 2010, 25.668 envois de produits animaux destinés à la consommation humaine ont été présentés dans un poste 

d’inspection frontalier belge (PIF) (24.219 envois en 2009, 25.457 envois en 2008, 25.411 envois en 2007 et 25.454 

envois en 2006). 

Nature des envois de produits animaux pour la consommation humaine

Nombre 

d’envois

Nombre 

refusé

Viandes fraîches de bovins, ovins, caprins, porcins et solipèdes et produits dérivés 6.199 56

Produits de la pêche 13.401 70

Boyaux 276 0

Viandes de volailles et produits dérivés 3218 5

Viandes de lapins, de gibier (sauvage/d’élevage) et produits dérivés 622 1

Lait et produits laitiers 728 20

Œufs et ovoproduits 51 2

Miel 793 6

Gélatine 72 0

Cuisses de grenouilles et escargots 275 0

Os et produits à base d’os 32 0

Divers 1 0

Total 25.668 160

Parmi les 25.668 envois, 741 ont été échantillonnés dans le cadre des mesures de protection des consommateurs  - 

règlement 669/2009 - (583) et du suivi des messages RASFF (158).
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Nombre  

d’échantillons

Nombre de non 

conformités

Viande de cheval du Mexique

Résidus de substances à effet  

hormonal et bêta-agonistes  

stimulateurs de croissance

319 1

Crustacés du Bengladesh
Chloramphénicol, nitrofuranes, 

tétracyclines
88 0

Produits de pêche d’Indonésie Métaux lourds 77 0

Produits d’aquaculture d’Indonésie
Chloramphénicol, nitrofuranes, 

tétracyclines
43 0

Produits d’aquaculture d’Inde
Chloramphénicol, nitrofuranes, 

tétracyclines
48 0

Crevettes du Myanmar Chloramphénicol 6 0

Produits laitiers de Chine Mélamine 2 0

Total Total 583 1

Les analyses suite à des messages RASFF ont donné lieu à 7 résultats non-conformes : ivermectine dans de la viande 

de bœuf du Brésil (4), lincomycine dans du miel de Chine (1), oxytétracycline dans du propolis d’Uruguay (1), cadmium 

dans des céphalopodes du Vietnam (1). Ils ont été refusés d’importation.

D’autres alertes RASFF ont été rédigées lors de l’importation, via des PIF belges, de produits destinés à la consomma-

tion humaine et ce suite à des dépassements des normes fixées légalement. Il s’agissait de 3 produits bloqués à la fron-

tière (en raison de l’hygiène insuffisante de produits du Ghana et de homards des Emirats Arabes Unis ainsi que d’une 

importation illégale de poisson du Ghana), 4 alertes (métronidazole dans du miel d’Inde, acétonide de triamcinolone 

dans de la viande de cheval de Mexico, mercure dans des espadons du Vietnam et benzopyrènes dans du poisson du 

Ghana) et une information (relative au chloramphénicol dans des crevettes d’Inde).

8.3.	 Denrées alimentaires d’origine non animale
Dans le cadre du règlement 669/2009, les contrôles à l’importation de denrées alimentaires d’origine non animale ont 

principalement ciblé la recherche :

•	 d’aflatoxines dans les (pâtes de) fruits à coque et figues séchées

•	 d’aflatoxines dans les épices et le riz

•	 de colorants interdits dans les épices et l’huile de palme

•	 de pentachlorophénol (PCP) dans la gomme de guar et les produits en contenant provenant d’Inde

•	 de mélamine dans les denrées alimentaires provenant de Chine

•	 de la radioactivité dans les champignons sauvages suite à l’incident de Tchernobyl

•	 d’huiles minérales dans l’huile de tournesol d’Ukraine

•	 d’aluminium dans les nouilles de Chine

•	 d’OGM (Bt 63) dans le riz et les produits à base de riz de Chine.

Pour chaque envoi, un contrôle des documents (certificat, rapport d’analyse…) est réalisé, et éventuellement une prise 

d’échantillons pour analyse.
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Les mesures de protection relatives à l’importation de riz des USA (OGM LL 601) ont été levées en juillet 2010 suite à 

une évaluation favorable.

Lorsque la présence d’un contaminant dépasse les normes légales, le lot est refusé à l’importation et il est soit détruit, 

soit ré-expédié vers son pays d’origine. 

Contrôles à l’importation des envois de denrées alimentaires d’origine non animale	

Produit contrôlé
Nombre 

d’envois

Nombre 

d’envois  

analysés

Nombre 

d’envois 

refusés

Aflatoxines

(Pâte) de noisettes de Turquie 595 51 0

(Pâte d’) arachides de Chine, du Brésil, du Ghana, 

d’Argentine, du Vietnam, d’Inde
407 96 5

Amandes des USA 392 27 0

(Pâte de) figue de Turquie 193 39 0

(Pâte de) pistaches de Turquie et l’Iran 154 69 8

Epices d’Inde 105 48 1

Riz du Pakistan et d’Inde 33 10 0

Arachides des USA (contrôle documentaire unique-

ment)
23 0 0

Mélamine Denrées alimentaires de Chine 80 22 0

Radioactivité Champignons sauvages de certains pays tiers 1 1 0

PCP Gomme de guar d’Inde 115 7 0

Aluminium Nouilles de Chine 33 2 1

OGM

(Produits de) riz de Chine (contrôle documentaire 

uniquement)
61 0 0

(Produits de) riz des USA (contrôle documentaire 

uniquement)
1 0 0

Colorants interdits Epices et huile de palme de tout pays tiers 208 46 1

Total  2.401 418 16

Dans le cadre du plan de contrôle, 175 envois ont également été contrôlés (2 envois ont été refusés) pour :

•	 des aflatoxines dans le riz, les épices, fruits à coque, figues et céréales de petit-déjeuner de pays non concernés par 	

	 les mesures de protection

•	 des colorants interdits dans des épices de pays non concernés par les mesures de protection

•	 des hydrocarbures aromatiques polycycliques dans des épices

•	 du 3-MCPD dans des sauces

•	 des pesticides dans du thé

•	 des huiles minérales dans l’huile de palme.
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8.4.	 Produits animaux non destinés à la consommation humaine
En 2010, 2.560 envois de produits animaux non destinés à la consommation humaine ont été présentés à l’importation 

via :

•	 Anvers : 1.945 envois (76 %), principalement des aliments et articles à mastiquer pour animaux de compagnie  

	 (68 %), ovoproduits, protéines animales transformées, produits sanguins

•	 Zaventem : 469 envois (18 %), principalement de produits sanguins (66 %), autres matières premières animales 	

	 pour la fabrication de produits techniques et trophées de chasse

•	 Zeebrugge : 75 envois (3 %), principalement des aliments et articles à mastiquer pour animaux de compagnie  

	 (57 %), laine et poils

•	 Gand : 68 envois (3 %) d’huiles de poisson

•	 Liège : 3 envois (0,1 %) de plumes et aliments pour animaux de compagnie. 

Environ 69 % des envois sont destinés à l’alimentation des animaux. Les autres envois font l’objet entre autres d’un 

usage technique, pharmaceutique ou sont utilisés dans le cadre de la recherche. 

Dans le cadre du plan de contrôle et du suivi des RASFF, des analyses microbiologiques ont été réalisées sur 177 lots 

de sous-produits animaux (recherche de Salmonella et des entérobactéries) : 99,4 % étaient conformes à la régle-

mentation sur les aliments pour animaux (un article à mâcher pour animaux de compagnie n’était pas conforme). Les 

produits non conformes ont été renvoyés et ont donné lieu à une alerte via le système RASFF.

Nature des envois de produits animaux non destinés à la consommation humaine

Nombre  

d’envois

Nombre  

d’envois refusés

Aliments pour animaux de compagnie et articles à mastiquer pour chiens 1.365 9

Sang et produits sanguins 422 1

Ovoproduits 133 0

Protéines animales transformées 120 16

Peau et pelage 100 1

Graisses et huiles 80 0

Gélatine et peptones 66 0

Laine, poils, plumes 58 0

Trophées de chasse 29 1

Matières premières pour aliments pour animaux 71 0

Matières premières animales pour la fabrication de produits techniques 116 3

Total 2.560 31
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8.5.	 Aliments pour animaux
En 2010, les produits d’origine non animale destinés à l’alimentation des animaux et provenant de pays tiers ont été 

introduits via les ports d’Anvers, de Gand et de Zeebrugge. Il s’agit d’une augmentation de 10 % par rapport à 2009 dû 

au plus grand nombre d’envois entrés par le port d’Anvers. Le nombre d’envois introduits via les ports de Gand et de 

Zeebrugge diminuent fortement (- 47 %).

Produits d’origine non animale destinés à l’alimentation des animaux présentés aux points d’entrée

Nombre d’envois présentés Nature des envois

Nombre 

d’envois 

refusés

Anvers 2.732

Additifs (lysine, méthionine...), matières premières  

(millet, levure, graines de tournesol…), aliments  

composés pour volaille, poissons…

8

Gand 114
Matières premières (graines de lin, fèves et sous- 

produits de soja)
0

Zeebrugge 45
Additifs (agents liants, conservateurs…), matière  

premières (tourteaux d’arachide, mélasse...)
0

 

Les envois refusés avaient pour cause : 

•	 6 dépassements des normes pour les aflatoxines parmi les 99 échantillons prélevés dans le cadre des contrôles 	

	 renforcés (règlement 669/2009 et problématique de la mélanine)

•	 2 non-conformités d’étiquetage et de qualité.
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8.6.	 Plantes et produits végétaux

Contrôles phytosanitaires

En 2010, 23.859 envois de végétaux, produits végétaux et autre matériel ont été importés en UE via des PIF belges, ce 

qui représente une diminution d’environ 8 % par rapport à 2009. 

Un contrôle physique a été réalisé dans un autre état membre pour 7.349 envois, ce qui correspond à 31 % des envois 

(contre 37 % des envois en 2009). Un contrôle physique a été réalisé dans un PIF belge pour 815 envois en provenance 

d’un autre état membre.

2007 2008 2009 2010

Déplacé d'un PIF belge vers un autre état membre 
(contrôle documentaire en Belgique, contrôle 

physique dans un autre état membre)
19.376   18.211   9.470   7.349   

Contrôlé en Belgique 19.481   11.724   17.262   17.325   

Déplacé du PIF d'un état membre vers la Belgique 
(contrôle documentaire dans un autre état 

membre, contrôle physique en Belgique)
755   1.348   867   815   

Présenté à un PIF belge 38.102   28.587   25.865   23.859   
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Nature des envois soumis à un contrôle phytosanitaire en Belgique

Nombre 

d’envois 

reçus

Nombre 

d’envois 

refusés

Quantité 

de produits 

reçus

Quantité 

de produits 

refusés

Fleurs coupées et feuillage ornemental 5.087 9

133,4 millions 

tiges et 2,9  

millions kg

58.630 tiges et 

165 kg

Plantes destinées à être replantées 5.465 4

24,2 millions 

plantes et 453 

tonnes

25.631 plantes

Semences, bulbes, tubercules, rhizomes, 

boutures, cultures de tissus végétaux
2.069 8

224,2 millions  

pièces et 679 

tonnes

132.774 pièces 

et 16 kg

Fruits, légumes et herbes aromatiques 

fraîches
9.492 12

6.974 pièces et 

192,5 millions 

kg

540 pièces et 

42.956 kg

Pommes de terre 498 1 42,4 millions kg 3.700 kg

Céréales 11 0
130,4 millions 

kg
0

Bois 1.233 0
5,4 millions kg 

et 96.390 m3
0

Autres 4 0
2.255 pièces et 

18 kg
0

Total 23.859 34

		

Raisons d’interception et mesures prises 

	

Nombre Refus Destruction Régularisation

Présence d’organismes nuisibles 36 9 11 16

Non respect d’exigences particulières d’importation 16 0 7 9

Plantes interdites 1 1 0 0

Non conformité documentaire 39 5 7 27

Total 92 15 25 52

Dix envois ont été détruits en raison de la présence d’organismes de quarantaine :

•	 Bemisia tabaci sur des plantes d’hibiscus et des fleurs coupées de gypsophiles

•	 Liriomyza trifolii sur des gypsophiles

•	 Thrips palmi sur des orchidées

•	 Monochamus sp. dans du bois d’arrimage

•	 Ralstonia solanacearum dans des boutures de Pelargonium.

Un envoi d’Hypericum (feuillage ornemental) contenant des Trialeurodes vaporarorium (qui n’est pas un organisme de 

quarantaine) a également été détruit. 



Contrôles à l’importation 232

Un traitement du milieu de croissance a permis la régularisation des envois de plantes destinées à être replantées et 

contenant des nématodes ne nécessitant pas la mise en quarantaine. Les autres envois concernaient 14.400 kg de 

cerises dans lesquelles la présence des moisissures de quarantaine Monilinia fructicola n’a pas pu être confirmée. Ils 

ont été libérés.

Les 9 envois refusés étaient des boutures de Petunia surfinia d’Israël contenant le tomato chlorotic dwarf viroid (TCD-

Vd ) et destinées à l’Allemagne et aux Pays-Bas qui en ont été informés. En raison de contrôles plus stricts des boutures 

de ces variétés dans le PIF belge, le contrôle physique de ces boutures a été déplacé vers les lieux d’inspection agréés 

du pays de destination.

Les envois pour lesquels les documents n’étaient pas conformes ont pu être régularisés dans 70 % des cas via une 

correction du certificat phytosanitaire ou une déclaration de l’autorité compétente du pays d’origine. Les autres envois 

ont été refusés et généralement détruits.

8.7.	 CITES
Le commerce des espèces animales menacées est soumis à une réglementation commerciale stricte conformément à 

la convention internationale CITES (Convention on International Trade in Endangered Species of Wild Fauna and Flora) 

et exige la plupart du temps une autorisation spéciale. Ces animaux et oiseaux vivants doivent toujours être accompa-

gnés d’un certificat sanitaire.

Dans ce cadre, les demandes d’autorisations et de certicats sont traitées par le SPF Santé publique.

Les contrôles d’introduction illégale des espèces animales protégées ou des produits dérivés (ivoire, peaux de reptile, 

peaux de mammifères...) en Belgique relèvent de la compétence de l’AFSCA. Ils sont effectués en même temps que 

d’autres contrôles ou consistent en contrôles ciblés. Certains contrôles sont réalisés en collaboration avec les douanes, 

les services de police et les inspecteurs du SPF Santé publique.

En 2010, les animaux et objets suivants ont été saisis : 4.335 hippocampes séchés, 71 produits en cuir de crocodile ou 

de serpent, 61 oiseaux vivants, 13 cornes de rhinocéros, 9 peaux de loutres canadiennes, 9 tortues empaillées, 976 

objets en ivoire, 5 défenses d’éléphants, 1 macaque berbère vivant, 1 crâne de crocodile 1 crâne de singe, 1 peau de 

loup, 1 vertèbre de rorquals , 2 produits en cuir de varan, 1 squelette d’otarie sud-américaine et 1 crâne, 12 dents ainsi 

que 2 pieds d’hippopotames.

En outre, 76 orchidées et 1.959 cactus ont été saisis.

Les animaux et les marchandises saisis sont, dans la mesure du possible, offerts à des universités, musées et parcs 

zoologiques. Certains articles doivent être détruits.

8.8.	 Contrôles à l’exportation
En 2010, 229.264 certificats sanitaires ont été délivrés sur du papier sécurisé en vue de l’exportation de denrées ali-

mentaires et d’aliments pour animaux (203.910 en 2009 et 207.377 en 2008).
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1.	 Notifications
1.1.	 RASFF

En 2010, l’AFSCA a notifié 95 alertes via le RASFF suite à un contrôle à l’importation (51 cas), l’autocontrôle d’un établis-

sement (21 cas), un contrôle sur le marché belge (20 cas) ou la plainte d’un consommateur (3 cas). 

Denrées  

alimentaires

Aliments pour 

animaux

Matériaux de 

contact

Alertes 14 2 1

Informations 19 18 0

Produits bloqués à la frontière lors d’importation 28 12 0

Nouvelle information (news) 1 0 0

Total 62 32 1

 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

Dangers Chimiques 55 51 23 18 43 29

Dangers Biologiques 22 21 21 2 1 10

Autres dangers 9 4 11 0 4 1

2008 2009 2010 2008 2009 2010

en Belgique en Belgique en Belgique bloqués à la 
frontière

bloqués à la 
frontière

bloqués à la 
frontière



Notifications 238

Répartition des notifications d’origine belge selon la nature du danger (106 en 2008, 124 en 2009 et 95 en 2010)

en  

Belgique 

2008

en  

Belgique 

2009

en  

Belgique 

2010

bloqués à 

la frontière 

2008

bloqués à 

la frontière 

2009

bloqués à 

la frontière 

2010

Dangers 

Chimiques

 

Mycotoxines 3 3 4 1 3 13

Résidus de  

pesticides
10 4 3 0 0 7

Résidus de médica-

ments vétérinaires
15 27 4 16 38 6

Métaux lourds 7 5 5 0 0 2

Colorants et additifs 

alimentaires
3 0 2 1 1 1

Contaminants 

industriels (PCB et 

dioxines)

7 2 3 0 0 0

Migration 7 5 0 0 0 0

Contaminants 

chimiques
3 5 2 0 1 0

Dangers 

Biologiques

Pathogènes et 

altérants
22 21 21 2 1 10

Autres 

dangers

 

Corps étrangers 4 1 4 0 0 0

Suppléments 

alimentaires non 

autorisés

1 0 3 0 0 0

Allergènes non 

déclarés
2 1 2 0 0 0

OGM 1 0 1 0 0 0

Etiquetage ou  

certificat incomplet
0 1 1 0 4 0

Importations  

illégales
1 0 0 0 0 1

Irradiation 0 1 0 0 0 0

Total  86 76 55 20 48 40

1.2.	 Notification obligatoire
Tout opérateur exerçant des activités qui tombent sous les compétences de l’AFSCA doit informer immédiatement 

l’AFSCA lorsqu’il considère ou a des raisons de penser qu’un produit qu’il a importé, produit, cultivé, élevé, transformé, 

fabriqué ou distribué peut être préjudiciable à la santé humaine, animale ou végétale (AR du 14/11/2003). Le nombre 

de notifications est passé de 241 en 2006, 7.304 en 2007 (en raison de la maldie de la langue bleue), 554 en 2008, 657 

en 2009 et 700 en 2010. En Belgique, les laboratoires sont également tenus de notifier les résultats révélateurs d’un 

risque.
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Répartition des notifications en fonction de la nature du danger

 Danger 2008 2009 2010

Dangers chimiques Métaux lourds 9 5 9

Résidus de médicaments vétérinaires 71 89 68

Résidus de pesticides 20 18 18

Mycotoxines 8 9 8

Toxines marines 0 0 2

Colorants interdits 3 18 0

Dioxines 62 7 5

OGM non autorisés 0 3 3

Autres dangers chimiques 21 19 11

Dangers biologiques

 

Maladies animales 118 266 323

Maladies des plantes et organismes nuisibles 43 23 26

Parasites 0 0 1

Dangers microbiologiques

 

 

Bacilllus sp. 0 1 1

E. coli 2 3 3

Listeria monocytogenes 13 17 31

Salmonella 132 117 151

Autres dangers microbiologiques 15 11 10

Dangers physiques

 

 

 

 

Eléments en plastique 4 4 0

Eléments en métal 1 5 4

Eléments en verre 3 4 1

Eléments de matériel biologique (ver de farine 

dans des aliments pour animaux p.ex.)

1 3 1

Emballage altéré 1 1 0

Autres éléments étrangers 2 4 5

Autres dangers

 

 

Autocontrôle, traçabilité 0 4 0

Utilisation non autorisée de pesticides 10 7 2

Etiquetage 3 10 14

Exigences de qualité 0 9 0

Dangers non spécifiés 12 0 3

Total  554 657 700

Le nombre de notifications relatives aux résidus de médicaments vétérinaires (-24 % par rapport à 2009) et aux co-

lorants non autorisés (aucune notification en 2010) ont fortement diminué en 2010. Par contre, le nombre de notifi-

cations relatives aux dangers microbiologiques a fortement augmenté : +29 % pour les salmonelles, + 82 % pour les 

Listeria monocytogenes. 
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2.	 Amendes administratives
L’arrêté royal du 22 février 2001 organisant les contrôles effectués par l’AFSCA prévoit que les infractions constatées 

dans la chaîne alimentaire peuvent faire l’objet d’une sanction administrative, à savoir une amende administrative dont 

le paiement par le contrevenant éteint l’action publique.

La procédure de proposition d’amende administrative est confiée, par rôle linguistique, à un juriste-commissaire aux 

amendes administratives. Après avoir mis les parquets en mesure de poursuivre les infractions constatées, il propose le 

paiement d’une amende administrative dont le minimum légal est de 137,50 € et le maximum de 27.500 €.

Le commissaire aux amendes administratives se réfère aux dispositions pénales des différentes lois de compétence 

de l’AFSCA en tenant compte, notamment, des situations individuelles des contrevenants, de la gravité ou du nombre 

d’infractions et de leur impact sur la santé des consommateurs, sur la santé animale ou la santé végétale ainsi que de 

l’état éventuel de récidive.

 

Evolution du nombre de dossiers traités par les commissaires aux amendes administratives
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Depuis 2006, le nombre de procès-verbaux d’infractions a fortement augmenté, passant de 1.678 en 2006 pour 

atteindre 3.548 PV en 2008, 3.899 en 2009 et 4.949 en 2010. En effet, l’accent a été mis sur des contrôles uniformes 

dans l’ensemble du pays, via l’utilisation de chek-lists pondérées et sur le suivi des opérateurs chez lesquels des non 

conformités ont été observées précédemment. Comme les années précédentes, les infractions les plus souvent con-

statées concernent l’hygiène dans le secteur horeca et la petite distribution et ce, en raison d’une moindre profession-

nalisation des responsables dans ce secteur. Le taux d’infractions des autres secteurs reste stable. Pour l’année 2010, 

environ 450 PV ont trait au non respect de la vaccination obligatoire des bovins et ovins contre la maladie de la langue 

bleue (des PV n’ont été réalisés dans ce cadre qu’en 2010) et 117 PV ont été rédigés par la Police ou le SPF Economie. 

L’augmentation en 2010 est également due au plus grand nombre :

•	 d’inspections réalisées :+ 6 % par rapport à 2009

•	 de recontrôles réalisés (suite à un 1er contrôle non-favorable) : + 40 % par rapport à 2009  

	 (un PV est établi dans 10 % des recontrôles)

•	 de plaintes : + 17 % par rapport à 2009 (un PV est établi dans 6 % des cas dans le secteur de la production primaire, 	

	 9 % dans le secteur de la transformation et 14 % dans la distribution)

•	 de contrôles du respect de la réglementation sur l’interdiction de fumer dans l’horeca (nouvelle réglementation  

	 au 1/1/2010) : 900 contrôles non-favorables supplémentaires par rapport à 2009.

Propositions d’amende

2005 2006 2007 2008 2009 2010

Nombre de propositions 1.448 1.454 2.164 3.104 3.497 4.432

Dossiers transmis au 

Parquet
245 223 285 421 371 481

Montant total proposé 863 203 € 871.749 € 1.271.169 € 1.744.766,50 € 1.817.196 € 2.243.068 €

Les commissaires veillent, tant par des contacts réguliers avec les différents Parquets qu’à l’occasion des rapports 

détaillés qu’ils leur adressent en cas de non paiement des amendes, à sensibiliser les magistrats aux problématiques en 

matière d’infraction dans la chaîne alimentaire. Le nombre de poursuites pénales et de condamnations de contreve-

nants augmente sensiblement.

Les commissaires donnent chaque année des formations aux inspecteurs et contrôleurs, entre autres sur 

l’établissement des procès-verbaux afin d’éviter des erreurs de procédure. 
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Matières principales donnant lieu à des amendes administratives (parmi environ 15.000 mots-clé)

2010

Température des denrées alimentaires 11,0%

Hygiène du personnel 10,0%

Hygiène dans l’horeca 9,5%

Étiquetage 8,6%

Système d’autocontrôle 7,0%

Conditions d’entreposage 6,6%

Hygiène dans la distribution 6,1%

Produit déclaré nuisible 5,6%

Interdiction de fumer dans l’horeca 4,4%

Santé animale 3,8%

3.	 Retrait ou refus d’agrément ou d’autorisation
Lorsque les autres mesures (avertissements, PV…) ont été appliquées sans succès, la procédure de refus, de retrait ou 

de suspension de l’agrément ou de l’autorisation est engagée. En cas de confirmation de la sanction, l’opérateur peut 

demander son audition devant la commission de recours de l’AFSCA.

En 2010, 12 procédures de refus et 17 procédures de retrait ont été initiées :

•	 �3 procédures ont fait l’objet d’un recours auprès de la commission de recours de l’AFSCA ; sur avis de la Commis-

sion, le Ministre a imposé un plan d’action de mise en ordre de l’établissement

•	 10 refus ou retraits ont été confirmés et l’opérateur a dû mettre fin aux activités de son établissement

•	 d’autres procédures ont fait l’objet d’un plan d’action proposé par l’opérateur pour la mise en ordre de son  

	 établissement ; un contrat a été signé dans ces cas entre l’opérateur et l’AFSCA

•	 un retrait immédiat, sans possibilité de recours, a été décidé étant donné la gravité des faits constatés.
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246 247 Lutte contre la fraude

Dans le cadre de la lutte contre la fraude pour la sécurité de la chaîne alimentaire, l’Unité nationale d’enquête de 

l’AFSCA (UNE) participe aux réunions des groupes de travail suivants. 

Cellule multidisciplinaire hormones (CMH)

La Police fédérale est chargée de la coordination entre les différents services d’inspection et de police. Elle a une fonc-

tion de signal, d’avis et d’information pour le magistrat d’appui, les responsables politiques, les structures de concerta-

tion existantes et les administrations concernées. Elle réalise également des enquêtes à la demande de la police, des 

autorités judiciaires et du magistrat d’appui. La CMH est donc une cellule opérationnelle.

En 2010, dans le cadre du protocole avec l’AFSCA, un membre du personnel a été engagé à la CMH sur le budget de 

l’Agence.

Commission interdépartementale pour la coordination de la lutte contre la fraude dans les secteurs 

économiques (CICF)

Elle est chargée :

•	 de la gestion efficace de l’échange d’informations entre départements concernés

•	 du développement de propositions pour déterminer des stratégies collectives de lutte contre la fraude

•	 de concertations collectives sur les mécanismes de fraude.

L’AFSCA participe au système de veille du réseau informatique de lutte contre la fraude qui a été créé en 2010 par la 

CICF.

Cellule de coordination interdépartementale pour le contrôle de la sécurité alimentaire (CICSA)

Elle est chargée :

•	 �de l’amélioration de la collaboration entre les différents services impliqués dans la stratégie et le contrôle de la 

sécurité alimentaire et de la réglementation pharmaceutique

•	 de la prise de toute initiative utile pour assurer la coordination des enquêtes des services d’inspection et de police.

En 2010, à la demande de l’AFSCA, la CICSA a examiné plus spécifiquement :

•	 �la « Lex Alimentaria » (avant-projet) visant à rassembler en une seule loi différentes lois de base pour lesquelles 

l’AFSCA est compétente et reprenant diverses dispositions de l’arrêté relatif aux contrôles

•	 l’adaptation de l’arrêté royal sur le statut H

•	 �l’application de l’article 36 de la loi du 14/08/1986 relative à la protection et au bien-être des animaux et en particu-

lier le dopage des chevaux

•	 l’utilisation de médicaments vétérinaires dans le cadre du «système de la cascade»

•	 �la problématique de l’échantillonnage à l’abattoir de bovins femelles de plus de 600 kg pour la recherche  

d’hormones

•	 l’élaboration d’une politique de suivi des délits relatifs à la fabrication et au commerce de denrées alimentaires 	

	 contenant de faibles quantités de cannabis (sortes de thé, boissons, friandises, huiles…).
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Cellule multidisciplinaire de lutte contre la fraude pour la sécurité de la chaîne alimentaire (CMSA)

L’UNE assure la présidence de la CMSA qui est chargée :

•	 de contribuer à la détermination des actions de terrain contre les personnes et organisations impliquées dans la 	

	 fraude dans la chaîne alimentaire, par le rassemblement, le traitement, l’échange et la diffusion d’informations aux 	

	 services concernés

•	 de coordonner les efforts des services impliqués

•	 d’évaluer les actions réalisées.

Dans le cadre de la collaboration multidisciplinaire, 47 dossiers ont été traités avec d’autres services : la police (locale et 

fédérale), le Parquet, les services communaux de l’environnement, divers services du SPF Finances (douane, inspection 

spéciale des impôts…), le SPF Santé publique, sécurité de la chaîne alimentaire et environnement, l’Inspection de 

l’environnement, la banque du lisier, l’IGBE-BIM, l’Agence des médicaments (AFMPS), le SPF Economie, l’Unité anti-bra-

connage de la Région wallonne. 

Les actions suivantes ont été entreprises à l’initiative de la CMSA :

•	 contrôles des exploitations de volailles et abattoirs : arrivage de volailles et traçabilité en collaboration avec le SPF 	

	 Finances et l’Inspection sociale (SIRS)

•	 contrôle d’un grossiste en engrais et plants annexé à un centre de jardinage, en collaboration avec le SPF Finances, 	

	 l’inspection sociale et la banque du lisier. 

1.	 Traitement des dossiers
En 2010, l’UNE a enregistré 643 saisies administratives (489 en 2009). Celles-ci ont donné lieu à :

•	 l’ouverture d’enquêtes pour fraude (237)

•	 la participation à un contrôle routier (27)

•	 la réalisation d’échantillonnages dans des exploitations agricoles (30) ou des abattoirs (une mission annuelle qui a 	

	 entraîné le prélèvement de 958 échantillons)

•	 l’organisation d’actions spéciales (17)

•	 le transfert d’informations à d’autres services, tant internes qu’externes (200)

•	 le classement en vue d’un traitement ultérieur (61).

Dans 37 % des cas, les informations reçues ont donné lieu à l’ouverture d’un dossier de fraude. Lors de la rédaction de 

ce rapport d’activités, 164 dossiers ouverts en 2010 étaient clôturés.

L’UNE a également réalisé une enquête dans le cadre de la certification visant à garantir l’absence de Globodera dans 

des pommes de terre destinées à la Fédération de Russie (voir chapitre sur les inspections phytosanitaires).
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2.	 Type d’infractions
En 2010, l’UNE a constaté 187 infractions (294 en 2009) qui ont donné lieu à 157 PV et 30 avertissements. La plupart 

des infractions concernaient :

•	 la santé animale (loi du 24/03/1987) : 16 %

•	 les médicaments vétérinaires (loi du 25/03/1964) : 15 %

•	 l’inspection et le commerce de viandes (loi du 5/9/1952) : 10 %.

•	 l’exercice de la médecine vétérinaire (loi du 28/8/1991) : 9 %

•	 la protection de la santé des consommateurs en ce qui concerne les denrées alimentaires et les autres produits  

	 (loi du 24/01/1977) : 9 %

•	 le trafic de substances vénéneuses, soporifiques, stupéfiantes, désinfectantes et antiseptiques (loi du 24/02/1921) : 	

	 6 %

3.	 Collaboration internationale
La collaboration avec d’autres services internes et externes à l’AFSCA est d’un intérêt fondamental pour le développe-

ment d’un réseau d’information. Dans ce cadre, l’UNE collabore avec différentes instances internationales. 

Dans le cadre du WGEO (Working Group of Enforcement Officers), des réunions sont organisées tous les 6 mois. Le 

groupe vétérinaire, nommé Small Bull Group, est composé de représentants d’Angleterre, d’Irlande du Nord, d’Irlande, 

du Danemark, d’Allemagne, d’Autriche, des Pays-Bas, de Belgique et de France. 
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4.	 Lutte contre l’utilisation illégale de promoteurs 
de croissance 

4.1.	 Echantillons suspects à l’exploitation agricole

En 2010, des échantillons suspects ont été prélevés dans 31 exploitations agricoles.

Echantillons suspects prélevés

Exploitations Animaux Matériel Aliments pour animaux

Bovins 16 329 98 50

Veaux 15 718 72 44

Un échantillonnage complémentaire a dû être réalisé dans 3 exploitations bovines en raison de non-conformités des 

échantillonnages initiaux. 

Motif de la prise d’échantillon et résultats

Nombre Non-conforme

Non conforme lors du screening à l’exploitation agricole 2 1

Non conforme lors du screening à l’abattoir 4 0

Echantillonnage suspect à l’abattoir 8 1

Autres informations (Cellule hormones) 6 0

Parquet 11 2

Total 31 4

	

Les non-conformités ont été constatées dans 4 exploitations de bovins et de veaux. Elles concernaient :

•	 le matériel (seringues, aiguilles, flacons…)

•	 les échantillons animaux.

Substances décelées

Œstrogènes, gestagènes et androgènes
phénylpropionate de testostérone, propionate de testostérone,  

cypionate de testostérone

Corticostéroïdes isonicotinate de dexaméthasone, prednisolone

Bêta-agonistes clenbutérol
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4.2.	 Echantillons suspects à l’abattoir

En 2010, des échantillons ont été prélevés sur 899 animaux. Plusieurs échantillons peuvent être prélevés sur un même 

animal : au total ce sont 958 échantillons (fèces, urine, graisse, foie, viande, site d’injection, toison, œil, rein et rate) qui 

ont été prélevés. 

Analyses réalisées sur les échantillons suspects prélevés à l’abattoir	

Nombre d’analyses

Œstrogènes, gestagènes et androgènes 445

Bêta-agonistes 271

Corticostéroïdes 290

Stanolozol 1

Total 1007

Huit bovins étaient non conformes en raison de présence de corticostéroïdes (dexaméthasone et prednisolone).

5.	 Chevaux
Course hippique

Le 25 juillet 2010, une action de contrôle a été menée à l’hippodrome de Langdorp en collaboration avec la Police 

judiciaire fédérale de Louvain et le SPF Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement, section bien-être animal 

(courses hippiques dites « de petit champ »).

L’identification et l’enregistrement de tous les chevaux ont été contrôlés et 19 chevaux de 9 propriétaires ont été 

échantillonnés pour la détection de substances stimulantes ; des camions et voitures ont également été contrôlés.

La présence de clenbutérol (un bêta-agoniste) et d’oxyphenylbutazone (un antidouleur) a été constatée chez 12 

chevaux. Des seringues, flacons et compléments alimentaires provenant des voitures et camions ont été analysés ; ils 

contenaient des prohormones, hormones, stimulants, antibiotiques, antidouleurs…

L’instruction se poursuit dans les différents arrondissements judiciaires pour les propriétaires des chevaux, vétérinaires, 

pharmaciens et fabricants d’aliments.

Marché aux chevaux

Le 25 mars 2010, des contrôles des chevaux de 16 marchands ont été réalisés au marché aux chevaux de Bruges en 

collaboration avec la police judiciaire fédérale. Ils ont porté sur l’identification et l’enregistrement des chevaux (y com-

pris micro-puce d’identification), les médicaments vétérinaires, les certificats sanitaires d’importation.

Les certificats d’importation nécessaires n’ont pas pu être présentés ou n’étaient pas correctement complétés pour 

19 des 70 chevaux contrôlés ; ils ont été saisis. L’enquête s’est poursuivie chez un marchand de chevaux. Des médica-

ments non autorisés pour animaux y ont été découverts. L’instruction se poursuit.
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6.	 Gibier
En 2010, l’UNE a réalisé une enquête sur le gibier en collaboration avec l’Unité Anti Braconnage (UAB – Région wal-

lonne) et l’Agentschap Natuur en Bos (ANB- Région flamande) au sujet de :

•	 l’utilisation illégale de médicaments vétérinaires interdits

•	 la transformation illégale de viandes (absence d’agrément)

•	 la vente de viandes de gibier non expertisées (principalement à des restaurants)

•	 le manque de traçabilité des animaux vivants et des viandes

•	 la détention de gibier d’élevage sans les agréments nécessaires

•	 l’importation de gibier non expertisé.

L’enquête a donné lieu à 21 dossiers dont 8 dossiers judiciaires (6 instructions et 2 informations). A la demande de la 

Food Standards Agency (Grande-Bretagne), un contrôle relatif à l’importation de gibier provenant d’Angleterre a été 

réalisé dans 2 établissements de transformation de gibier et un commerce de détail. Un établissement non agréé en 

Angleterre avait utilisé abusivement un numéro d’agrément retiré pour exporter du gibier en Belgique. 

7.	 Médicaments vétérinaires
Action EXCENEL

Excenel est la marque déposée d’un antibiotique dont la substance active est le ceftiofur (groupe des céphalospo-

rines). En Belgique, la commercialisation de cet antibiotique est autorisée pour le traitement de bovins et porcins, mais 

interdite depuis 2000 pour les poussins d’un jour. En Europe, son utilisation dans le secteur des volailles est interdite 

(règlements n°470/2009 et 37/2010). 

L’AFSCA été informée de l’utilisation d’Excenel sous forme de spray sur des poussins d’un jour dans un couvoir aux 

Pays-Bas qui avait également une société sœur en Belgique. Les 2 établissements utilisaient cet antibiotique sous 

forme de spray et sans protection pour le personnel, ce qui a pour conséquence de grands risques de développement 

d’une résistance aux antibiotiques pour les animaux et le personnel.

L’AFSCA a dès lors contrôlé tous les couvoirs. Parmi les 20 couvoirs contrôlés, cet antibiotique a été découvert dans  

3 établissements et d’autres antibiotiques non autorisés dans 4 autres couvoirs. Lors de cette action, 4 PV et 2 avertisse-

ments ont été établis.
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Fourniture de médicaments vétérinaires à des éleveurs

Dans le cadre de l’arrêté royal du 23 mai 2000, des contrôles de la gestion et de la fourniture de médicaments vétéri-

naires à des éleveurs ont été réalisés dans des cabinets vétérinaires :

•	 Vaccination contre la maladie de Newcastle dans des exploitations de volailles : contrôles dans 3 cabinets  

	 vétérinaires. Cette vaccination doit être réalisée par un vétérinaire agréé qui doit réaliser un examen clinique et  

	 faire l’inventaire des volailles présentes

•	 Vaccination de pigeons contre le paramyxovirus et la délivrance de substances prohibées  

	 (imidazoles, chloramphénicol) aux colombophiles

•	 Fourniture de médicaments vétérinaires à des propriétaires de chevaux.

8.	 Contrôles routiers
À la demande de la police locale et fédérale, l’UNE prend régulièrement part à des contrôles routiers qui présentent 

un caractère clairement multidisciplinaire et ce en collaboration avec d’autres services (RVA, douane...). Généralement, 

l’UPC locale est également présente lors de ces contrôles routiers.

En 2010, l’UNE a participé à 20 contrôles routiers, lors desquels 629 véhicules ont été contrôlés. 

Les non-conformités ont donné lieu à 13 avertissements et 16 PV. 

Denrées alimentaires
45%

Inspection viande
17%

Bien-être animal
9%

Santé animale
17%

Poisson, volaille et 
gibier
10%

Hormones
2%

Types de contrôle routier
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Contrôle coordonné avec les Pays-Bas

En collaboration avec les services d’inspection néerlandais (Algemene Inspectiedienst (AID) du Nederlands Minis-

terie van Landbouw, Natuur en Visserij), la Police de la route fédérale, les douanes et le service de recherche du SPF 

Finances, des contrôles frontaliers coordonnés ont été organisés les 27/5, 30/9, 1 et 4/10/2010 : 86 camions ont été 

contrôlés à 5 postes-frontières. Les non conformités ont donné lieu à 3 PV et au renvoi d’1 transport aux Pays-Bas.

Gibier

En collaboration avec l’Unité Anti-Braconnage (UAB) de la Région wallonne, un contrôle routier ciblé spécifiquement 

sur la viande de gibier a été réalisé dans la nuit du 14 au 15/12/2010. Un avertissement a été donné.

Action KORBEEF

En collaboration avec le Parquet d’Ypres, la Police Judiciaire Fédérale de Courtrai, les zones de police locales (Grensleie, 

RIHO, MIRA et Gavers), le Poste de circulation de Courtrai de la Police de la route fédérale, une action de contrôle a été 

menée les 6/4/2010 sur le transport d’animaux vivants dans les environs des abattoirs et sur les autoroutes de l’arron-

dissement de Courtrai (bien-être animal, transport des animaux et utilisation potentielle de substances hormonales 

interdites) :

•	 �67 véhicules ont été contrôlés (transporteurs d’animaux, engraisseurs, éleveurs, négociants en aliments pour 

animaux)

•	 �1 carcasse de bovin a été placée sous saisie provisoire et échantillonnée dans l’abattoir de destination ; les résultats 

étaient conformes

•	 1 seringue suspecte et 1 flacon ont été saisis et analysés ; les résultats étaient conformes.

Action BENEFRALUX

A l’initiative du service Douanes et Accises, l’AFSCA a participé à 2 actions BENEFRALUX, un contrôle routier de 24 

heures du flux des marchandises de l’est vers l’ouest simultanément en France, Belgique, au Grand-Duché du Luxem-

bourg et aux Pays-Bas. Ces actions se déroulaient en collaboration avec les services du SPF Mobilité et Transport, le 

SPF Emploi, Travail et Concertation sociale (ETCS), la police fédérale ou locale, le SPF Santé publique et les services de 

recherche de l’AFER.

Cette action vise la prévention, la dissuasion et la recherche de fraude en matière d’aliments nuisibles pour la santé 

ainsi que la protection des entreprises de transport légales de toute concurrence déloyale. 

Les 23/6, 14 et 15/12/2010, 208 véhicules ont été contrôlés; les non-conformités ont donné lieu à 4 avertissements  

et 1 PV.
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9.	 Pesticides dans les poires
Cette action a été menée en raison de la suspicion de l’utilisation non agréée et d’importation illégale d’abamectine 

(Vertimec), un insecticide interdit depuis 1999 dans la culture de poires. Elle visait également le contrôle de la présence 

de chlorméquat, un régulateur de croissance interdit en raison de sa forte accumulation dans les poiriers. 

En août 2010, un contrôle a été réalisé chez 35 opérateurs actifs dans la culture des poires :

•	 17 % utilisaient illégalement l’abamectine

•	 6 % importaient du Vertimec de façon non autorisée

•	 des résidus de chlorméquat ont été trouvés dans 38 % des échantillons, parmi lesquels 99 % étaient en deçà  

	 de la LMR et donc conformes

•	 25 à 30 % n’étaient pas conformes en matière de traçabilité et de registres de pesticides

•	 43 % possédaient des pesticides non-agréés ou plus agréés depuis plus de 2 ans

•	 aucun échantillon ne contenait de l’abamectine.

L’âge des parcelles dans lesquelles les résidus de chlorméquat étaient les plus élevés a permis de conclure à une utilisa-

tion probablement historique de chlorméquat à une époque où ce produit était encore agréé pour cet usage.

10.	 	Jus de mangoustan
Le jus de mangoustan Xango est commercialisé via un système de vente directe par un réseau de distributeurs indé-

pendants. Depuis 2008, plusieurs d’entre eux mentionnent qu’il s’agit d’un complément alimentaire ou des allégations 

thérapeutiques dans leurs publicités et leurs soirées de présentations, ce qui n’est pas autorisé. 

En 2010, 18 contrôles ont été réalisés chez des distributeurs avec le SPF Economie et l’Agence fédérale des médica-

ments et des produits de santé (AFMPS). Des infractions relatives à l’absence de notification comme complément 

alimentaire et l’utilisation d’allégations thérapeutiques ont été constatées. 

Suite à cela, une réunion a été organisée avec le conseiller de Xango LLC qui a adapté sa politique de promotion.

11.	 	Vente sur internet de compléments alimentaires
Comme en 2009, des contrôles ont été réalisés lors de l’importation de paquets postaux en collaboration avec les 

Douanes et l’Agence fédérale des médicaments et des produits de santé (AFMPS). En 2010, l’UNE a effectué 28 

contrôles qui ont donné lieu à 192 dossiers qui ont été traités par l’AFSCA, l’AFMPS, la CMH ; 12 dossiers ont été classés 

sans suite.

Le 15 juin 2010, l’AFSCA a participé à une action de contrôle de tous les envois postaux non européens organisée par 

l’administration des Douanes et Accises et l’Inspection spéciale des impôts (ISI).
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12.	 	Action dans le secteur de la distribution
A l’automne 2010, dans le cadre de l’action « traite des êtres humains » lancée par le Parquet de Dendermonde 

(auditorat du travail), des restaurants chinois, des snacks Kebab et des magasins de nuit ont été contrôlés par l’UPC de 

Flandre orientale et l’UNE dans l’arrondissement judiciaire de Dendermonde, en collaboration avec les zones de police 

locales. 

Des contrôles ont été effectués dans 38 établissements de 9 zones de police. Lors de ces actions, 3 établissements ont 

été immédiatement fermés pour déficiences graves en matière d’hygiène ; 10 avertissements et 20 PV ont été dressés. 

13.	 	Gestion des menaces à l’égard des agents de 
l’AFSCA

En 2010, 16 dossiers (7 en 2009) relatifs à la menace d’agents de l’AFSCA dans l’exercice de leur fonction ont été trans-

mis à la Cellule multidisciplinaire hormones pour suite utile : 55 % de ces menaces sont survenues dans le secteur de la 

distribution, 19 dans le secteur primaire et 12 % étaient relatives aux rétributions.

Dans tous les cas, l’AFSCA dépose une plainte auprès des services de police.

Le traitement de ces dossiers de menace est demandé avec insistance aux Parquets. Dans ce cadre, un jugement a 

été prononcé par le tribunal de Hasselt (condamnation à une peine de travail de 80 heures), le tribunal de Malines 

(proposition de transaction de 100 €) et le tribunal de Charleroi (une condamnation à 3 mois de prison ferme et à une 

amende de 550 € ; l’euro symbolique à été accordé à l’AFSCA). 
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Le contrôle des maladies animales et des zoonoses (maladies animales transmissibles à l’homme) et la lutte contre 

celles-ci constituent une part importante des activités de l’AFSCA. Des foyers de maladies animales épizootiques telles 

que la grippe aviaire, la bluetongue (maladie de la langue bleue), la peste porcine et la fièvre aphteuse – qui heureu-

sement ont été beaucoup moins fréquentes cette dernière décennie que dans les années 90 – se transforment en 

effet trop souvent en vraies crises qui, outre une forte perturbation du fonctionnement de l’Agence alimentaire, ont un 

lourd impact sur la santé animale, le secteur agricole et la société en général.

La prévention de ces maladies animales représente par conséquent une part essentielle des activités du service 

de prévention et gestion de crises. Ce service contribue notamment à l’élaboration et au suivi des programmes de 

surveillance de ces maladies animales épizootiques et des nouvelles maladies animales et zoonoses émergentes ou 

exotiques (p.ex. la fièvre Q, la fièvre du Nil occidental), au rapportage de ces programmes auprès de la Commission 

européenne et à l’élaboration et au traitement des dossiers visant un soutien financier par l’Union européenne (appelé 

« cofinancement »). 

Par ailleurs, le service participe également au développement et au suivi des mesures de lutte et de prévention (p.ex. 

les campagnes de vaccination de ces dernières années contre la bluetongue). Il apporte un soutien dans l’élaboration 

de la politique relative à ces maladies et s’efforce de maintenir à niveau l’expertise en gestion de ces maladies.

1.	 Exercices de simulation 

Ces dix dernières années, l’AFSCA a acquis une expertise considérable dans la gestion des incidents. Heureusement, 

l’Agence n’a pas été confrontée à des incidents de grande ampleur en 2010. Pour éviter que l’expérience acquise ne 

se perde, des exercices de simulation sont organisés afin de maintenir une certaine vigilance. Lors de ces exercices, 

l’AFSCA implique tant ses propres services que les opérateurs et leurs organisations sectorielles. Une bonne gestion 

d’incident n’est en effet possible que lorsque toutes les parties impliquées sont suffisamment préparées aux situations 

qui risquent de survenir un jour. Les trois plus grands exercices que l’AFSCA a organisés dans le courant de l’année 

2010 en sont de bons exemples, à côté d’une série d’exercices de moindre ampleur, principalement organisés en 

interne.

1.1.	 Exercice de traçabilité dans le secteur avicole 
L’exercice de traçabilité organisé du 1er au 5 février 2010 portait sur la traçabilité dans la filière de production des 

viandes de volaille et dans la filière de production des aliments pour volailles. Il a été organisé en collaboration avec les 

organisations sectorielles VIP (Fédération des abattoirs industriels de volailles de Belgique), NVP (Fédération nationale 

des abattoirs de volaille), APFACA (Association professionnelle des fabricants d’aliments composés pour animaux), 

FENAVIAN (Fédération nationale des fabricants de produits et conserves de viande) et COMEOS (Fédération belge de 

la distribution). Toutes les unités provinciales de contrôle (UPC) de l’AFSCA ont été étroitement impliquées dans la 

réalisation de cet exercice. Il s’est déroulé en temps réel et impliquait des opérateurs de l’ensemble du pays. L’objectif 

principal de cet exercice était de familiariser tous les acteurs concernés à la problématique du traçage des denrées 

alimentaires.
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Il s’agissait du deuxième exercice de ce type depuis la publication de l’arrêté royal du 14 novembre 2003 relatif à 

l’autocontrôle, à la notification obligatoire et à la traçabilité dans la chaîne alimentaire. Le précédent exercice, réalisé en 

2008, portait sur la filière de production des porcs de boucherie. 

La première partie de l’exercice actuel concernait le secteur des aliments pour animaux. Le scénario partait d’une con-

tamination simulée dans un abattoir. L’origine de la contamination devait être recherchée par un traçage en amont, de 

même que les exploitations d’élevage impliquées dans la contamination (par un traçage en aval). La deuxième partie 

de l’exercice était comparable à l’exercice de 2008 et consistait en une simulation du traçage des viandes de volailles 

de l’abattoir vers la fin de la filière de production, donc en aval jusqu’au point de vente au consommateur ou jusqu’à 

l’endroit où les viandes étaient stockées dans l’attente de la vente ou d’une transformation ultérieure.

Les résultats de l’exercice ont montré que les opérateurs sont capables de mener à bien un traçage de produit. Une 

sensibilisation au sujet de l’importance d’une transmission rapide et correcte des informations à l’opérateur suivant 

de la chaîne s’avère toutefois nécessaire, en particulier au niveau des opérateurs situés en fin de filière de production. 

Suite à cet exercice, l’AFSCA a ajusté ses procédures internes en matière de suivi du traçage lors d’un incident impli-

quant un contaminant chimique.

1.2.	 Exercice Benelux
Un exercice « table top » a été organisé à La Haye en mars 2010 en collaboration avec les autorités néerlandaises et 

luxembourgeoises et le secrétariat du Benelux. Cet exercice simulait des foyers de fièvre aphteuse, une maladie anima-

le très contagieuse chez les bovins, les petits ruminants et les porcs. Les réactions à ces foyers de fièvre aphteuse ont 

ensuite été comparées par les trois délégations et ont fait l’objet d’une discussion. Les maladies animales épizootiques 

telles que la fièvre aphteuse ne s’arrêtent en effet pas aux frontières : un foyer dans l’un des trois pays du Benelux con-

stitue un risque réel de diffusion dans les deux autres pays, vu leurs échanges commerciaux intenses et leur proximité 

géographique. Une collaboration efficace au niveau du Benelux sur le plan de la gestion de crise et de la lutte contre 

les maladies animales épizootiques s’avère dès lors indispensable.

L’exercice avait été précédé d’une réunion préparatoire au siège du Benelux, à Bruxelles, lors duquel chaque pays 

avait présenté sa structure organisationnelle et sa méthode de travail en situation de crise. La préparation pratique de 

l’exercice « table top » avait été prise en charge par les autorités néerlandaises et une entreprise privée, en collabora-

tion avec un groupe de travail où l’AFSCA était représentée.

L’exercice s’est avéré instructif pour tous les participants sur le plan de l’harmonisation et de la collaboration. En effet, 

depuis 2003, les pays du Benelux n’ont plus été confrontés à un foyer de maladie épizootique de grande ampleur. 

L’exercice « table top » était donc une occasion de choix pour familiariser les participants qui n’ont pas encore connu 

de crise avec l’approche et la méthode de travail appliquées par leurs autorités dans la gestion d’un foyer de maladie 

animale épizootique.

L’exercice a également permis de mettre le doigt sur les points de vue divergents, p.ex. concernant la stratégie de vac-

cination en cas de foyer, et sur d’autres points sensibles. Les trois pays du Benelux ont convenu de poursuivre le travail 

sur ces thèmes.
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1.3.	 Exercice de terrain transfrontalier avec l’Allemagne et le Luxembourg
Le troisième grand exercice de simulation a été organisé en novembre 2010 en collaboration avec le land allemand de 

Rhénanie-Palatinat et le Grand-Duché du Luxembourg. Il s’agissait d’un exercice de terrain ciblé sur la fièvre aphteuse, 

exercice très complémentaire à l’exercice « table top » organisé sur le plan du Benelux.

Le thème de l’exercice était la collecte et la transformation de lait provenant des zones à risque. Les entreprises laitières 

belges et la confédération belge de l’industrie laitière (BCZ) ont donc été impliquées dans la préparation et la réalisa-

tion de l’exercice. Afin de se préparer autant que possible à une crise éventuelle, le secteur laitier belge a dans le passé 

élaboré son propre scénario relatif à la lutte contre la fièvre aphteuse. Lors des exercices, les entreprises peuvent en 

effet être confrontées à toutes sortes de situations qui se présentent en cas de crise réelle.

Le point de départ de l’exercice était que le lait issu des zones environnantes d’un foyer est considéré comme un 

produit à risque pouvant propager la maladie, raison pour laquelle des exigences spécifiques sont posées pour la 

collecte et la transformation du lait. Une cascade de foyers de fièvre aphteuse a donc été simulée dans le courant de 

l’exercice, qui augmentait la pression sur les entreprises laitières afin de les pousser à chercher des solutions créatives, à 

collaborer et à aborder les problèmes émergents de manière pratique.

La collaboration internationale avec les autorités des deux pays voisins était bien entendu également un aspect impor-

tant pour l’AFSCA. L’UPC a également simulé le traitement d’une suspicion de fièvre aphteuse dans une exploitation 

bovine.

L’exercice a finalement mené à une série de propositions en vue d’améliorer la collaboration et l’approche en cas de 

foyer de maladie animale, telle que la fièvre aphteuse.

2.	 Scénarios de crise
Les scénarios de crise sont essentiels à la bonne préparation de la gestion d’un incident. Ils constituent un outil pour 

l’organisation concernée, lui permettant de présenter la stratégie et l’approche opérationnelle qu’elle va mettre en œu-

vre en vue de limiter et de réduire autant que possible l’impact de l’incident. Ces scénarios aident les collaborateurs de 

l’organisation, ainsi que tous les opérateurs concernés, à prendre connaissance de l’approche à suivre en cas d’incident. 

L’AFSCA a rédigé un scénario général pour la gestion des incidents et des scénarios opérationnels pour la gestion des 

incidents nucléaires et de maladies animales (grippe aviaire, peste porcine, fièvre aphteuse, bluetongue, fièvre du Nil 

occidental). La réalisation et l’actualisation de scénarios est un travail qui prend beaucoup de temps mais qui est indis-

pensable. Régulièrement et en particulier après tout incident majeur ou tout changement structurel de l’organisation, 

de la législation ou des pratiques dans le secteur, le scénario doit être mis à jour. En 2010, le scénario relatif à la maladie 

d’Aujeszky (une maladie présentant un risque de réintroduction dans notre cheptel porcin depuis la suppression de la 

vaccination préventive) a été achevé en collaboration avec le secteur concerné.
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1.	 L’AFSCA et son réseau de laboratoires
L’AFSCA travaille avec un réseau de laboratoires tant internes qu’externes, et des laboratoires de référence. Les relations 

avec les laboratoires externes et de référence sont assurées par l’Administration centrale.

Le réseau des laboratoires de l’AFSCA

5 labo AFSCA : Gentbrugge – Gembloux – Liège - Melle – Tervuren

59 labo agréés : liste sur www.afsca.be

10 labo de référence

1.1.	 Laboratoires de l’AFSCA
Les laboratoires propres de l’AFSCA, au nombre de 5, sont présents tant en Flandre qu’en Wallonie. Leur mission princi-

pale est la réalisation d’analyses demandées par l’AFSCA, et plus accessoirement pour des clients externes. 

La majorité des analyses est réalisée sous accréditation ISO 17025 délivrée par BELAC sur base d’audits. Le nombre d’ana-

lyses réalisées dans ces laboratoires et leur diversité sont en augmentation permanente. A côté des analyses de routine, 

les laboratoires de l’AFSCA se tiennent prêts en permanence à assurer des analyses supplémentaires en cas de crise.
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Domaine d’action et de spécialisation des laboratoires AFSCA

Melle

•	 Microbiologie des denrées alimentaires, aliments pour animaux, eau, échantillons environnementaux 

•	 OGM

•	 Résidus de coquilles et membranes dans les ovoproduits

•	 Etalonnage des thermomètres et testeurs d’huiles de fritures

•	 Dispatching des échantillons

•	 Nématodes à kystes de la pomme de terre (Globodera)

Gembloux

•	 Microbiologie des denrées alimentaires, aliments pour animaux, eau, échantillons environnementaux 

•	 Composition physico-chimique des denrées alimentaires et aliments pour animaux 

•	 Feu bactérien des rosacées et pourritures brune et annulaire de la pomme de terre

•	 Dispatching des échantillons

•	 Organisation des tests interlaboratoires

Gentbrugge

•	 �Résidus de médicaments vétérinaires et substances interdites, antibiotiques, sédatifs et hormones dans les  

denrées alimentaires, les aliments pour animaux, les produits d’origine animale, les préparations et le plasma 

sanguin

•	 Métaux, métaux lourds, éléments traces, éléments principaux et secondaires, halogènes, azote, paramètres  

	 physiques des composts et chélatants dans les denrées alimentaires, les aliments pour animaux, les engrais  

	 et amendements

Liège

•	 Contrôle des garanties des aliments pour animaux et des engrais

•	 Contrôle des formulations de produits phytopharmaceutiques

•	 Détection des farines animales dans les aliments pour animaux

•	 Quantification des triglycérides polymérisés et des impuretés dans la graisse

•	 Recherche de mycotoxines

•	 Recherche de résidus de pesticides organophosphorés dans les matrices animales

•	 Recherche des histamines, avermectines, allergènes, conservateurs, édulcorants et contaminants

•	 Mise en évidence de l’irradiation

Tervuren

•	 Contaminants, additifs, antibiotiques, coccidiostatiques, vitamines, mycotoxines

•	 Dioxines et PCB dans les aliments pour animaux et denrées alimentaires

•	 Protéines animales dans les aliments pour animaux
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1.2.	 Laboratoires agréés
En 2010, l’AFSCA a collaboré avec 59 laboratoires agréés, spécialisés dans différents domaines d’analyses, comme par 

exemple les toxines, les maladies animales, la microbiologie des denrées alimentaires, la phytopathologie, les OGM. 

Parmi ceux-ci, 29 laboratoires ont réalisé des analyses dans le cadre du plan de contrôle de l’AFSCA. De nombreux 

laboratoires demandent à être agréés par l’AFSCA ; l’agrément constitue un gage de qualité pour de nombreux opé-

rateurs qui font appel à ces laboratoires en vue de réaliser des analyses dans le cadre de leur système d’autocontrôle. 

La liste de ces laboratoires, ainsi que les analyses concernées par les agréments sont disponibles sur le site internet de 

l’AFSCA : www.afsca.be.

L’agrément des laboratoires fait l’objet de décisions publiées par l’AFSCA sur base de l’arrêté royal du 15 avril 2005. 

Deux nouveaux laboratoires ont été agréés en 2010.

Quatre avis permettant d’attribuer des analyses et d’accepter les résultats d’analyse pour une durée déterminée, 

en l’absence de laboratoires agréés pour ces analyses, en cas de crises alimentaires ou de RASFF ont été publiés. Il 

s’agissait par exemple des analyses de nicotine dans les champignons et des analyses relatives aux macrolides, aux 

quinolones, aux sulfamides et aux tétracyclines dans les viandes et les reins.

Comme chaque année, l’AFSCA a participé à des audits BELAC dans les laboratoires agréés en tant que représentant de 

l’autorité compétente. 

1.3.	 Laboratoires nationaux de référence
La mission principale des laboratoires nationaux de référence (LNR) est de fournir un appui technique et scientifique 

à l’AFSCA. Ils doivent se maintenir à la pointe dans leur domaine de spécialisation et relayer les informations clés à 

l’AFSCA par le biais de réunions et formations tant théoriques que pratiques. Dans la même optique, ils sont notam-

ment tenus d’organiser régulièrement des tests interlaboratoires (analyses circulaires). 

La liste des LNR et leurs domaines d’expertise sont repris en annexe. 
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2.	 Nouveautés en 2010 

2.1.	 Développement de Foodlims
Entrée en fonction en 2008, l’application informatique Foodlims intègre une base de données permettant un suivi 

optimalisé des échantillons, depuis l’échantillonnage jusqu’à l’enregistrement et la communication des résultats. 

En 2010, ses possibilités ont été étendues en vue de faciliter le suivi des échantillons de contre-analyse. Le système de 

gestion du matériel a également été développé. Il comprend un inventaire complet de tous les appareils, permet la 

gestion de toutes les interventions et le suivi des calibrations ou étalonnages. 

Le couplage des appareils au système a été étendu à d’autres appareils, tel les PCR. Il permet l’importation directe des 

résultats de l’appareil vers Foodlims, ce qui rend superflu l’encodage par les techniciens et diminue le risque d’erreurs. 

Un système spécifique pour l’étalonnage des thermomètres a été développé pour le laboratoire de Melle. Tous les 

thermomètres qui doivent être étalonnés sont intégralement suivis, de leur réception à l’émission du rapport d’étalon-

nage. 

2.2.	 Nouveaux laboratoires agréés
En 2010, 2 nouveaux laboratoires ont été agréés - MicroBioMetrix situé à Sint Katelijne Waver et Agro-Analyses situé à 

Metz en France. Les analyses attribuées aux 2 laboratoires sont relatives à la microbiologie des denrées alimentaires, 

des aliments pour animaux, de l’eau et des prélèvements de l’environnement pour MicroBioMetrix, la microbiologie 

des denrées alimentaires, des aliments pour animaux et de l’eau, et à la composition physico-chimique de la viande et 

des produits de viande pour Agro-Analyse.
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Lutte contre le mauvais usage d’hormones

La qualité des laboratoires chargés de la lutte contre l’engraissement illégal a fait l’objet de nombreuses discussions 

dans la presse. Mais cet avis n’est pas partagé par tout le monde : «L’Agence alimentaire fournit des efforts impor-

tants pour adapter ses laboratoires à l’ingéniosité des criminels», explique le magistrat Clarysse, en charge des 

hormones. 

Analyses au sein de l’AFSCA

Le Laboratoire fédéral pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire de Gentbrugge (FLVVG) emploie 21 personnes (19,5 

ETP) dans sa section Résidus et Contaminants, dont la tâche principale est de réaliser des analyses de substances 

interdites et médicaments vétérinaires. En 2010, 46.076 recherches de substances hormonales ont été réalisées sur 

10.364 échantillons.

Par ailleurs, une section Hormones naturelles a été mise sur pied au sein du FLVVG en 2010. Elle réalise exclusive-

ment des recherches et développe des méthodes dans ce domaine. Il s’agit d’une collaboration entre le Laboratoire 

d’Étude des Résidus et Contaminants dans les Aliments (LABERCA) (Nantes, France) et l’Université de Gand (Faculté 

des sciences de bio-ingénieur, unité de recherche Chimie organique durable et Technologie du Prof. dr. ir. N. De 

Kimpe) ayant pour but de déterminer si les hormones naturelles détectées sont d’origine endogènes ou exogènes. 

Cinq personnes sont employées à ce projet. L’objectif est d’analyser les hormones naturelles dans des échantillons 

en routine à partir de septembre 2011. 

Le nombre d’analyses de ces 5 dernières années montre également que l’on ne peut certainement pas parler d’un 

recul des contrôles dans le cadre de la lutte contre les substances hormonales : elles ont augmenté de 10 % entre 

2008 (41.226 analyses) et 2010 (46.076).

Selon un rapport de 2009 de l’Autorité européenne de Sécurité des Aliments - Residues in live animals and animal 

products - la Belgique n’obtient pas de moins bons résultats que les pays voisins quant au nombre de contrôles et 

à la détection de résultats non conformes. De même, lors des missions de l’Office alimentaire et vétérinaire (OAV) 

réalisées dans le cadre de la Directive 96/23/CE, la performance des laboratoires belges a toujours fait l’objet d’une 

évaluation favorable.

Collaboration avec les autres laboratoires

Au CER, le Centre d’Économie rurale à Marloie, 10 personnes sont chargées des analyses des substances hormo-

nales. L’analyse des sites d’injection, prélevés dans le cadre des échantillonnages suspects, est réalisée au CER au 

moyen d’une méthode de dépistage multirésidus. Pour ces analyses, l’AFSCA a conclu depuis mai 2010 un « service 

level agreement » (contrat de service) avec le CER et le laboratoire allemand Intertek, qui se charge de la confirma-

tion des résidus d’antibiotiques pour ces sites d’injection. Avant mai 2010, l’analyse des sites d’injection était prise en 

charge par le FLVVG, l’ILVO et l’ISP. 

En 2010, 362 sites d’injection ont été échantillonnés, donnant lieu à 22 % de résultats non-conformes. Le coût d’ana-

lyse de ces sites d’injection s’élevait à 144.800 €.

Sur base de son contrat avec l’AFSCA, le Laboratoire national de référence, l’Institut scientifique de Santé publique 

(ISP), emploie 5 personnes (2 scientifiques et 3 laborantins), qui effectuent des recherches et développent des 

méthodes dans ce domaine. Dans le cadre de sa mission de référence, l’ISP effectue également un certain nombre 

de contrôles prévus dans le programme national de contrôle. 
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Un nombre limité d’analyses relatives aux substances hormonales sont également réalisées au laboratoire de l’ILVO 

(Institut de Recherche pour l’Agriculture et la Pêche) et à l’Unité de recherche Santé publique vétérinaire et Sécurité 

alimentaire de la faculté de médecine vétérinaire de l’Université de Gand.

Nous collaborons également avec le RIKILT (Laboratoire communautaire de référence pour les substances hormo-

nales) qui nous fournit un appui scientifique dans le développement de méthodes.

Investissements en équipement

La lutte contre l’engraissement illégal n’a donc certainement pas été mise en veilleuse. Ceci ressort également des 

investissements en équipement qui ont été réalisés ces dernières années au FLVVG. De 2008 à 2010, un investis-

sement de 700.315 € a été réalisé en achat d’équipement. Via des contrats de leasing, un montant de 1.509.331 

€ a également été investi pour la période de 2008 à 2014. Le nouvel appareil LC-MS a permis à l’AFSCA, via des 

méthodes de dépistage rapides multi-résidus, d’élargir sa capacité de détection et d’atteindre les limites de détec-

tion plus basses, fixées au niveau européen. 

Un budget d’investissement de 520.185 € dans la section hormones naturelles démontre que l’AFSCA tient à cœur 

de poursuivre l’innovation et la mise au point de nouvelles techniques. De plus, un travail continu permet de tenir à 

jour les méthodes existantes pour de nouvelles molécules et des analyses sont effectuées sur des nouveaux types 

d’échantillons (p.ex. poils), ce qui prolonge le délai de détection des produits illégaux.

Ces chiffres démontrent que l’AFSCA continue d’investir dans la lutte contre les hormones et, dans le futur, ces inves-

tissements resteront indispensables pour continuer à faire front à ces pratiques malhonnêtes.

3.	 Laboratoires de l’AFSCA
 Evolution du nombre d’analyses réalisées dans les laboratoires de l’AFSCA
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Liège 9.140 8.810 8.572
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Nombre d’analyses et d’échantillons analysés dans les laboratoires de l’AFSCA

Labo Activités Nombre d’échantillons analysés Nombre d’analyses réalisées

2008 2009 2010 2008 2009 2010

Gentbrugge
Résidus et contaminants, chimie 

inorganique et Globodera
20.763 21.809 21.571 62.111 65.867 66.397

Tervuren

Contaminants et additifs,  

vitamines, microscopie et  

mycotoxines

9.669 9.423 8.738 20.869 18.018 16.726

Melle Microbiologie, chimie, OGM 10.720 12.886 12.563 20.175 23.141 23.715

Gembloux
Microbiologie, chimie et  

phytopathologie
10.797 10.438 12.213 18.132 20.172 22.102

Liège

Analyses spéciales, chimie  

humide, engrais, phytopharmacie, 

résidus

5.125 5.178 5.229 9.140 8.810 8.572

Total 57.074
59.734   

(+ 4,7 %)

60.314 

(+1,0 %)
130.427

136.008  

(+ 4,3 %)

137.512 

(+1,1 %)
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3.1.	 Laboratoire de Gembloux

Par rapport à l’année 2009, le nombre d’échantillons reçus par le laboratoire a augmenté de 17,3 %, le nombre d’ana-

lyses a lui augmenté de 11,7%.

Les analyses les plus réalisées sont la recherche de Salmonella (PCR), le dénombrement de Listeria monocytogenes, le 

dénombrement des Entérobactéries et le dénombrement d’E. coli.

Le projet de développement des activités en phytopathologie s’est poursuivi par l’accréditation des méthodes 

d’analyse pour Ralstonia solanacearum et Clavibacter michiganensis spp. Sepedonicus ainsi que la réalisation de ces 

analyses dans le cadre du plan de contrôle.

En microbiologie, 3 méthodes ont été développées : le dénombrement des E. coli par la technique du nombre le plus 

probable, la recherche des E. coli O157 par la méthode VIDAS UP et la recherche des Staphylocoques à coagulase 

positive.

La section chimie à participé au développement de la méthode de détection et d’identification des différents types de 

pignons de pin.

La section « PT Schemes » a pris en charge le développement et la mise en œuvre du module informatique de suivi 

des essais interlaboratoires pour les laboratoires internes et externes.
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3.2.	 Laboratoire de Liège
En 2010, le laboratoire a réalisé plus de 8.000 analyses sur environ 5.200 échantillons : 83 % des analyses ont été réali-

sées dans le cadre du plan de contrôle de l’AFSCA, les 17 % restants à la demande de clients privés.

En 2010, le laboratoire a développé et réalise l’analyse de certaines migrations des matériaux en contact avec les den-

rées alimentaires (bisphénol A, formaldéhyde et 4,4-diaminophénylméthane).

La section d’analyses spéciales a validé et obtenu l’accréditation pour une méthode de dosage des histamines par 

HPLC et pour la méthode de screening des aflatoxines M1. Sur demande de l’unité nationale d’enquête de l’AFSCA, la 

section a également développé une méthode de dosage de l’acide picolinique dans les aliments pour animaux 

La section de chimie humide a terminé la validation et obtenu l’accréditation pour le dosage des oligo-éléments dans 

les engrais et aliments pour animaux ainsi que pour le dosage du borate dans les crevettes.

Le nombre d’analyses accréditées de la section phytopharmacie et résidus a fortement augmenté en 2010.

3.3.	 Laboratoire de Tervuren
Une méthode pour la recherche des pyréthrinoïdes dans la viande a été développée par le section des contaminants. 

La méthode de détection des résidus organochlorés a été étendues à l’oxychlordane, l’heptachlore d’époxide endo, 

l’alpha-endosulfan, le bêta-endosulfan, l’endosulfansulphate et le méthoxychlore. 

La section des additifs a développé plusieurs méthodes pour la détection des vitamines hydro-solubles dans les 

suppléments alimentaires, le dosage du paracetamol, le florfenicol, l’ivermectine et la tiamuline flumarate dans les 

aliments médicamenteux. L’accréditation pour les aliments médicamenteux a été étendue aux méthodes de dosage 

de la sufadiazine, du trimethoprime, de l’amoxicilline, des antibiotiques ionophores (monensine, salomycine, narasine) 

et des tétracyclines. 

La section de microscopie et des mycotoxines a développé des méthodes microscopiques pour l’identification des 

pignons de pin de Pinus armandii, du séneçon (Senecio spp.) dans la roquette, pour la recherche des graines de 

pomme épineuse (Datura sp.), du ricin et de Crotolaria spp. L’accréditation a été obtenue pour le dosage des myco-

toxines, zéaralenone et alcaloïdes de l’ergot du seigle, dans les céréales et produits dérivés.
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3.4.	 Laboratoire de Melle
Par rapport à l’année 2009, le nombre d’échantillons et le nombre d’analyses ont encore augmenté, tous deux de 17 %. 

En microbiologie, les analyses de dénombrement des spores des bactéries anaérobies sulfito-réductrices dans les eau 

de consommation et des E. coli à β-glucuronidase positive (44°C) ont obtenus l’accréditation. 

La confirmation et la quantification des sojas et maïs génétiquement modifiés dans les denrées alimentaires et les 

aliments pour animaux ont été également accréditées. 

Le laboratoire a également obtenu l’accréditation pour l’étalonnage des thermomètres. Le nombre de thermomètres 

étalonnés a lui augmenté de 175 %, soit 841 thermomètres étalonnés en 2010.

Depuis fin octobre 2010 la recherche de Globodera spp. dans la terre est effectuée sous accréditation à Melle. Cette 

analyse a été reprise du laboratoire de Gentbrugge : le personnel responsable de cette analyse a été transféré à Melle. 

Près de 500 analyses de Globodera ont été effectuées en 2010.
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3.5.	 Laboratoire de Gentbrugge
En 2010 le laboratoire a réalisé 1 % d’analyse en plus qu’en 2009, mais a reçu 1 % d’échantillons en moins. Ce qui 

s’explique par une meilleure rationalisation du nombre d’analyses à réaliser par échantillon. Fin octobre 2010 l’analyse 

de Globodera a été transférée au laboratoire de Melle.

Le scope de la section des résidus et contaminants a été étendu à la méthode LC-MS pour la recherche des esters d’an-

drogènes et d’œstrogènes dans les poils d’animaux. De nouvelles méthodes LC-MS ont été développées : la recherche 

de corticostéroïdes dans le foie, la recherche de sédatifs dans les reins et la recherche d’anabolisants dans la graisse. 

Le niveau de détection des thyréostatiques et de dapsone dans diverses matrices a été abaissé conformément aux 

recommandations du laboratoire communautaire de référence. Une méthode de screening du chloramphénicol dans 

l’eau a été également mise au point. 

La section de chimie inorganique a développé une méthode de détection de la migration de l’aluminium des embal-

lages vers les aliments. L’accréditation de nouvelles combinaisons entre échantillon et analyse a été obtenue. 
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Services centraux

1

CA Botanique - Food Safety Center 

Bd du Jardin Botanique 55 - 1000 Bruxelles 

T 02/211 82 11 – F 02/211 82 00 – www.afsca.be 

Point de contact pour le consommateur : 0800 13 550 

pointdecontact@afsca.be

Unités provinciales de contrôle

2

UPC Anvers 

Italiëlei 124 bus 92, 2000 Antwerpen 

T 03/202 27 11 – F 03/202 28 11 

Info.ANT@favv.be

3

UPC Bruxelles 

CA Botanique - Food Safety Center 

Bd du Jardin Botanique 55 - 1000 Bruxelles 

T 02/211 92 00 – F 02/211 91 80 – Info.BRU@afsca.be

4

UPC Hainaut 

Avenue Thomas Edison 3, 7000 Mons 

T 065/40 62 11 – F 065/40 62 10 

Info.HAI@afsca.be

5

UPC Limbourg  

Kempische Steenweg 297 bus 4, 3500 Hasselt 

T 011/26 39 84 – F 011/26 39 85 

Info.LIM@favv.be

6

UPC Liège 

Bd Frère–Orban 25, 4000 Liège 

T 04/224 59 00 – F 04/224 59 01 

Info.LIE@afsca.be

7

UPC Luxembourg 

Rue du Vicinal 1 – 2ème étage, 6800 Libramont 

T 061/21 00 60 – F 061/21 00 79 

Info.LUX@afsca.be

8

UPC Namur 

Chaussée de Hannut 40, 5004 Bouge 

T 081/20 62 00 – F 081/20 62 02 

Info.NAM@afsca.be

1.	 17 adresses pour l’AFSCA
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9

UPC Flandre orientale 

Zuiderpoort, blok B, 10ème étage 

Gaston Crommenlaan 6/1000, 9000 Gent 

T 09/210 13 00 – F 09/210 13 20 – Info.OVL@favv.be

10

UPC Brabant flamand 

Greenhill campus, Interleuvenlaan 15 – Blok E  

3001 Leuven 

T 016/39 01 11 – F 016/39 01 05 – Info.VBR@favv.be

11

UPC Brabant wallon 

Espace Coeur de Ville 1, 2ème étage, 1340 Ottignies 

T 010/42 13 40 – F 010/42 13 80 

Info.BRW@afsca.be

12

UPC Flandre occidentale 

Koning Albert I laan 122, 8200 Brugge 

T 050/30 37 10 – F 050/30 37 12 

Info.WVL@favv.be

Laboratoires de l’AFSCA

13

Gembloux 

Chaussée de Namur 22, 5030 Gembloux 

T 081/61 19 27 

F 081/61 45 77

14

Gentbrugge 

Braemkasteelstraat 59, 9050 Gentbrugge 

T 09/210 21 00  

F 09/210 21 01

15

Liège  

Rue Louis Boumal 5, 4000 Liège 

T 04/252 01 58  

F 04/252 22 96

16

Melle 

Brusselsesteenweg 370a, 9090 Melle 

T 09 272 31 00  

F 09/272 31 01

17

Tervuren 

Leuvensesteenweg 17, 3080 Tervuren 

T 02/769 23 12  

F 02/769 23 30
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2.	 Membres effectifs du comité consultatif
Représentants des organisations de consommateurs

•	 Mme Sigrid Lauryssen – Union belge des Consommateurs – Test-Achats

•	 M. Joost Vandenbroucke – Union belge des Consommateurs – Test-Achats

•	 Mme Annelore Nys - Bond Beter Leefmilieu Vlaanderen

•	 Mme Caroline Jonckheere – Centrale Générale des Syndicats Libéraux de Belgique (CGSLB) 

•	 Mme Sonja Broucke – Fédération Générale du Travail de Belgique (FGTB) 

•	 Mme Anaïs Deville - Centre de recherche et d’information des organisations de consommateurs (CRIOC)

•	 M. Renaat Vandevelde – Algemeen Christelijk Werkersverbond (ACW)

•	 M. Michel Vandenbosch - Global Action in the Interest of Animals (GAIA)

Représentants des organisations du secteur de la production agricole

•	 M. Erik Mijten – Boerenbond (BB)

•	 M. Hendrik Vandamme - Algemeen Boerensyndikaat (ABS)

•	 M. René Ladouce - Fédération Wallonne de l’Agriculture (FWA)

•	 Mme Marie-Laurence Semaille - Fédération Wallonne de l’Agriculture (FWA)

•	 Mme Elke Denys – Bioforum Vlaanderen

Représentant du secteur de la fabrication de l’alimentation pour animaux

•	 M. Yvan Dejaegher – Association Professionnelle des Fabricants d’Aliments Composés pour Animaux (APFACA)

Représentants des organisations, actives dans les secteurs de l’industrie alimentaire, associés à la fabri-

cation des produits relevant de la compétence de contrôle de l’AFSCA

•	 M. Johan Hallaert - FEVIA

•	 M. Renaat Debergh – Confédération belge de l’Industrie laitière (BCZ-CBL) 

•	 M. Romain Cools – Belgapom

•	 M. Thierry Smagghe - FEBEV

Représentant d’une organisation du secteur de l’industrie chimique

•	 M. Peter Jaeken - Phytophar-Essenscia
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Représentants des organisations du secteur du commerce relevant de la compétence de contrôle de 

l’AFSCA

•	 M. Joeri Dewarte – Comeos

•	 Mme Veronique Bert - Unie van Zelfstandige Ondernemers (UNIZO)

•	 M. Charles Jeandrain – Fédération nationale des Unions de Classes moyennes (UCM)

•	 M. Jean-Luc Pottier – Fédération Nationale des Bouchers, Charcutiers et Traiteurs de Belgique 

•	 Mme Ann De Craene - Verbond van Belgische Tuinbouwveilingen (VBT)

Représentants des organisations du secteur de l’horeca

•	 Mme Eve Diels – FED. Ho.Re.Ca. Vlaanderen

•	 M. Pierre Poriau - FED. Ho.Re.Ca. Wallonie

Représentante du secteur de transport

•	 Mme Freija Fonteyn – Transport en Logistiek Vlaanderen

Représentants du SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement

•	 Mme Daphnée Tamigniaux

•	 M. Benoît Horion

Représentants du SPF Economie, PME, Classes moyennes et Energie

•	 M. Guy Nutelet

•	 Mme Dina Segers

Représentants des régions et communautés

•	 Mme Kathleen Schelfhout, présentée par le Minister-President van de Vlaamse Regering

•	 Mme Katrien Nijs, présentée par le Minister-President van de Vlaamse Regering

•	 Mme Marie-Thérèse Faidherbe, présentée par le Ministre-Président du Gouvernement de la Communauté  

	 française de Belgique

•	 M. Jean Marot, présenté par le Ministre-Président du Gouvernement Wallon

•	 Mme Véronique Brouckaert, présentée par le Ministre-Président du Gouvernement de la Région Bruxelles-Capitale

•	 M. Alfred Velz, présenté par le Ministerpräsident der Regierung der Deutschsprachigen Gemeinschaft
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3.	 Membres suppléants du comité consultatif
Représentants des organisations de consommateurs

•	 Mme Gwendolyn Maertens – Union belge des Consommateurs – Test-Achats

•	 Mme Aline Van den Broeck – Union belge des Consommateurs – Test-Achats

•	 M. Jeroen Gilabel - Bond Beter Leefmilieu Vlaanderen

•	 M. Vincent Van Der Haegen, Centrale générale des Syndicats libéraux de Belgique (CGSLB)

•	 M. Rob Buurman – Centre de Recherche et d’Information des Organisations de Consommateurs (CRIOC) 

•	 M. Marc Vandercammen – Centre de Recherche et d’Information des Organisations de Consommateurs (CRIOC) 

•	 M. Daniel Van Daele - Fédération générale des Travailleurs belges (FGTB)

•	 Mme Ann De Greef - Global Action in the Interest of Animals (GAIA)

Représentants des organisations du secteur de la production agricole

•	 M. Georges Van Keerberghen – Boerenbond (BB)

•	 M. Hubert Willems - Algemeen Boerensyndikaat (ABS)

•	 M. Alain De Bruyn - Fédération Wallonne de l’Agriculture (FWA)

•	 M. Alain Masure - Fédération Wallonne de l’Agriculture (FWA)

•	 Mme Leen Laenens – BioForum Vlaanderen

Représentant du secteur de la fabrication de l’alimentation pour animaux

•	 M. Erik Hoeven – Association Professionnelle des Fabricants d’Aliments Composés pour Animaux (APFACA)

Représentants des organisations actives dans les secteurs de l’industrie alimentaire, associés à la  

fabrication des produits relevant de la compétence de contrôle de l’AFSCA

•	 Mme Els De Lange – Fédération de l’industrie alimentaire (FEVIA)

•	 M. Lambert De Wijngaert – Brasseurs belges

•	 M. Frans Leroux - Fenavian

•	 M. Bruno Kuylen – VeBIC (brood-, banket-, chocolade- en ijsbereiders)

Représentant du secteur de l’industrie chimique

•	 M. Tim De Kegel – Pharma.be
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Représentants des organisations du secteur du commerce relevant de la compétence de contrôle de 

l’AFSCA

•	 M. Alain Verhaeghe – Comeos

•	 M. Luc Ardies – Unie van Zelfstandige Ondernemers - UNIZO

•	 Mme Clarisse Ramakers – Fédération nationale des Unions de Classes moyennes (UCM)

•	 M. Marc Landuyt – Fédération Nationale des Bouchers

•	 M. Philippe Appeltans - Verbond van Belgische Tuinbouwveilingen (VBT) 

Représentants des organisations du secteur de l’horeca

•	 M. Danny Van Assche - Ho.Re.Ca. Vlaanderen

•	 M. Laurent Nys - Ho.Re.Ca. Bruxelles

Représentant du secteur de transport

•	 Mme Kathleen Spenik - Fédération Royale Belge des Transporteurs et des Prestataires de Services Logistiques

Représentants du SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement

•	 M. Erik Bruynseels

•	 Mme Isabel De Boosere

Représentantes du SPF Economie, PME, Classes moyennes et Energie

•	 Mme Valérie Bastin

•	 Mme Brigitte Vandecavey 

Représentants des régions et communautés

•	 M. Peter Loncke, présenté par le « Minister-President van de Vlaamse Regering »

•	 M. Wim Van Moeseke présenté par le « Minister-President van de Vlaamse Regering »

•	 M. Jérôme de Roubaix, présenté par le Ministre-Président du Gouvernement de la Communauté française  

	 de Belgique

•	 Mme Marie-Françoise Closset, présentée par le Ministre-Président du Gouvernement wallon

•	 M. Roger Bosman, présenté par le Ministre-Président du Gouvernement de la Région Bruxelles-Capitale

•	 Mme Murielle Mendez, présentée par le “Ministerpräsident der Regierung der Deutschsprachigen Gemeinschaft”
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4.	 Composition comité d’audit
Président et représentant de l’AFSCA

M. Herman Diricks – AFSCA – Directeur général Politique de Contrôle

Représentant de Madame Sabine Laruelle, Ministre des PME, des Indépendants, de l’Agriculture et de la 

Politique scientifique

M. Jean Renault – Responsable sécurité alimentaire et agriculture dans la cellule politique de la Ministre

Représentants du Comité Consultatif de l’AFSCA

M. Yvan Dejaegher – Association professionnelle des fabricants d’aliments composés pour animaux (APFACA)

M. Robert Remy – Union belge des consommateurs – Test-Achats

Expert externe en matière d’audit et de qualité

M. Peter Maes - Directeur Quality Coaching
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5.	 Composition du comité scientifique
Président

Prof. Em. Dr. Ir. André Huyghebaert, Universiteit Gent, Faculteit Bio-ingenieurswetenschappen, Gent

Vice-Président

Dr. Ir. Luc Pussemier, Centre d’Etude et de Recherches Vétérinaires et Agrochimiques, Direction Opérationnelle Sécurité 

Chimique de la Chaîne Alimentaire, Tervuren

Membres

•	 Prof. Dr. Ir. Dirk Berkvens, Prins Leopold Instituut voor Tropische Geneeskunde, Departement Diergeneeskunde, 	

	 Antwerpen

•	 Prof. Dr. Ir. Claude Bragard, Université Catholique de Louvain, Faculté des Sciences agronomiques,  

	 Louvain-La-Neuve

•	 Dr. Apr. Els Daeseleire, Instituut voor Landbouw- en Visserijonderzoek, Eenheid Technologie en Voeding, Melle

•	 Dr. Lic. Philippe Delahaut, Centre d’Economie Rurale, Laboratoire d’Hormonologie, Marloie

•	 Prof. Dr. Ir. Koen Dewettinck, Universiteit Gent, Faculteit Bio-ingenieurswetenschappen, Gent 

•	 Prof. Dr. Jeroen Dewulf, Universiteit Gent, Faculteit Diergeneeskunde, Merelbeke

•	 Prof. Dr. Lic. Lieven De Zutter, Universiteit Gent, Faculteit Diergeneeskunde, Merelbeke

•	 Dr. Lic. Katelijne Dierick, Wetenschappelijk Instituut Volksgezondheid, Operationele Directie Overdraagbare en 	

	 Besmettelijke Ziekten, Brussel

•	 Dr. Lieve Herman, Instituut voor Landbouw- en Visserijonderzoek, Eenheid Technologie en Voeding, Melle

•	 Dr. Hein Imberechts, Centrum voor Onderzoek in Diergeneeskunde en Agrochemie, Operationele Directie  

	 Bacteriële Ziekten, Ukkel

•	 Prof. Dr. Philippe Lheureux, Université Libre de Bruxelles, Faculté de Médecine et Ecole de Santé Publique, Bruxelles 	

	 (jusqu’en août 2010)

•	 Prof. Em. Dr. Lic. Guy Maghuin-Rogister, Université de Liège, Faculté de Médecine vétérinaire, Liège 

•	 Prof. Dr. Claude Saegerman, Université de Liège, Faculté de Médecine vétérinaire, Liège 

•	 Prof. Dr. Ir. Bruno Schiffers, Université de Liège/Gembloux Agro-Bio Tech, Laboratoire de Phytopharmacie,  

	 Gembloux 

•	 Prof. Dr. Etienne Thiry, Université de Liège, Faculté de Médecine vétérinaire, Liège

•	 Dr. Thierry van den Berg, Centre d’Etude et de Recherches Vétérinaires et Agrochimiques, Direction  

	 Opérationnelle Maladies Virales, Uccle

•	 Prof. Dr. Ir. Mieke Uyttendaele, Universiteit Gent, Faculteit Bio-ingenieurswetenschappen, Gent 

•	 Prof. Dr. Carlos Van Peteghem, Universiteit Gent, Faculteit Farmaceutische Wetenschappen, Gent

•	 Prof. Dr. Ir. Greet Vansant, Katholieke Universiteit Leuven, Faculteit Geneeskunde (jusqu’en juin 2010) 
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6.	 Avis du comité scientifique
Avis n° Sujet

01-2010** Recommandations relatives à la fièvre Q chez les petits ruminants en Belgique (dossier Sci Com 

2009/37)

02-2010 Exposition de la population belge aux résidus de pesticides via la consommation de fruits et  

légumes : année 2008 (dossier Sci Com 2009/04 : auto-saisine)

03-2010 Evaluation du guide d’autocontrôle pour le secteur de la fabrication, la commercialisation, 

l’importation et le transport de substrats de culture organiques (dossier Sci Com 2009/32 – G-036)

04-2010 Evaluation du guide sectoriel de l’autocontrôle pour la production primaire végétale (dossier Sci 

Com 2009/16 – G-012)

05-2010 Nouvelle politique de surveillance des maladies animales – partie bovins (autres matrices), petits 

ruminants et porcs (dossier Sci Com 2009/25bis) 

06-2010 Evaluation de méthodes de mise à mort des volailles et oiseaux à appliquer dans le cadre de la lutte 

officielle contre l’influenza aviaire (dossier Sci Com 2009/33)

07-2010 Projet d’AR portant modification de l’AR du 10/08/1998 établissant certaines conditions pour la quali-

fication sanitaire des volailles (dossier Sci Com 2009/35) 

08-2010* Argumentaire du secteur professionnel concernant les mesures de lutte contre la fièvre Q (dossier Sci 

Com 2010/05)

09-2010 Risques cancérogènes et/ou génotoxiques dans les denrées alimentaires: contaminants liés aux 

processus de transformation (dossier Sci Com 2007/09bis: auto-saisine) 

10-2010 Nouvelle politique de surveillance des maladies animales – partie volailles et chevaux (dossier Sci 

Com 2009/25ter)

11-2010 Procédures alternatives d’analyses de Clavibacter michiganensis subsp. sepedonicus (Cms) et de 

Ralstonia solanacearum (Raso) (dossier Sci Com 2009/31)

12-2010 Projet d’arrêté royal relatif à la lutte contre la maladie d’Aujeszky (dossier Sci Com 2009/34)

13-2010 Programme d’analyse de l’AFSCA : réévaluation des valeurs attribuées aux dangers en matière de 

sécurité alimentaire, de production animale et de production végétale (dossier Sci Com 2009/36A-

partim microbiologie)

14-2010 Programme d’analyse de l’AFSCA : réévaluation des valeurs attribuées à la gravité des dangers pour la 

sécurité alimentaire, les productions animales et végétales (dossier Sci Com 2009/36B-partim chimie)

15-2010 Métaux lourds et uranium dans de l’eau de puits à Uccle (dossier Sci Com 2010/02)

16-2010 Evaluation du plan sectoriel d’échantillonnage BELGAPOM (dossier Sci Com 2010/01)

17-2010 Réévaluation du guide générique d’autocontrôle pour abattoirs, ateliers de découpe et établisse-

ments de production de viande hachée, de préparations de viande et de viandes séparées mécani-

quement (dossier Sci Com 2010/04 - G-018)

18-2010 Réévaluation du guide d’autocontrôle pour le secteur du poisson (dossier Sci Com 2010/06 – G-032)

19-2010 Déclaration à l’abattoir de données dans le cadre des informations relatives à la chaîne alimentaire 

par les détenteurs de lapins (dossier Sci Com 2010/10) 

* Avis rapide

** Conseil urgent
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20-2010 Recommandations relatives à la communication avec les vétérinaires praticiens au sujet des mala-

dies animales émergentes (dossier Sci Com 2007/13bis: auto-saisine)

21-2010 Optimisation du programme d’analyse de l’AFSCA : scores pour l’importance d’indicateurs micro-

biologiques de qualité et d’hygiène pour la gestion de systèmes de sécurité alimentaire (dossier Sci 

Com 2010/17: auto-saisine) 

22-2010 Projet d’arrêté royal portant des mesures de police sanitaire relatives aux encéphalites virales des 

équidés et projet d’arrêté royal relatif à la lutte contre l’anémie infectieuse des équidés (dossier Sci 

Com 2010/13) 

23-2010 Utilisation d’eau de puits dans la production de levure (dossier Sci Com 2009/29) 

24-2010 Evaluation d’un programme de surveillance, de prévention et de lutte contre Coxiella burnetii chez 

les petits ruminants (dossier Sci Com 2010/11) 

25-2010 Surveillance, prévention et lutte contre Coxiella burnetii dans les exploitations bovines (dossier Sci 

Com 2010/12) 

26-2010 Projet d’arrêté royal abrogeant l’arrêté du Régent du 29 mars 1946 relatif à la gale des solipèdes et 

des bovidés (dossier Sci Com 2010/14)

27-2010 Projet d’arrêté royal relatif à l’échantillonnage dans la chaîne alimentaire (dossier Sci Com 2010/18)

28-2010 Indicateurs en vue de l’élaboration d’un baromètre pour la sécurité de la chaîne alimentaire : mé-

thodologie et étude de cas « baromètre de la sécurité alimentaire » (dossier Sci Com 2009/09)

29-2010 Indications suggérant un transfert par voie alimentaire de la résistance aux antibiotiques, des ani-

maux vers l’homme : étude des profils de résistance aux antibiotiques et du lysotype de Salmonella 

Typhimurium isolé chez les porcs et les volailles, dans les viandes de porc et de volaille et chez 

l’homme (période 2001-2006) (dossier Sci Com 2007/08 : auto-saisine)

30-2010 Projet d’AR modifiant l’AR du 9 mars 1953 concernant le commerce des viandes de boucherie et 

réglementant l’expertise des animaux abattus à l’intérieur du pays et l’arrêté royal du 22 décembre 

2005 fixant des mesures complémentaires pour l’organisation des contrôles officiels concernant les 

produits d’origine animale destinées à la consommation humaine (dossier Sci Com 2010/26) 

31-2010 Evaluation scientifique du « Guide pour l’instauration d’un système d’autocontrôle pour le com-

merce de gros en alimentation » (dossier Sci Com 2010/20)

32-2010 Limite d’action pour la concentration en hydroxyméthylfurfural (HMF) dans la nourriture pour abeil-

les (dossier Sci Com 2010/21)

33-2010 Projet d’arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 22 novembre 2006 relatif à la lutte contre la rhinotra-

chéite infectieuse bovine (dossier Sci Com 2010/23)

34-2010 Projet d’AR fixant les conditions pour l’inspection assistée par l’établissement dans les abattoirs de 

volailles (dossier Sci Com 2010/27)

35-2010 Evaluation du risque de Listeria monocytogenes dans le saumon fumé (dossier Sci Com 2005-79 : 

auto-saisine)

Addendum à 

l’avis rapide 

26-2009

Evaluation de l’allègement de la surveillance de la brucellose et de la leucose bovines et propo-

sitions pour un nouveau programme de surveillance d’autres maladies bovines (dossier Sci Com 

2009/25)
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7.	 Publications scientifiques et exposés du comité 
scientifique

Publications scientifiques

Cardoen, S., Berkvens, D., Claes, L., Van Gucht, S., Dewulf, J., De Zutter, L., Saegerman, C. Evaluation du risque  

vis-à-vis des parasites du genre Trichinella en Belgique: état des lieux et perspectives. Ann. Méd. Vét., 2010, 154, 30-47.

Cardoen, S., Berkvens, D., Claes, L., Van Gucht, S., Dewulf, J., De Zutter, L., Saegerman, C. Evaluation qualitative et 

quantitative de risque vis-à-vis du parasite Trichinella en Belgique : Etat des lieux et perspectives. Epidémiol. et santé 

anim., 2010, 57, 31-43.

Claeys, W., Baert, K., Mestdagh, F., Vercammen, J., Daenens, P., De Meulenaer, B., Maghuin-Rogister, G.,  

Huyghebaert, A. Assessment of the acrylamide intake of the Belgian population and the effect of mitigation strate-

gies. Food Additives & Contaminants: Part A, Volume 27, Issue 9, September 2010, 1199-1207. 

Vromman, V., Waegeneers, N., Cornelis, C., De Boosere, I., Van Holderbeke, M., Vinkx, C., Smolders, E.,  

Huyghebaert, A., Pussemier, L. Dietary cadmium intake by the Belgian adult population. Food Additives & Contami-

nants: Part A, Volume 27, Issue 12, December 2010, 1665 – 1673.

Posters

Van Boxstael, S., Herman, L., Dierick, K., Bertrand, S., Catry, B., Butaye, P., Berkvens, D., Van Huffel, X., Imberechts, H. 

Indications for the food related transfer of antibiotic resistance from animals to humans: study of resistance profiles and 

phage types of Salmonella Typhimurium isolated from pigs, poultry, pork, broiler meat and humans. VEE symposium, 

Roeselare, 22 oktober 2010.

Van Holderbeke, M., Cornelis, C., Vromman, V., Pussemier, L., Huyghebaert, A. Assessing dietary intake of cadmium 

in the Belgian population by the XTRAFOOD exposure model. SETAC, Seville, 23-27 May 2010.

Exposés

Baert, K. De barometer van de voedselveiligheid – Een objectief meetinstrument van onze voedselveiligheid. Tien jaar 

FAVV, Brussel, 16 september 2010.

Cardoen, S. et al. Evaluation qualitative et quantitative de risque vis-à-vis du parasite Trichinella en Belgique: état des 

lieux et perspectives. Conférence de l’Association pour l’étude de l’épidémiologie des maladies animales AEEMA, Paris, 

20-21 mai 2010.

Herman, L. et al. Comparison of resistance profile and phage type of Salmonella Typhimurium isolated from pigs and 

poultry, pork and broiler meat and humans in Belgium during the period 2001-2006. International Conference on 

Antimicrobial Research, Valladolid, 3-5 November 2010.

Huyghebaert, A. Risk assessment of genotoxic process contaminants in food. Flanders Food Stakeholdersvergadering, 

Gent, 17 maart 2010.

Pussemier, L. Residus van bestrijdingsmiddelen : wat zijn de risico’s voor de volksgezondheid. KVIV studiedag “residu-

arm telen”, Gent, 5 oktober 2010.

Pussemier, L. Qualité sanitaire et nutritionnelle de l’agriculture bio et conventionnelle. Conférences Le Semeur “Te-

nants et aboutissants de l’agriculture biologique”, Louvain-la-Neuve, 16 novembre 2010.
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8.	 Guides sectoriels d’autocontrôle approuvés
Guides sectoriels d’autocontrôle approuvés et nombre d’OCI agrées par guide au 31/12/2010

N° du guide Nom du guide Date d’approbation Nombre d’OCI

G-001 Guide autocontrôle alimentation animale 22/12/2005 7

G-002 Guide système d’autocontrôle industrie laitière - version 2 06/03/2009 5

G-003 Guide d’autocontrôle en boucherie 23/12/2005 6

G-004 Guide d’autocontrôle pour le secteur brassicole 05/07/2007 3

G-005
Guide système d’autocontrôle pour l’industrie de la glace 

de consommation 
30/10/2008 2

G-006
Guide générique autocontrôle pour abattoirs et ateliers de 

découpe de volailles 
22/12/2005 6

G-007
Guide pour l’instauration d’un système d’autocontrôle 

pour le commerce de détail en alimentation générale 
26/10/2007 4

G-009
Guide autocontrôle pour la collecte et le transport de lait 

cru 
21/12/2005 3

G-010
Guide autocontrôle dans le secteur de la production et de 

la distribution des pesticides à usage agricole - version 2 
19/03/2007 3

G-011

Guide sectoriel pour l’instauration d’un système 

d’autocontrôle dans le secteur des compléments alimen-

taires 

09/08/2007 1

G-012
Guide sectoriel de l’autocontrôle pour la production 

primaire végétale - version 3 
29/10/2010 11

G-014
Guide d’autocontrôle : industrie de transformation et 

négoce des pommes de terre, fruits et légumes - version 2
07/04/2010 6

G-017
Guide sectoriel du transport routier et de l’entreposage 

dans la chaîne alimentaire
27/02/2009 5

G-018

Guide générique d’autocontrôle pour abattoirs, ateliers 

de découpe et établissements de production de viande 

hachée, de préparations de viande et de viandes séparées 

mécaniquement d’ongulés domestiques 

22/01/2008 7

G-019

Guide pour l’implémentation des systèmes d’autocontrôle 

dans les secteurs de production des denrées alimentai-

res : produits de viande, plats préparés, salades, boyaux 

naturels 

06/09/2007 7

G-020 Guide autocontrôle pour la meunerie 04/07/2007 4

G-022
Guide autocontrôle pour le secteur du biscuit, du choco-

lat, de la praline et de la confiserie 
25/06/2007 5

G-023
Guide pour l’instauration d’un système d’autocontrôle 

dans le secteur horeca 
23/08/2006 5

G-024

Guide pour la mise en œuvre d’un système d’autocontrôle 

pour la fabrication de margarine et de graisses alimentai-

res

10/11/2010 0

G-025
Guide d’autocontrôle pour le secteur des cuisines de col-

lectivités et les maisons de soins 
22/01/2008 4

G-026 Guide d’autocontrôle pour les boulangeries et pâtisseries 13/10/2008 5
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G-027 Guide autocontrôle des entreprises de torréfaction de café 09/10/2008 1

G-028
Guide sectoriel sur la production, l’importation et le com-

merce d’engrais organiques
22/10/2010 0

G-029

Guide autocontrôle des entreprises de la production des 

eaux conditionnées, des boissons rafraîchissantes et des 

jus et nectars

03/11/2010 0

G-030 Guide de bonnes pratiques apicoles 24/03/2009 0

G-033

Guide sectoriel de l’autocontrôle des entrepreneurs de 

travaux agricoles et horticoles pour la production primaire 

végétale

20/02/2009 8

G-035 Guide pour l’autocontrôle dans le secteur de la production 

et du commerce en gros des engrais minéraux

22/12/2010 0

G-037 Guide sectoriel de l’autocontrôle pour la production 

primaire animale - version 2

09/09/2009 10

G-038 Guide d’autocontrôle pour le négoce de céréales et de 

produits d’agrofourniture

18/12/2009 3
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9.	 Laboratoires nationaux de référence de l’AFSCA
Domaine Laboratoire de référence

Maladies infectieuses animales et encéphalopathies 

spongiformes transmissibles (EST), contrôle de l’efficacité 

des vaccins antirabiques, génotypage du mouton, 

résidus de médicaments vétérinaires et de contaminants 

dans les denrées alimentaires d’origine animale, myco-

toxines et métaux lourds

CERVA

Trichines Instituut Tropische Geneeskunde

Dioxines et PCB dans l’alimentation humaine et animale
Institut scientifique de Santé publique (ISP) & Centre 

d’Analyses des Résidus en Traces (CART)

Maladies des poissons CERVA & CER-Marloie

Résidus et contaminants (animaux et végétaux), bio-

toxines marines, toxi-infections alimentaires, résistance 

antimicrobienne, dioxines & PCB, staphylocoques à coa-

gulase positive, rage, additifs utilisés dans l’alimentation 

animale, microbiologie des denrées alimentaires 

d’origine animale (sauf produits laitiers) et des mol-

lusques bivalves, y compris la virologie des mollusques 

bivalves, matériaux destinés à entrer en contact avec les 

denrées alimentaires

ISP

OGM ISP, ILVO, CRA-W

Produits laitiers : microbiologie et paramètres de qualité ILVO & CRA-W

Dioxines et dioxines like-PCB (méthode Calux) dans 

l’alimentation humaine et animale, protéines animales 

dans l’alimentation animale

Laboratoire de l’AFSCA à Tervuren

Dioxines et dioxines like-PCB (autres méthodes) dans 

l’alimentation humaine et animale
Laboratoire de l’AFSCA à Tervuren, SIPH, CART

Maladies des plantes : bactéries, moisissures, nématodes, 

insectes et virus
ILVO & CRA-W
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10.	 Abréviations
AFCN	 Agence fédérale de contrôle nucléaire

AFMPS	 Agence fédérale des médicaments et des produits de santé

AFSCA	 Agence fédérale pour la sécurité de la chaîne alimentaire

AR	 Arrêté royal

ARSIA	 Association régionale de santé et d’identification animales asbl

BOOD	 Banque de données des opérateurs

CART	 Centre d’analyses des résidus en traces

CDM	 Vétérinaire chargé de missions

CE	 Commission européenne

CERVA	 Centre d’étude et de recherches vétérinaires et agrochimiques

CITES	 Convention of the international trade of endangered species of wild fauna and flora

CRA	 Centre de recherches agronomiques

DG	 Direction générale

DGZ	 Dierengezonheidszorg Vlaanderen vzw

EFSA	 Autorité européenne de sécurité des aliments

ESB	 Encéphalopathie spongiforme bovine

EST	 Encéphalopathie spongiforme transmissible

ETP	 Equivalent temps plein

FAO	� Food and agriculture organization of the United Nations (organisation des Nations Unies pour l’alimentation 

et l’agriculture)

FVO	 Food and veterinary office (Office alimentaire et vétérinaire de l’Union européenne)

HACCP	 Hasard analysis and critical control points (analyse des dangers et points critiques pour leur maîtrise)

HAP	 Hydrocarbures aromatiques polycycliques

HMF	 Hydroxyméthylfurfural

ICA	 Informations sur la chaîne alimentaire

ICT	 Information and communication technologies

ILVO	 Instituut voor landbouw en visserijonderzoek

ISP	 Institut scientifique de Santé publique

LIMS	 Laboratory information management system

LMR	 Limite maximale en résidus

LNR	 Laboratoire national de référence
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OCI	 Organisme de certification

OGM	 Organisme génétiquement modifié

OIE	 Organisation mondiale de la santé animale

OMS	 Organisation mondiale de la santé

PCB	 Polychlorobiphényles

PIF	 Poste d’inspection frontalier

PSTVd	 Potato Spindle Tuber Viroïde (viroïde de la maladie des tubercules en fuseau)

PV	 Procès-verbal

RASFF	 Rapid Alert System for Food and Feed

SEM	 Semicarbazide

SPF	 Service public fédéral

SPF Santé publique : SPF Santé publique, sécurité de la chaîne alimentaire et environnement

TIAC	 Toxi-infection alimentaire collective

TRACES	 Trade Control and expert system

UE	 Union européenne

ufc	 Unités formant colonie

UNE	 Unité nationale d’enquête

UNIC	 Unité national d’implémentation et de contrôle

WHO	 World Health Organization (Organisation Mondiale de la Santé)





RAPPOR T D ’AC TIV ITÉS 2010

Agence  

fédérale pour la  

Sécurité de la  

Chaîne alimentaire

Notre mission est de veiller à la sécurité de la chaîne 

alimentaire et à la qualité de nos aliments, afin de protéger 

la santé des hommes, des animaux et des plantes.

Agence  fédérale  

pour la Sécurité de la  

Chaîne alimentaire

CA Botanique 

Food Safety Center 

Bd du Jardin botanique 55

1000 Bruxelles

T 02/211 82 11

F 02/211 82 00

www.afsca.be

info@afsca.be

2010




